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Chambre des Représentants. 
(SESSION DE 1872-1875.) 

Hodificalions pl'epo.sées au Budget de 1a Dette publique 
pour l'exercice i 873. 

A1\T. 4 et 7 (nouveau). 

Une dotation en immeubles a été attachée en t8H> au titre de Prince de 
Waterloo. L'arrêté royal du 5 juin 1817 a prescrit le placement en rentes sur 
l'État du prix des immeubles qui seraient vendus et de la valeur de la super 
ficie des forêts qui seraient défrichées. 
S. G. Arthur Richard Wellesley, duc de \Vefüngton, prince de Waterloo, 

était titulaire d'inscriptions donnant une rente totale de fr. 80,106 H c', 
savoir: 

C.:apltal. lleaatc. 
- 

en 2 1/2 p. 0/o • . fr. ¾46,000 - 5,6a0 )) 

5 0' t,484,000 44,ti20 )) en p. ro . - 
en 4, 1/2 p.% . . 709,692 - 51,956 14 

Fr. 2~559,692 - 80,106 14 

Ces rentes proviennent pre~que exclusivement de défrichements de forêts. 
Bien que, à raison de leur origine, elles soient inaliénables, les inscrip 

tions étaient pures et simples, sans mention de celte inaliénabilité; cJles 
n'étaient pas affranchies des remboursements ou soustraites à l'action nor 
male de l'amortissement. Il y avait donc là une situation qui, à raison de la 
loyauté et-de l'honorabilité parfaite du titulaire inscrit, ne présentait, en fait, 
aucun inconvénient ou danger, mais qu'il fallait réguJariser et améliorer tout 
à la fois. 
S. G. Je duc de Wellington a accepté, sans difficulté, la proposition qui 

lui a été faite d'annuler les inscriptions existantes et d'inscrire une rente de 
fr. 80,i06 i4 C' sans expression de capital, inscription nouvelle retraçant; 
par son énoncé même, et l'origine dont elle provenait et la réversibilité 
éventuelle à l'État. Si le titulaire y trouvait l'avantage de n'avoir plus à se 
préoccuper des muta lions, l'État, de son côté, voyait son droit éventuel 
mieux défini, et en vue du remboursement prochain du 5 p. 0/o, il réalisait 
un certain bénéfice ou du moins se prémunissait contre une perte. 

i 
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Cette affaire a été réglée dans l'intérêt des deux parties par la convention 
du 7 juin l872 ci-annexée en copie. 

Il en résulte: 

10 Pour le 2 t/<J. p. Ofo, que l'art. jer <lu Budget de la Delle publique doit 
être diminué- de 5,6~0 francs, cette somme se trouvant comprise dans celle 
de fr. 80,f0G t4 es, portée an grand-line des l'entes inscrites sans expres- 
sion decapital , . 

2° Pour le 5 p. 010, dont le remboursement total est proposé, qu'en sub 
stituant l'inscription nouvelle à celle qui existait, le Trésor a repris et rem 
boursé cc capital nominal de 1 J84~000 francs moyennant l'intérêt à 5 p. 010, 
au lieu de le payer au pair en numéraire; 

·5° Pour le 4 1/2 p. 0to, que l'État, ne pouvant modifier le capital qui sert de 
hase à l'amortissement <l'après les contrats d'emprunt, doit laisser intacte au 
Budget de la Delle publique la dotation de ces emprunls , cl porter uu Budget. 
des Voies cl .l\loyens, valeur en lui-même, la rente de fr. 51.956 -14 es ainsi 
rachetée 011 plutôt convertie. 
En conséquence, l'art. 1er, service du 2 1/2 p. 0/o, est réduit de 5;6:50 francs, 

soit de fr. 5,~02,640 78 c~ à fr. ~:498,990 78 es, et l'article du Budget des 
Voies et Moyens, au chapitre des remboursements, est libellé recettes diverses 
et accidentelles et augmcn lé de 52.000 francs, somme ronde. 
Enfin un article nouveau doit être porté au Budget de la Dette publique 

sous cette ruh •. ique =- 
Arrérages de la rente inscrite au grand-livre des rentes sans expression de 

capital: au nom de S. (}. le duc de ·w cllington , à titre tic prince de Water 
loo. . . . . . • . fr. 80,J06 14 C5• 

AnT. 2 (ancien) et 4 (nouveau). 
/ 

Un projet de loi autorisant le remboursement de la partie restante de la 
dette à 5 p. 0!o est soumis à la Chambre. 

Si cette opération financière est approuvée et si, comme il est désirable: 
elle reçoit son exécution avant le 5f décembre prochain, le Budget de l'exer 
cice 1875 peut être dégrévé de 2,56~.992 francs, savoir : 

Suppression de l'art. 2 . . fr. 2,538,992 » 
Réduction de l'art. 4 (nouveau) a 08,000 francs par le re- 

tranchement du litt. B . . 27,000 n 

ENSElJBLE. . fr. 2,56:3,992 » 

Le projet rectifié du Budget de la Delle publique est modifié en cc sens. 

ART. H. 

ll y a lieu d'augmenter cet article de 9,000 francs de rente correspondant à 
un capital de 200,000 francs, qui représente le prix d'une partie du matériel 
repris par l'État en exécution de la convention da 2~ avril 1870, et dont le 
payement, sous la forme d'annuités, doit se faire conformément à la loi du 
25 f évrier i 87 {. 
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L'article est donc porté de ~67,OOO à 576,O00 francs. 
Le projet de Budget reproduit ci-après présente lu nouvelle situation 

résultant des modifications proposées. 

Le Miuistre des Finances ~ 
J. MALOU. 

CONVENTION. 

Entre l'État hcl~e, représenté par i\l. Jules Malou~ Ministre des Finances, 
d'une part, 
et d'autre part S. G. Arthu:: Hichard ,v ellesley , duc de Wellington , prince 
de Waterloo, représenté par 1\1. 'Jea11 Philippe Staedler , demeurant à 
Bruxelles, Petit-Sablon, n° 14~ en vertu de la procuration spéciale du 5 

, mai 1872. 
. A été convenu ce qui suit: 

ART, 1er, - S011t annulées les inscriptions portées au grand-livre de la 
dette publique de J~elgique 1 au nom de S. G'. le cluc cle ,v cllington ~ comme 
faisant partie de la dotation du prince de \Vaterloo ~ en conformité de l'arrêté 
royal du _5 juin 1817, n° ~9, savoir: 

En dette à 2 1
/1 °/0, sous la lctlrc tr, n• 08. . . fr. 1-16,000 •1 S,650 • 

à 3 °lo, 5011$ le n' (l((I, de la 1•< série 1,i84,000 • 44,5:!0 • 

à 4 1/, "J. 1 sous les D01 5012, 1 •< série. - 1157, 2• série, - 2268, 14055 
cl 102011, 3" série . . . . . . . • . • • . . . • • • . 700,602 •I 31,036 14 

fi:~Sf.llBI.E. . rr. 1 2,:rn.1,o!J2 • I 80, ton 14 

ART. 2. - Il est porté au grand-livre des rentes crées sans expression de 
capital, au nom <le S. G. le prince de Waterloo, une insci-iptiou pour ladite 
rente de quatre-vingt mille cent six francs quatorze centimes 7 comme fai 
sant partie de la dotation du prince de Waterloo, en vertu de l'arrêté du J8 
juillet f 8W, de la loi du 29 septembre suivant, et conformément à l'arrêté 
royal du 5 juin 18f 7. 
Le payement sera fait à Bruxelles en deux termes égaux, le.fer mai et le 

J 01• novembre de chaque année. 
Le premier terme au {er novembre .f.872 sera réglé après décompte réci 

proque des intérêts courants. 
A1\1'. 5. - Seront inscrites de même, les rentes qui seraient ultérieure 

ment acquises par S. G. Je prince de Waterloo en exécution de l'arrêté royal 
du 5 juin f 817. 
Fait en double à Bruxelles , le sept. juin mil huit-cent septante-deux. 

STAEDLEI\. J. ~IALOU. 
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Cl\É&ITS CRÉDITS DIFFÉRENCES AU BUDGET DE 187:',, 
.,; ACCOll.llliS POU8. L'11nac1cE 187t, PBOPOsts POiin L'EtERCICB IS7~. 

SUR LES CRÉDITS lltl 
C 
!: SERVICES. - - -- SUR L'ENSEMBLE. ~ 
< ORDIIHIRES. EXTRAORDIIU IIIF.S, 
Il I Eli .Oil'IS. u Ordinaires, Extraordin. TOTAL. Ordinaires. Exlraordin TOTAL. 

________ ..._ - 
' !!l'i PLUS, l lll'I -~IZH, 1 El'I MOll'IS. lll'I PLUS. l!K PLUS, 

I. Service de la dette . 31,852,806 01 579 62 57,853,385 63 35,746,0!!!, 15 :;go 24 35,746,484 59 » 2,086,120 86 >) 180 58 " 2,086,901 24 
l 

Il. Rémunérations . 0,780,000 » 563,116 40 10,545,116 40 9,805,000 • 560,116 40 10,363,116 40 23,000 ., " ., 5,000 " 20,000 • ,, 

m. Fonds de dépôt . 1,205,000 " » 1,205,000 " 1,205,000 » » 1,200,000 n . • n " . ,, . 

. 

Touux. • fr. 48,815,806 01 55;;,090 02 49,379,502 03 461i.521085 15 560,515 G4 47,312,600 79 23,000 n 2,086,720 86 " 3,180 58 20,000 • 2,086,901 24 

. 

Eli ■OINS: fr. 21063,720 89 EN 110111s : fr. 51180 58 

1 ' •r- . .. 

D1a1l'IUT1011 sur l'ensemble du Budget, . fr. 2,006,901 24 

' 
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PROJET DE LOI 

BUDGET l\lODJFIÉ. 

ARTICLE UNIQUE, 

Le Budget de la Dette publique est fixé, pour l'exercice 1875, 
à la somme de quarante-sept millions trois cent douze mille six 
cents francs soixante-dix-neuf centimes (fr. 47,512,600 79 c•), 
conformément au tableau ci-annexé. 
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BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DBS DÉPENSES ET SERVICES, 

CRÉDITS 
DUUDÎ.S ~UB Ùm;11c1ct 1873. 

CHARGES I CHARGES 
_ ordioairi!I et per• cxlrnordioaircs ~t 
1 maneates. temporaires. 

Total 

par Jette. 

CUAPUJ\E PllEHIEn. 

Service de la dette. 

1 l lotéréts des capi1.1u1 in$tri<s au ffraod- 
livre de lil Deue publique à 2 4 p. •/•, 1 1 1 1 
en exécution des ~~ 2 à O inclus de 
l'article M du traité du 5 novembre ,.., ...... · .... I"' ... "",. • 5,408,000 781 5,408,000 78 

Iatérêu de l'emprunt de 51,000,000 de - l franu, à 4 p.~/. décrété par la loi du 
!7 juillet 1117! (scimstres au !•• mai 

l et au 1 « novembre H173) . • • . 1 2,0-40,000 • l • . l •,205,DOO 2 

Dotation de l'amortis.scmcnl: { p. 0 /0 du 1 
1255,000 

»1 2,295,000 • capital de l'emprunt ( mêmes sèmes- 
Ires) . . . . • • . . . . • • 

1 1 ••"•'• d• u~Oal d, r.. '5,464,18' 
2!1 c',à4 i p.•J., 1••s6rie, restant en 
circulation au l"mai 1860,deladeue 
résultant de l'exécutioo de la loi du 
21 mars 11144 (semestres aut« mai et 
,. 1"' novembre 1 '70) • • , • • 1 ,,495,888201 • ! 

Dotation de l'amortisseœen 1 : i p. •/• de 1 1 2,7ï3,200 1 J 
ce capital { mêmes semestres] , , • • 211,:;20 01 

focérêts du capital de 07,508,!iOOCr.iucs, 1 1 ' Ir 
à 4 ½ p.•/. il"'• série, restant en tir- 
culai ion au,., mai 1860,del'~mprunl 
autorisé par la loi du 22 mars 1844 
(semestres au 1., mai el au 1" no- 

~ / •• m ••• ,.,.. _ _ _ _ _ _ •

1 

•. .,,, .••. ,, : ! .,.,,,,,, \ Oo1a1ion de l'amortissement : ¾ p. •/• • 
de ce capital (mêmes semestres) .- . , 037,?>42 50 

1 1 ; 
1 olérélsdu capi1:il de 141,456,000 francs, 

à 4 ~ p. •/., 3m• série, restant en clr- 
culauon au t •• mai 1860, de la delle 
résultant de l'eJ.écutioo des lois du 
1" décembre 1852 el du 14 juin 1853 
(semestres au l" mai et au 1" no- 
vembre 1875) ••••••••••• 501 • l 

Dotation cle l'amor1isseme111 : ¼ p."/• Je 1 1 . '·""·"' • 
ce e.1pital (mêmeuemestrcs) • • • • 707,i84 50 

1 

.4. ll!POITU, . rr. l~o,4:a;21-~s11,rm,u1 01 1-21,orn,400 soi 7,703,990 78 1 n 
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POUR L'EXERCICE t875. 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES DtPENSl!S ET SER.VICES. 

CIIBDITS 
Î>1■u1>is roua L'&nlc1ca 1873. 

CHARGES I CHARGES 
ordinirea el per- n.traClfdit1aires et 

IDaDUlles, lemporaires. 

Telal 

par delle. 

REPOaT. • . • fr. 11914381321 il81 1,577,147 91 )!1,015,469 89 7,793,990 78 ,. 

lotérfü du capital de65,8!l!S,400francs, 
à 4 t p.•/., 4••• série, restaot en cir- 
culatioo au 1., mai 1860, de la delle 
résultant.Je la conversion déerëtée par 
fa loi du i8 mai 1856, et de l'emprunt 
autorisé par la loi du 8 septembre 
1850 (semutrea au 1., mai et au 
1" novembre 1873). . . • • • 1 2,965,!93 • • 1 ~,!!94,770 1 ,. 

••"••• ,, I'amertissemen; , l p. '/. 1 
de ce capital (mêmes aemeslrn) • . • D 3$,477 • 

Jotérit1ducapital de 58,581,000 francs, 
à 4 i p. 0/., l>"'' série, resta ni en cir- 
culauen au 1" novembre 1870, de 
l'emprunt autorisé par la loi du 
28 mai 11165 {semestres au I" mai et 
au l"novembre 1873), . • • . 1 2,(136,145 •I • 1 l 2o,:s31,614 11 

, ,,O!i9,0!IO ~- 

Dotation de l'amorfüse1Dellt : 1 p. ~,. , 
1 1 de C'- capital (m~mcs seme•~res) • . • 29j,005 • ô 

1uite. 
l 
Intérêts de la dette de 7~1726,000.fl'anca, 

A ◄ ½ p. 0/., 6"'• série, provenant : 
1 ° du capital de 60,1162,800 francs, 
restant en circulation au 1" novem- 
bre 1870, de l'emprunt décrété par 
la loi du 10 juin 1867 el de l'émis- 
sien 'de titres autorisée par la loi J-., 

✓ 30 juin 186!>; !l• du capital de 
1,000,000 de francs négocié en vertu 
de la loi du 7 juin 1870 ; o• d'un 
capital de 15,863,500 francs, for- 
maot arpro1imati\'emenl le prix du 
matérle de la Société des Bassins 
houillers repris par l'ttat. et le mon- 
tant du remboursement des avances 
pour eumplément d'iostallarioos, etc. 
[semestres au 1 •• mai et au 1" no- 
vembre 1873) • . • . • 1 15,407,683 501 • 

Dotation de l'amortissement: ½ p 0/0 du i .,. .. ,.,, " capital précité de 77,726,1500 francs 
(mêmes semestres) • ~ 388,6;51 50 

Touux. . 28,537,443 48 2,588,161 41 31,125,604 89 

• rrl A IIEPOIIUII. . 31,125,604 80 1 • 
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BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES DÉPENSES ET SERVICES, 

CllÉDITS 
H-..110Ë.s •ova 1.•uuc1cs 1873. 

CHARGES I CHARGES 
ordloaires el per- e,:treordiaaires et 

manentes. temponires. 

TOTAL 
par chapitre, 

RfPORT. , • fr. , 31,1251604 s: 1 • 
4 1 Frais relatifs aux divceses natures de dettes. • • • 5111000 . 
5 Amlragcs de l'inscription portée au grand-livre des rentes créées 

sans expression de capital, au nom de la ville de Brutelles, en 
vertu <le la loi du 4 décembre !M2 (semestres au 1« juillet 1873 
cl au 1•' janvier 1874) • . 1 500,000 • 1 . 

0 1 Arrérages de l'inscription portée au même (~ran,1-livre, au profil du 
Gouvernement des Pays-lias, en exécution du § \., de l'art. 6~ 

846,560 du traité du 5 novembre l 842 (mêmes semestres) • • • • . 1 • 1 . 
1 1 Arrérages de la rente inscrite au même grand-livre au nom de S. G. 

le duc de W ellington. à titre ile prince de Walcrloo, en vertu de 
I'arrèté royal du 3 juin 1817 el de la convention du 7 juin 1872. 

80,106 14 1 (semesues au l" mai el au I" novembre ll:173). 1 ~ 
8 1 Re1levancc annuelle à payer au. Gouvernement 1fo5 Pays-Bas, en 

vertu des art. 20 et 23 du traité du 5 novembre 1M2, pour l'en- \ 
105,820 10 1 ) 55,745,484 39 

tretien du canal de Terneuzen et do ,e~ dépendances • . 
0 1 Rachat des droits de fanal mentionnés au S 2 de l'art. 18 du traité 

du 15 novembre 1842 . . . . . • . • . . . . • . , 211Hl4 02 1 ~ 
10 1 Renie annuelle constituant le prix de la cession du cbemia de for 

de ltlons à Manage (loi du 8 juillet 1858) 672,330 • 1 • 
11 1 Troisième annuité (calculée à~~ p. 0/0 sur un capital ile 12,800,000 

francs), pou~ prit <l'une partie du matériel d'exploitation , etc., 
repris par l'Etat, en exécution lie l'art. l O de la convention du 
25 avril 1870, approuvée par la loi du 5 juin suivanr. 1 570,000 n 1 . 

12 1 lflinimum d'intérêt 1pran1i par l'État, en vertu de la loi du 20 ,lé- 
cernbre 1851 et de lois subséqueutes. (Ce crédit n'est point lirni- 
tatif ; les lutérêts qu'il est destiné à servir pourront s'élever, s'il y 
a lieu .jusqu'à eoncurrence des engagements résultant de ces lois.) 1)053,000 "t • 

13 1 Frais de surveillance à exercer sur les compagnies, au point de vue 
de œtlc garantie, en exécution des conventions • . : . • 7,500 ï ,. 

J4 1 Rentes viagères . , • ,. 300 ·24 
, 

15 

16 ( 

CllAPITllE Il. 
Rémunéra tio-os. 

Subvention au fonds spécial ile rémunération des miliciens. (Art.!" 
de la loi du 3 juin 1 t!îO el art. 3 de l'arrêté royal du 50 juin J 8i0. 2,000,000 " 

Pensions civiles et autres accordées 
avant 1830. 

- civiques. 
- mihtaires 
- de l'ordre de Léopold. 

Manne. ~ Pensions militaires . 
Pensions de militaires décorés sous 
le -Gouvernement des Pays-Bas 

Secours sur le fonds dit de Waterloo. 

Pemitnis civile, des diver, 
Département», 

Affaires Étrangcrcs. 
Justice 
Intérieur. 
Travaux publics 
Guerre ·. 
Finances. 
Cour des comptes . 
Pensions ecclésiastfqucs 
Arriérés de pensions de toute nature. 

CHARGES -r----- 
Ordinaires. Extraordl111ire,. 

. 16,000 • . 38,000 " 
5,800,000 . . 

54,000 • . 
55,000· ., • 

• 2,000 • 
• 2,000 . 

1 l~,000 • 
(H)0,000 0 

400.000 • 
410,000 • 
70,000 • 

1,02'5,000 " 
28,000 • 

205,ooo , 
6,000 • 

ï,80'5,000 • 58,000 • 

A nEPORTER, 

7,805,000 

a 

58,000 • 

. fr. I 4ts,549,085 15 ••.••• •• 1 ••. ,...... •• 
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POUR L'EXERCICE t &73. 

DÉSIGNATION 

DES DÉPENSES ET SERVICES. 

CR~OITS 
Df.:W:.Ul)tS POUi\ L'Eln!SCICI! 1873. 
- 1 ·---- 

CHARGES I GiiAilGES 
ordinaires el pet• extraoedinaires et 

manentes. temporaires. 

TOTAL. 
par chapitre. 

17 ' 

REPOIIT. , - • fr. J 45,540,081, 15 

Pensions du veuves et orphelins Je l'ancienne caisse de retraite. 
(Les sommes disponibles sur ce crédit seront appliquées au ~e1· 
vice Je la caisse des pensions des veuves ~l orphelins du Départe- 
ment des finances) • • . _ 

CUARGF.S -----1--- 
0rJlnaltCj, Fural)r11lnl'll:rt&. 

Traitcm~nts<l'attente(wachlgelden). . 
'·'"'" \ - ou pensions supplémen- 

18 l taires (toelagen) . . • 520 l 0 • 1 2, 11 (l 40 
Secours annuels (jaarlyksche on- 

deTltand~n). . ... 317 46 

D 1 2,110 40 ·1 1 1' 

1.0 

20 

21 

C llAPITRE III. 

Fonds de dépôt. 

l lntérêts , à 4 p.•/., des cautionnements versés en nu méraire dan, les caisses du Trésor, par les comp 
tables de l'État, les receveurs communaux et les 
receveurs de bureaux de bienfaisance, pour sûreté 
de leur gestion, et par des contribuables, nér,ociants 

1 
ou commisslonnairee , en garanue du payement 
de droits de douane, d'accise, etc. . . . . • 700,000 • 

Intérêts arriérés du même cher se rapportant à des 
exercices- clos . ~,000 • 

Intérêts à 4 p.- •f• des cautionnements des remplaçants (art. 72 de 
la loi du 3 juin 1870), • 

Intérêts des consignations (loi du 26 nivôse an XIII), ainsi que 
des cautionnements assimilés aux censignatiens par l'al"l. 7 de la 
loi du 15 novembre 1847 
(Les crédits portés au présent chapitre ne sont point 1imi1a tifs.) 

Tor.u DU l'IIDGET DE LA DETTP. PUBLIQl/ll, 

703,000 ,, 

100,000 » 

,rno,ooo ,, 

581590 2-1 I 35,740,484 50 

500,000 ., \ 10,563,116 40 

1,203,000 • 

. fr. 1 46,752,085 15 500,515 64 1 4!,312,600 79 
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Chambre des Représentants. 
{SESSION DE 1872-1875.) 

- 
Modificc1lions au projrt de Budget des Dolê1tions 

pour l'exerolce 1873. 

Par suite des considérations que fait valoir la Cour des comptes dans la 
note ci-annexée, il y a lieu d'augmenter les crédits portés aux articles 6 et 
7 du projet de Budget des Dotations pour l'exercice 1875, savoir: 

ART. 6. - Personnel des .bureaux.w d'une somme de 8,000 francs; 

ART. 7. - JJ/atériel et dépenses diverses, d'une somme de 5JOO francs aux 
charges ordinaires, plus 2,000 francs à porter comme charge extraordinaire 
et temporaire. · 

Une autre modification devra être aussi apportée au même Budget. 
La Chambre aura prochainement à procéder à la nomination d'un prési 

dent de la Cour des comptes. 
Le traitement attaché à ces fonctions, fixé d'abord à 9,000 francs par la 

loi du 14 juin 1845, a été porté à H,2o0 francs par celle du 9 mars 1865. 

L'Exposé des motifs de la loi de 184n portait ce qui suit : 
u •••• Nous ferons seulement remarquer 'que, dans l'opinion du Gouverne 

>> ment, le traitement du président de la Cour des comptes aurait dû être 
» porté à un chiffre bien plus élevé, eu égard à la haute importance des 
» fonctions, et à la position élevée de ce magistrat dans la hiérarchie adrni 
» nistrative, mais en limitant ce traitement à 9)000 francs ( depuis 1865, 
» H ,2a0 francs), il a été tenu compte, d'une part, d'un logement accordé 
» gratuitement par l'État, et, d'autre part, de dépenses considérables qui 
» restent à couvrir pour répondre aux besoins de plusieurs branches du ser 
i> vice public. » 

Dans la séance de la Chambre des Représentants du !6 novembre !844, le 
Ministre des Finances s'est exprimé en ces termes à propos du même objet : 

c< Si la Cour des comptes n'est pas l'égale de la Cour de cassation I elle 
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» occupe un rang intermédiaire entre celte Cour el la Cour d'appel. C'est 
» pour ces motifs que vous portez les traitements des conseillers de fa Cour 
" des comptes à 7~000 francs, 'taudis que ceux des conseillers des Cours 
" d'appel n'est fixé qu'à 6~000 francs. Par la mème raison, le traitement 
,> du président de Ja Com· des comptes devrait être plus élevé que celui des 
,, pre&:tlenfa- d~Cours-d'appd. Or, le traitement de ces derniers est de 
» 9,000 francs. Il est vrai que le président de la Cour des comptes occupe 
,, un hôtel qui lui est attribué, et c'est ce qui nous a déterminés à ne pas 
>) dépasser le chiffre de 91000 francs. Si ce motif n'existait pas, ce traitement 
,, devrait être porté à H.,_000 ou 12,000 francs. », 

Si, comme je le pense, la Chambre estime qu'il n'y a plus Heu d'aecorder 
au président le logement dans l'hôtel, mais seulement d'y réserver un quar 
tier pour un employé supérieur, on pourrait instal Ier, dans la partie devenue 
disponible, les bureaux qui, par suite de l'extension des travaux de la Cour 
des compte&, n'ont plus l'espace nécessaire. On éviterait ainsi de faite de 
nouvelles constructions assez coûteuses. , 

JI serait juste en même Lemps d'augmenter le traitement du président. 
A raison <lu rang hiérarchiq ue attribué à• cc collége , placé entre la Cour 

de cassation et les Cours d'appel'(foi du 16 décembre 1807, article 7), le 
traitement de son président parait devoir être fixé à ·141000 francs, soit 
2,7!>0 francs de plus que les premiers présidents des Cours d'appel, et 
2,000 francs de moins que le premier prégident de la Cour de cassation. 
- L'article ~ du Budget des Dotations serait donc augmenté de 2,7ü0 francs. 

Comme conséquence de ces modifications le total de ce Budget s'élèverait 
de fr. 4,402i627 2o c• à 4,4!8,477 2~ c~, soit en pins ·H>,800 francs, et le 
libellé du Budget serait formulé comme il suit : 

AnT1cu: PRE~ttrn. · 

Le Budget des Dotations est fixé; pour l'exercice 1875, à la somme de 
.quatre millions quatre cent dix-huit mille quut>·e cent soixante-dix-sept francs 
vingt-cinq centimes ( fr. 4A{8,477 2?> c') conformément au tableau ci-an 
nexé. 

AR'f. 2 . . 
Le traitement du président de la Cour des comptes est porté de 1 J ,2a0 

francs ù 14,000 francs: 

Le !Jlinist1·e des Finances, 

J. MALOU. 



( 3 ) f N·1 4.) 

ANNEXE. 

NOTE DE L,\ coun ·DES COMPTES. 

-·- 
Traitement du personnel des hureaux. 
AugmC'nlalion 

. fr. 1001000 )) 
8:000 » 

TOTAL. . fr. 108,000 » 

En présentant son projet de Budget. ponr 18751 la Cour des comptes s'est 
exprimée ainsi qu'il suit: 

« Bien que l'exercice 1872 soit à peine commencé, le surcroit de besogne 
>> auquel lu Cour des comptes faisait allusion clans sa note préliminaire cle 
» l'année dernière s'est déjà fait sentir ; celte besogne non-seulement sera 
» permanente, mais augmentera encore par suite des dépenses que nécessi 
>> teront divers services projetés, comme aussi par l'extension continue des 
>> chemins de fer; toutefois, tant que la Cour des comptes pourra convenu 
n blement accomplir sa 'mission avec les. ressources financières dont elle dis 
» pose actuellement, elle ne pétitionnera aucun supplément d'allocation. » 

Nos prévisions se sont réalisées plus tôt que nous ne le supposions; nous 
n'avons pu faire face aux nécessités du service qu'en imposant à nos collabo 
rateurs une tâche à remplir en dehors des heures réglementaires cle bureaux. 
Ce travail extraordinaire ne suffit plus aujourd'hui. 
Pa1· suite notamment de la reprise <le plus de 600 kilomètres de voies fer 

rées, la Cour a maintenant it porter ses investigations sur des pièces de dé 
pense beaucoup plus nombreuses et à statuer chaque année sur la gestion de 
plusieurs centaines de nouveaux comptables. 
Dans cette situation, la Cour se voit dans la nécessité d'augmenter le per 

sonnel de ses bureaux et de solliciter à celle fin. une angmi:-ntalion de crédit 
de 8:000 francs. 
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Aa·r. 7. 

Matériel et dépenses diverses 
. ( Charge ordinaire . . . . 

Augmentation ( Charge extraordinaire et temporaire 

TOTAL. 

. fr. 16,900 )) 
5,100 )) 
~:000 )) 

. fr. 2~,000 » 

Le crédit affecté aux dépenses du matériel n'ayant pas varié depuis -t83t., 
malgré le renchérissement de toutes choses, il est permis de croire que la 
Législature voudra bien porter à 20,000 francs l'allocation qui forme l'arti 
cle 7 du Budget précité, 

Désirant perpétuer la mémoire de feu M. Théophile Fallon, la Cour des 
comptes serait heureuse de pouvoir placer dans la salle de ses séances, le 
buste du magistrat qui a présidé si dignement son collége pendant 42 ans. 
Elle espère que la Législature lui en fournira les moyens en inscrivant au 
Budget de la Cour, à. titre de charge extraordinaire et temporaire, une 
somme de 2,000 francs, qui serait employée à l'exécution de cette œuvre 
d'art, 



Chambre des Représentants. 
(SESSION DE f872-i875.) 

~lollifie,aUons au 1n·ojet ,le Blulget du llinistère des Affaires Étrangères 
pour l'exercice 1873. 

CHAPITRE l=. 

l1ER$Oi\Nf,L Dt L'ADMINlSTRATIOi\ CEi'ITRALJ::. 

ARTICLE 2. 

L'allocation proposée est de H,4,009 francs. Dans son rapport sur le projet 
de Budget du Ministère des Affaires Etrangères, pour l'exercice de 1872, la 
section centrale avait annoncé à la Chambre la formation, sous la présidence 
du secrétaire général du Département, d'un comité des directeurs. 

cc Ce comité, disait le rapport, s'occupe çen cc moment, de la révision du 
» rcglemcnt général, qui date <le 1846, cl de la réorganisation de l'Adrninis 
n tration. 

)) Le chef du Département examinera les conclusions du comité et sou 
n mettra, sïl y o. lieu, de nouvelles propositions à la Législature. » 
Le travail de la commission est terminé. Les modifications réclamées et qui 

semblent de nature à êlre accueillies par la Législature sont les suivantes; 

Direction du catnmerce et des eonsuùus. 

Les relations commerciales de la Belgique avec les pays étrangers ont pris, 
dans ces dernières années, un accroissement considérable et bien connu. 
Entrant dans les vues des Chambres, le Gouvernement n'a p_as manqué de 

créer de nouvelles agences consulaires, avec lesquelles le Département des 
Affaires Etrangères entretient des rapports continus. 
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Du développement de nos échanges , comme de la multiplication de nos 
postes consulaires, il est résulté pour la direction du commerce et des con 
sulats un surcroît de besogne <JUÎ entraine, avec lui, la nécessité d'augmenter 
Je personnel de celte branche de l'administration. 

Il a parn au comité qu'il y aurait lie;1 d'adjoindre à cette direction un com 
mis de iÎeaxième classe ci un commis de troisième classe. 

Uireetion de la chancellerie. 

Parmi les questions qui intéressent le plus l'ordre publie , on doit placer 
en première ligne celles qui concernent le statut personnel des citoyens. 

Aussi l'organisation de l'état civil des Belges à l'étranger a~t-cllc fait 
l'objet des préoccupations incessantes du Département des Affaires Etrangères. 

Ce service est aujourd'hui organisé dans nos légations et nos consulats. 
Entre nos agences à l'étranger, qui sont. au nombre de quatre à cinq cents, 

d'une part, el. les autorités judiciaires ou administratives et les citoyens 
belges, d'autre part, il est nécessaire qu'il existe un in termédinire qui con 
centre, en qu?lquc sorte, toute cette partie des attributions du Département 
des Affaires Etraugèrcs, à laquelle se rattachent des intérêts privés très 
importants et. de sérieuses responsabilités officielles. C'est en se plaçant à cc 
point de vue 1 qu'on propose la création d'un bureau spécial chargé de l'expé 
dition de toutes les affaires relatives à l'état civil des Belges à l'étranger. 
L'adoption de cette mesure 'nécessiterait la créa lion d'un deuxième bureau 

il la direction de ln chancellerie. 

Dioisio« des urch ives, des traductions et, de la bibliothèque. 

Le règlement. de 1846 n'avait pus prévu la nomination d'un fonctionnaire 
. qui serait, à la fois, conservateur des .archives , traducteur et bibliothécaire. 

Celle lacune a été comblée en 1865. li n'a pas seulement été j11gé nécessaire 
<le pourvoir aux triples fonctions dont il s'agit, on a voulu s'assurer le con 
cours d'un agent <JUÎ fût cha1·gé, en même temps, des travaux historiques et 
qui pûl traiter certaines questions générales qui ne rentrent pas dans les attri 
butions spéciales de l'une ou l'antre direction. Plusieurs fois, en effet, on 
avait senti qu'il était nécessaire, à côté des bureaux absorbés par les affaires · 
courantes, d'avoir sous la main un fonctionnaire capable de coordonner les 
faits acquis , de les juger et d'en déduire des règles-pratiques pour l'avenir. Ce 
fonctionnaire devait également. s'occuper de la traduction des documents 
étrangers cl faire la revue de la presse étrangère. Il est à peine nécessaire de 
foire remarquer que, pour être bien remplie, une mission aussi complexe 
doit êlrc confiée i1 un homme qui 1111~!i,5e à des connaissances étendues un 
talent peu ordinaire et un jugement politique exercé. C'est assez dire que, poul' 
recruter cl surfont pour conserver un homme de cette valeur, il faut lui foire 
une situation en rapport avec les difficultés et l'importance de sa tâche. C'est 
pourquoi le comité a pensé qu'il est d'une bonne administration d'attacher 
nu poste dont il est question le grade et les émoluments de chef de division. 
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Division dee ordree et de. la noblesse. 

Les uffaires relatives aux ordres de chevalerie cl à la noblesse sont-traitées 
par un fonctionnaire auquel doit revenir également le travail du greffe du 
conseil héraldique. La nature de ces attributions réclame tics connaissances 
juridiques en même temps que des notions historiques et techniques sur ces 
matières spéciales. Le comité propose d'élever cc fonctionnaire au grade de 
chef de division. 

JI est à remarciuer, ainsi que dans le cas précédent , que la personne char 
gée de cc service restreint et tout spécial ne peut espérer arriver, comme dans 
tes autres parties de l'administration, it un grade plus élevé c1uc celui de chef 
de division. 

Co1tcie1·ge, huissiers-meeeeqers. 

Cinq huissiers-messagers sont attachés au Département des Affaires Ét!'an 
gères: l'expérience a démontré que cc nombre est absolument insuffisant. Le 
comité propose de porter à six le nombre de ces employés, dont ln besogne 
s'accroit naturellement avec fa multiplication des correspondances et des 
relations <111 Département avec l'étranger et l'intérieur. 
. Le traitement moyen des huissiers-messagers est de ·1500 francs; l'aug 
mcnlation du prix de toutes choses rend nécessaire d'élever la moyenne de 
leurs appointements de 100 francs. 

Une allocation lie 500 francs est aussi demandée pour le concierge. 

CHAPITRE Il. 

Le mot 11 Allemagne >l est substitué à la désignation 11 Prusse et Empire 
d'Allemagne ». 

Pour foire <li:"oit aux observations judicieuses présentées par le rapporteur 
de ln section centrale, dans la séance du 7 mars 1872, et pour généraliser 
les améliorations méthodiques déjà introduites au Budget, des modifications 
nouvelles sont apportées à. la classification et à l'indication des crédits. 

Ainsi, les traitements des chefs de mission et <les conseillers on secrétnires 
font. l'objet d'articles distincts; la rétribution du chancelier et <lu personnel 
subalterne de la légation de Conslanlinoplc et les frais de chancellerie sont 
transférés au chapitre V, sous la rubrique: 

Dépenses diverses relatives aux. légations et aux consulats. 

AnT. 9 ( 8 ancien) et f 6 nouveau. 

CIIINE. -- J,\PON. 

Depuis f 869, la mission belge en Chine et au Japon a été convertie en 
mission diplomatique. Il serait inutile <le revenir sur les motifs qui ont décidé 
de cc çhangeme·nt1 ils ont été exposés à la Chambre, à diverses reprises, et 

2 
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le rapport de la section centrale sur le projet de Budget de i87! les a de nou- 
veau rappelés. · 

Le ~finistre qui a occupé jusqu'à présent le poste dont il s'agit avait sur 
tout été chargé de poser les bases de relations officielles avec les deux. em 
pires de l'extrême Orient, cl de surveiller la mise en pratique des traités 
récemment concius. À I'origine , cette tâche-poevait être facilement remplie 
par un agent diplomatique dont le séjour s_e partageait entre la Chine et le 
Japon. Aujourd'hui ,1ue les intérêts matériels ont pris, dans ce dernier pays~ 
un essor inattendu, il n'en est plus de même. 
D'autre part, nos industriels 'se préoccupent d'assurer de nouveaux et plus 

considérables débouchés à la production qui ne fait que s'accroître. 
L'établissement d'une mission distincte au Japon est donc devenu néces 

saire. 
Le représentant de la Belgique ne pourrait. franchir assez rapidement la 

grande distance qui sépare les deux empires et surtout les deux capitales, si 
son intervention était réclamée dans Sune pendant qu'il se trouverait dans 
l'autre. 1l y a. lieu, à l'exemple de ce qu'ont fait la plupart des Élats, de 
dédoubler la mission 1 les titulaires seraient revêtus de la qualité de l\linisf.re 
résident; l'allocation proposée est la même pour chacun d'eux, les conditions 
de la vie ne différant guère dans les deux. pays. 

CHAPITRE IH. 
CO:'-iSULATS. 

AnT. 50 ( 22 ancien). 

Le Budget de 1871 contenait un crédit de 184,tH:SO francs potlr le traite 
ment des agents consulaires et les indemnités à allouer à quelques agents 
non rétribués. 

Dans le but de développer notre service consulaire, le Gouvernement avait 
proposé d'élever ce crédit, pour 1872, à la somme de 254,mm francs. 
Les Chambres ont accueilli cette proposition, Au moment où il deman 

'dait ce crédit, le Gouvernement avait l'intention de s'en servir pot1r les dé 
penses suivantes : 

'.fl\Al'f:ElUENT.S. 

Consulat général à Pesth . . 
à Tauris. 
en Austra'lie 
à San Francisco 
aux Indes . 
à la Havane 
à la Nouvelle-Orléans 
à Mexico. 

. fr. {8,~ )) 
18,000 1) 

18,0O0 » 
18,000 )) 
18,000 » 
{8,000 )) 
18,000 » 
18,00O » 
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Consulat général à Valparaiso, 
à Buchal'c~t. 
à Alexandrie 

Consulat 
à Tanger 
à Alger . 
à Luxembourg 
à Cologne . 

f 8,000 » 
t 5,000 » 

i !>,000 » 
12,000 » 
8,000 » 

8:000 » 
7,000 » 

INDEltlNITÈS. 

Consulat génét·al à Leipzig . 
Consulat à Londres. 

à Lerwick 
il Guatemala. 
h Tunis 
à San lo Tomas . 
à Athènes 
à Elseneur 
à Syra. 

. fr. J ,000 » 

2,000 » 
1,000 » 

1,600 » 
600 )) 

1.2r;o » 
i,000 )) 
500 )) 
-500 » 

L'ensemble de ces traitements et indemnités dépassait de 2;000 francs le 
crédit demandé; mais à l'époque où Je Budget a été présenté, il était déja 
certain que quelques-uns des traitements cités plus haut ne pourraient pas 
être employés depuis le commencement de l'année, et c'est pourquoi l'allo 
cation n'avait pas été portée à un chiffre plus élevé. Ce crédit <le 234,0f>0 
francs a été voté et Ggure au Budget de 1872. Le Gouvernement a pu réaliser 
une partie des projets qu'il avait formés; mais il n'a pu pourvoir aux postes 
de la Havane et du Mexique, el il a été amené à supprimer le consulat 
général à Tauris, 
La situation politique du Mexique est, jusqu'à présent , trop incertaine 

pour que la présence d'un agent rétribué dans ce p~ys soit utile. 
Le Gouvernement propose donc de supprimer la partie du crédit afférente 

à ce poste. H se réserve d'en demander le rétablissement, si les circonstances 
l'exigent. 

Des raisons tenant à l'élat politique de l'ile de Cuba rendraient .également 
infructueuse la présence d'un agent rétribué à la Havane. Le Gouvernement 
propose donc de supprimer le poste de consul général dans celte ville , où il 
y a d'ailleurs un consul non rétribué qui s'acquitte très-bien de ses fonctions. 
Un agent spécial sera prochainement chargé d'éxplorer l'île de Cuba. 

Le peu de sûreté des relations directes avec la Perse a fait reconnaître qu'il 
valait mieux continuer, comme par le passé, à traiter nos affaires commer 
ciales avec cc pays dans les entrepôts de Constantinople et de Trébizonde , le 
consulat général à Tauris a donc été supprimé. 

Ces trois suppressions laisseront sans emploi la somme de o4~000 francs. 
D'un autre côté 1 le Gouvernement propose les augmentations de dépenses 

suivantes : 
Uu consulat général a été créé à Samsoun 1 avec juridiction sur la cote 

ottomane de la mer noire. Le titulaire de ce consulat général est M. Keun, 
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qui était jusqu'à présent consul général à Tauris. Sa mission est fa continua- · 
tion de celle qu'il remplissait dans celte dernière ville. Il aura à étudier, sur 
un terrain plus favorable, les moyens de développer les relations commer 
ciales entre la Belgique et la Perse. Son traitement a été fixé à 181000 francs. 

Une augmentation de 7,000 francs est demandée pour le consulat général 
à Bombay. La vie est très-chère dans cette ville. Le titulaire actuel est un de 
nos meilleurs agents? il est marié et il lui est impossible de s'acquitter de sus 
fonctions, d'une manière convenable, avec un traitement de !81000 francs. 

Comme il a été dît dans une note antérieure, fondue, dans la présente et 
qui doit, par conséquent, être considérée comme annulée, une augmentation 
de 5~000 francs est nécessaire pom· Bucharest. · 

c, La vie est très-chère à Bucharest. Un agent consul général peut diffici 
'' lement représenter convenablement le pays avec un traitement inférieur à 
» celui que l'on propose pour M. Bartholeyns. 

1, Il y a <l'ailleurs à tenir compte des relations particulières qui existent 
>> entre notre Cour et le prince de Roumanie, ce qui a pour effet d'obliger 
>> l'agent belge à un certain surcroit de dépenses. n 

Des marchandises similaires à celles que produit la Sicile entrent: pour 
une grande partie, dans la consommatiou de la Belgique. 

D'un autre coté: la Sicile consomme beaucoup d'articles fabriqués qu'elle 
pourrait trouver dans nos manufactures. Cependant 1 il n'existe JH'cs<1ue pus 
de relations directes entre la Belgique et cette île. IL importe de rechercher 
les causes de cette mauvaise situation et d'étudier les moyens <l'y porter 
remède. Un consul géné1·al rétribué a été envoyé à Palerme avec cette mis 
sion. Un traitement de dix-huit mille francs lui a été alloué. 

Une augmentation de 1~000 francs est proposée pour le consul à Cologne~ 
dont le traitement serait porté à 81000 francs. Notre consul à Cologne est un 
agent déjà ancien et dont le Gouvernement a tout lieu d'être satisfait; les 
conditions de la vie sont très-onéreuses à Cologne; les loyers surtout y sont 
très-élevés, par suite de la circonstance que /Ja ville, étant entourée de for 
tifications, ne peul pas s'étendre en raison de l'accroissement de sa popula 
tion. 

Nos affaires commerciales avec la Suède ont pris une grande extension et 
cet heureux résultat est dû, en partie, aux efforts <le notre consul gçnéral à. 
Stockholm. Il en est résulté un grand accroissement dans la besogne de ce 
poste, et l'un des employés de la maison de commerce de notre agent dans 
setlc ville est presque continuellement occupé des affaires du consulat 
général. Il est. donc juste d'accorder au titulaire du poste une indemnité de 
2,000 francs qui lui servira à couvrir ses frais de chancellerie.' 

La réalisation de ces différentes mesures nouvelles entrainera une dépense 
de 49,000 francs. 
Tous les traitements seront employés, en 1875, à partir du fer janvier. li 

ne sera donc plus possible I comme en -t.'872, de demander un crédit inférieur 
à la somme des traitements. Il en résultera une augmentation de dépense de 
21000 francs. En y joignant une somme de 2,000 francs, qu'il convient de 
tenir en réserve, le chiffre <les dépenses nouvelles est de ~5,000 francs; nous 
avons dit plus haut qu'il restait sans emploi une somme de 041000 francs. 
La différence est donc de ·l ,000 francs en moins. 
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En conséquence, le Gom·crncmcnt propose de fixer à 235,0~0 francs, en 

i875, le crédit de 234,0?$0 francs inscrit au Budget de f 872, pour le traite 
ment des agents consulaires cl les indemnités à accorder à quelques agents 
non rétribués. 

L'allocation serait employée de la manière suivante : : 

T!IAITJ:ltlEJ\TS. 

Consulat grnéral il Pcsth . 
à Samsoun 
en Australie 
à San Francisco 
aux Indes . . 
ù )u Nouvelle-Orléans 
• ,, 1 . a a parmso. 
i1 Hucharcst , 
à Palerme . 
il Alexandrie 
à Tangcr . 
à Alger . . 
à Luxembourg. 
à Cologne 

Consulat 

. fr. i 8,000 » 
!8,000 )J 

i 8,000 n 
18,000 l) 

2D;000 » 

18,000 " 
i 8,000 )) 
i 8,000 )) 
18,000 n" 

·1 ~,000 n 
i 2,000 » 

81000 )) 
8,000 » 

8,000 » 

JNJH::)INITJtS. 

Consulat général à L~ipzig. 
Consulat i, Londres 

à Lerwick 
à Guatemala 
à Tunis . 
à Santo Tomas. 
à Athènes 
à Elseneur . 
à S)Ta 

Consulat général à Stockholm 
Imprévu 

. fr. i ,000 » 
2,000 ll 

f ,000 » 
1,600 » 
000 » 

11200 )) 
1,000 » 
500 » 

500 )) 
2,000 )) 
2,000 » 

TOTAL. . fr. 255,mm )) 

CHAPJTRE V. 
DÉPl:l'iSES l\ELA'l'IVES AUX l,foATIOl'iS ET AUX CO~SULATS. 

Le traitement d'un chancelier à Constantinople qui figurait à l'article Tur 
quie est transféré au chapitre V, cl devient l'article 55. Ce crédit est réduit de 
10,000 francs à 8000 francs. Les traitements de drogmans, de khavass et d'un 
capou-oglan sont transférés, de )a même manière, à l'article 54, dans lequel 
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sont également fondues les indemnités de lettrés el d'interprètes en Chine et 
au Japon. 

Une somme de 240 francs, qui faisait partie de l'article 24 ancien , et une 
autre de 560 francs, qui constituait l'article 2a ancien, sont ajoutées à l'article 
ms (27 ancien). 

Eu fin, toutes les indemnités pour frais de chancellerie sont groupées en 
une seule allocation formant l'article 56. 

Les deux khavass el le capou-oglan à Constantinople étaient inscrits 
ensemble au Budget pour une somme de 1,790 francs. Cette dépense est 
portée à 2,560 francs. 

CHAPITRE VII. 
ÙfIGRATJO:'i, 

ART. -i-1 (nouveau). 

Dans le but de l'amener vers le port d' Anvers le courant de l'émigration en 
destina lion des contrées lointaines, le Département des Affai~e5 Etrangères a 
fait étudier', dans les ports de Brème, de Hambourg et du Hâvre, les mesures 
les plus efficaces pour mettre les émigrants à l'abri des supercheries et des 
extorsions pendant leur séjour sur le territoire belge et jusqu'au lieu de leur 
débarquement. 

Ces in1estigations ont cu pour résultat de mettre l'administration compé 
tente en possession de données d'après lesquelles il conviendrait de réformer 
le service de J'émigrntion. 

Le Ministère des Affaires Étrangères a proposé aux Départements des Tra 
vaux publics et de la Justice, ainsi qu'à la ville d'Anvers, de soumettre un 
projet i1 l'examen d'une commission spéciale. 
Si; comme on peut l'espérer, une entente s'établit, il faudra faire figurer 

au Budget: 
1° Le traitement d'un médecin qui est chargé de ce service 

depuis vingt ans, cl qui, comme officier de la marine de l'État~ 
a été payé jusqu'ici sur l'article 52 (Marine) . . . fr. 
2° Le traitement d'un agent spécial chargé de la surveillance 
5° Le montant des frais de vacations et de diverses indem 

nités qui ont figuré jusqu'ici à l'article 38 du Budget . 

~,100 )) 
i'>,000 » 

8,000 )) 

fr. 18,100 » 

CHAPITRE VJII nouveau (IX ancien). 

Par suite de la translation des services de la marine au Département des 
Travaux publics, le mot marins est supprimé dans le libellé de l'article 45 
( 41 ancien) et l'allocation est réduite de 5,000 francs à 2,000 francs. 
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Par suite de ces diverses modifications, le texte de l'arrêté fixant le Budget 
pour { 875 sérait formulé ainsi qu'il suit : 

Le Budget du Ministère des Affaires Étrangères est fixé, pour l'exercice 
1875, à la somme d'un million cinq cent soixante-huit mille quatre cent 
quatre-vingts francs (1,~68,480 francs), conformément au tableau ci-annexé. 

ART. 2. 

Les fonds qui, à la clôture de 1872, resteront disponibles sur les arti 
cles 25, 27 et 28 pourront être transférés au Budget de 1875. 

Le !Jlinistre des Affaires Étrangères, 

c~ D'ASPREMONT LYNDEN. 

5 
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BUDGET DU MINISTÈRE DES AFF AIRES ÉTRANGÈRES 
POUR L'EXERCJcg 1875. 

. 
CRÉDITS , 

DÉSIGNATION DK.!IAl'DÊS POUll .1.'EUHCICI! 18i3, 
Articles. - --- TOTAL. 

CHARGES CHARGES 
DES DÉPENSES ET -Sl!:RVICES, ordinaires el per- edraordinairt! et 

manentes. 1empornires. 

CHAPITRE l". 
ADMINISTRATION Ct:NTI\AL&. 

1 Traitement du Ministre. 21,000 . . 
2 - du personnel des bureaux . . . 154,000 n . 
:; Matériel. . sr.,ooo . . 234,000 • 
4 Fonds secrets. . 13,000 • • 
5 Acliat de décorations de l'ordre de Léopold I sans que l'on puisse } augmenter ce chiffre par des lmputauons sur d'autres articles. , 10,000 . • 

CHAPITRE II. 
LÉG.\TJONS. 

Traitements des chefs de missiori. 

Allemagne. 58,000 " 
1 6 . 

7 Autrichc-Jlongr1e . !',R1000 • • 
8 Brésil . . . . 30,000 • . 
0 Chine . . 58,000 • • 

10 Danemark, Suède el Norwége 20,000 . • 
11 Espagne 50,000 . . 
12 Étals-Unis • 30,000 Il • 
13 France. 58,000 . • 
14 Grande-Bretagne. 58,000 . • 
15 Italie. 58,000 . n 

10 Japon 38,000 • . 
17 Pajs-Bas • - . 58,000 . .. 
18 Portugal . '. 20,000 • . 719,000 . 
10 Rome ' 20,000 n .. 
20 Russie • . . - !511,000 " » 

21 Turquie. 20,000 . ~ 

Traitement, des conseillers ou secrétaires, 
22 Allemagne. . 11,000 . . 
25 Autriche-lfoogrie . 11,000 . . 
24 France .. 11,000 . . 
25 Grande-Bretagno . 11,000 " . 
26 Italie. . o,soo . . 
27 Pays Bas . 0,500 • . 
28 Russie . . 11,000 • . 

1 20 Indemnités à quelques secrétaires et attachés de Mrration. . . ~17,000 • • ~1 A REPOnTEn. . fr. 953,000 • o:s~,ooo • 
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BUDGET DU MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES POUR -1875. 

[No 4.) 

.lrtidet. 
DÉSIGNATION 

DES DÉPE1'SKS ET SliRVICES. 

CRÉDITS 
D.e!l.UDÉS 90Ull L'lllEI\CIC! 1873 -~- 

CHARGES I CHARGES 
ordinaires el per- extraordinaires Cl 

manentes. temporaires. 

TOTAL. 

Rf.POltT. • I • fr. 1 1)53,000 " 1 " 1 953,000 ·» ~ . 
CUAPITRE III. - 

CONSULATS. 

30 1 Traitemeols des agents consulaires et indemnité, à quelques agents 
noo rétribués • . . . . . , . . . . . . • • . 1 233,050 n 1 1 233,050 • 

3t 

35 

36 

37 

CHAPITRE IV. 

FRAIS DE VOYAGE. 

Frais de voyage des agents du service extérieut el de l'administra 
tion centrale , frais de courriers, estafeûes, courses diverses. . 

CllAPl'fllE V. 

DÉPENSES DIVERSES IIEI.ATl\'ES AUX LÉGATIONS ET AUX 

CONSUU'fS. 

Traitement d'un chancelier à Paris . 

à Constantinople 

Traitement de drogmans, frais d'inlcrprëtes el lie lettré, et indem 
nités à divers employés dans des résidences en Orient. . . ., 

Frais de correspondance tic i'administratlon centrale avec les 
agences, ainsi que des agences entre elles; secours provisoires à 
des Belges indigents; achat cl entretien de pavillons, écussons, 
timbres, cachets; achat, copie cl u-aducuon de docnmcats; frais 
extraoruiuaiees et accidemels . . . . . . . . , 

Frais de chancellerie. 

CHAPITRE VI. 

IIISSIONS EXTRAORDINAIRES, TRAITE)IENTS D'INACTIVITt 

ET DÉPENSES IMPRÉVUES. 

Missions extraordinaires, traitements d'inactivité et dépenses im 
prévues non libellées au Budget . . . . • . . . • . 

A "EPOIITEI\. , fr. 

70,500 • 

s,ooo . 1 

8,000 . 
1 . 

1 , 

45,510 . 
155,730 . 

74,220 • 
20)000 • 1 n 

47,000 » 

70,500 • 

D 47,000 0 

1,4501280 n 1,450,280 • 

4 
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BUDGET DU MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES POUR 1.875. 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES DÉPENSES ET SERVICES. 

CRÉDITS 
DElu.!Ul.tS l'Ot/a L'.llIElCICE 1873, 

CHARGES I CHARGES 
01ai11airea et per- extraordinaires et 

manentes. temporaires. 

TOTAL. 

REPOR'l'. . • fr. 1,459,280 • '" l 1,459,28-0 • 
'I 

CUAPITRE VII. 

- - \ COlHIERCE, NAVIGATION I ÉMIGR.\TION. 

58 l Chambres de commerce • . • • • • . . 16,000 • 1 ~ • 
:;o Frais divers el encouragements au commerce . 42,800 » 

1 

• 
40 1 Services de navigation à va~eur entre Anvers cl les ports étrangers : ~ 101,000 • remboursement des droits de pilotage, de phares et fanaux. 

25,000 (Crédit non limitatif). • . . . . • . • 1 & 

41 1 É•rnJUTIO!I. - Service médical el surveillance 18,100 n 1 • 

42 

43 

44 

CIIAI>ITRE VIII. 

Pension,, secours d créance8 arruree». 

Premier terme des pensions à accorder éventuellement 

Secours à des fonctionnaires, employés, marins et agents sans no 
mination, à leurs veuves ou enfants, qui, sans avoir droit à la pen 
sion , ont des titres do l'obtentien d'un secours, à raison de leur 
position malheureuse. . . . . • . • . • . • • . . 

Créances arriérées des exercices antérieurs, et dont la liquidation 
n'a pu être effectuée sur le Budget de l'année à laquelle elles se 
rapportent • 

2,300 » 

2,000 " 

3,000 » 

1 

• • 

Toru DV BUDGET llV ■llUSTÈRE DES .Uf.t.lfl!S ÉTI\AffGÏRES. fr. 

7,oOO m 

1,568,480 n 1,568,480 .,, 
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DEVELOPPEMENTS 

DU 

BUDGET DU MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

pour l'exercice 1873. 

------- ·----- - 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET DU MINISTÈRE 

NlJldUO I LITTÉIIA 

"" 
du 

dérelop- 
article,. 1 pemei,ts. 

DÉSIGNATIOll DES DÉPENSES ET SERVICES. 

1 
2 

> 

a. 

b. 
c. 

4 
5 

6 

7 

)l 

8 

9 

10 
1t 
12 

.. 
" 

> 

p 

CHAPITRE 1••. 

ADMINISTRATION CENTRALE. 

Traitement du Ministre. . . . . . . 
Personnel des bureau». - Traitements des fonctionnaires, employés et gens de service . . . 
Fournitures de Lureau, impressions, achat de livres et de cartes , reliures, por~ et affranchis 

sements concernant la correspondance à l'intérieur, abonnements aux journaux et 
écrits périodiques et autres menus frais . . . . . . , • • . . . • 

Éclairage et chauffage . • . . • • 
Entretien des locaux du Ministère, achat et entretien de meubles, etc •• 

18,100 ! 
8,500 
9,400 

Fonds secrets. . . . . . . . • . • . . • . • • • • • 
Achat de décorations de l'ordre de Léopold, sans que l'on puisse augmenter ce chilfre par des 

imputations sur d'autres articles • . • . . • . . . • • . •. • . . • . • . 

ÎOTAL Dll CHAPITRE 1er. • . fr. 

CHAPITRE li. 

LÉGATIO~S. 

Traitements des chefs de mission. 

l Traitement d:un envoy_é extraordin~ir~ cl Ministre plénipole_nliaire. 58,000 
ALLEDAGtu; • • - d un conseiller ou secretarre . . . . . . • . . ,, 

Frais Je chancellerie . . ~ . • . . • • • • 

. l 
) 

)) 

1 
Traitement <l'un envoyé extraordinaire_ et Ministre plénipotentiaire. 

Au1mcnE-HONGRIE. - <l'un conseiller ou secrétaire 
F1·ais de chancellerie , . 

BAVItRE, \ 
WuRru10E~G , • , • • • 

B H , 1 rartement d un I\J1111stre résident . 
Al>E ET ESSE 
G11AND'Duc>.LE. 

B11ÉSJL. • Traitement d'un Ministre résident . 

i Traitement d'un Ministre résident . . . 
C111NE • - d'un louré et d'un interprère , 

Frais de chancellerie . . • . . • . 
DANEMARK, SutDE i:·r Noawscs. - Traitement d'un Ministre résident. 

,, 

ESPAGNE. - Traitement d'un envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire . 
ÉTATS-UNIS, -TraiLc'rnen\ <l'un Ministre résident. • 

l Traitement d'un envoyé extraordinaire el Ministre plénipotentiaire. 
FRANCE - d'un conseiller ou secrétaire . . • • . • . . . 

Frais de chancellerie • • • . . . • 

A REPORTEII, , • • , , fr. 
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DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES POUR L'EXERCICE 1875. 

(N° 4. j 

. 
CREDITS CRÉDITS DIFFÉRENéES. 

PE!IA!IOtS POUR L'EXUCICE }873. 
alloue, ~ - Obseroauone. 

<..IIARGES Cll,\.RGES ,oua J.1 IIIIClC• 
orJn1■,re1elper• e1traord1011res TOTAL. 

1 
18ï2. AOGJUN"tUION. 01.INUT!ON, 

ma0e1,te,, tl temporaires. 

21,000 • 21,000 21,000 • • > 

154,000 • 154,000 108,200 • • 4,200 • 

56,000 • 3Îl,000 ôû,000 ~ 1J • 

13,000 • 13,000 13,000 • • • 
10,000 • 10,000 10,000 ) 0 • 

----- 
23i,000 ,, 234,000 258,200 )) • 4,200 • 

58,000 » 58,000 71,000 • • 15,000 ,. 

ô8,000 • 58,000 ïl,000 D • 15,000 ! 

- 
> )> 1) 10,833 50 » 10,833 50 

/ 

50,000 • 30,000 30,000 ) • • 

' 58,000 • 58,000 46,000 • > 8,000 • 

2o;ooo • 20,000 20.000 ,, • • 
50,000 • 50,000 50,000 • J) • 
50,000 • 50,000 30,000 • • • 

58,000 • 58,000 71,000 )J • 15,000 " 

/ 

322,000 D 522,000 379,833 50 • ü7,835 50 
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DÊVELOPPEMENTS DU BUDGET DU MINISTÈRE 

NUlltflO I LITTERA 

dtt 
dct 

dévelop• 
DÉSIGNATION D.ES DÉPENSES ET SER "VICES. 

15 

17 

18 
19 

20 

21 

22 
25 
24 
25 
26 
27 
28 
29 

> 

• 

Jt 

> 

" 

> 

)) 

> 

l) 

J) 

)) 

)) 

7J 

REPORT, • • • • • fr. 

CHAPITRE Il (SUITE). 

1 Traitement d'un envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire. 
GaANDE-BRETAGNE. l ~ d'un co~seiller ou secrétaire . . . . . . . . . 

Frais de chancellerie . . . • . . . . . 

\ 

Traitement ~·un envo~é extraordinair~ et Ministre plénipotentiaire. 
. - d un conseiller ou secrétaire . . . . . . . . . 

Frais de chancellerie . . . . . . . . . . 
hA.LIE. 

JAPON • . l Traitement ~'un envo:,é extraordinair_e et Ministre plénipotentiaire. 
Pus-BAs . . - d un conseiller ou secrétaire . . . . . . . . . 

Frais de chancellerie . . . . . . . . . . 
PORTUGAL. - Traitement d'un l\linistre résident . 
ROME. -Traitement d'un envoyé extraordinaire et l\Iinistre plénipotentiaire 

\ 

Traitement d:un envo~é extraordinai~e et Ministre plénipotentiaire. 
. - d un conseillër ou secrétaire . • • . . • . • • 

Frais de chancellerie . . . . . . • . • . • . 
Traitement d'un envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire. 

d'un consul général chancelier 

Bussrs, 

TURQUIE • 

ALLEMAGNE. 

Traitement d'un Ministre résident. 

<l'un premier drogman. 
d'un second drogman . • • . 
de deux khavass et d'un capou-oglan 

Frais <le chancellerie . • • • • • 

Traitements des conseillers ou secrétaires. 

- Traitemen t d'un conseiller ou secrétaire 
AuTn1c11E-HONGRIE. - 

Fn.tNCE. - 

GnANDE-BRETAGNE • 

h.\LIE • 

Pns-B!s 
Hussrs • 
Indemnités 11 quelques secrétaires et attachés de légation 

58.000 l 
ll 

.. 
58,000 ! 

1) 

li 

58,000 ! 
]) 

> 

26,000 

" 

li 

.• 
» 

TOTAL DU CHAPITRE II. . . . • fr. . 

) 
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DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES POUR L'EXERCICE 1875. 

CRÉDITS CRÉl>ITS DIFFÉRENCES. 
DEU:orots POCK t'n&RCICE l 873. nllou,;,. -------------~ ~-- 0 bseruatùms, 

CJlUICF__!: ! r, .• !"'~F.s ! ruLa L'ax1.ac!ca 

otdm•irtlelper~ c:itr.ao,dm111rc1 , TOTAL. 187:?, .1.UGW E"'IT lTIO!I. ui•i!nno:". 
maa.eot~s. ettempt,nires. i 

! 
, 

522,0()0 ,, 522,000 5i9,853 50 • 57,855 50 

saooe • ,'.>8,000 il,000 • • 15,000 • 

58,0()0 . as.eoo -iü,:i0O ,, ~ 8,500 • 

58,000 • 58,000 • 38,000 > 

58,000 • 58,000 -16,;i00 • . 8,500 • 

20,000 , 20,000 20,000 )) • • 
~6,000 • 26,000 26,000 > • J 

58,000 • 58,000 71,000 l) • ·15,000 • 

26,000 • 26,000 02,0;0 li • 26,9ï0 • 

11,000 ,. J 1,000 • 11,000 • 
t 1,000 " 11,000 . i J,000 . 
11,000 • 11,000 " ii,000 • 
11,000 • 11,0DO Il 11,000 ~ 
6,500 • 6,500 • 6,500 • 
6,500 • 6,500 Il 6,500 • 

-t-1,00O " f J,000 " 11,000 " 
27,000 •• 2ï,OOO 27,000 » • • 

719,000 1 710,000 7-i0,805 59 -106,000 127,803 50 1 JI 

1 -- ..__, - - 

D11111w110~ • 21,805 30 t. 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET DU MINISTÈRE 

MJ.IIÉltO llTIEltA 

dt.1 
cls, 

dé,tlop- 
=arucics~ pemeots. 

DÉSIG1'ATI011 DES DÉPENSES ET SERVICES. 

50 

Si J) 

52 
55 

1) 

)) 

1) 

,, 
34 • 

55 • 

56 

CH.\PITRE IH. 

CONSULATS. 

Traitements des agents consulaires el indemnités à quelques :igents non rëtrlbués . . . . • 

TOUL DU CIIAPlTRE IIJ. . • fr. 

CHAPITRE IV. 

FRAJS DE VOYAGE, 

Frais de voyage des agents du service extérieur et do l'administration centrale, frais de cour 
riers, estafettes, courses diverses. . . . . . . . . . . . . . . . . ~ . . 

,,. TOTAL DU CllAPllRE IV. . fr. 

CHAPITRE V. 

DÉPENSES DIVEI\SES RELATIVES AUX Lf:GATIONS ET AUX CONSULATS, 

Traitement d'un chancelier à Paris . . . . . 
à Constantinople . . 

Percepti_on des droits de chancellerie, ~ Personnel. 
à Paris • • • • • • • • • • t Frais divers 

Traitement de drogmans, frais de lettrés et d'interprètes et indemnités à divers employés dans 
des résidences en Orient. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Frais de correspondance de l'administration centrale avec les agences, ainsi que des agences entre 
elles; secours provisoires â des Belges indigents; achat et entretien de pavillons, écussons, 
timbres, cachets; achat, copie et traduction de documents; frais extraordinaires et acci 
dentels . . . . 

Fl'ais de chancellerie 

ToTu ou c1Lm1a& V. . . . . • fr. 
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DES t\FFi\lRES ÉTRANGÈRES POUR L'EXERCICE 1873. 

[Net 4.j 

CllÉDl1'S CRÉDITS DIFFÉRENCES. 
DEIIA~Dti~ POUJI L·uaaCICIE Ia78. alloui,s 

POC-fil :.'z:::llCICJ! 
Oh,ervation,. 

CIJARG.ES CHABGE.~ 
ordinoirc&el per• c:a:t.raord1na1rc1 TOT.\L. 1872. AUGUJJTiàT&Oft'.~ 1>1•1•(rr10M~ 

œaueutes, el tCDlpOrairc:s. 

255,050 2:55,050 254-,0:>0 ' 1,000 )) • 

253,050 » 233,050 23i,050 • 1,000 

'70,500 )> 70,~00 i0,500 D " 

70,500 )) 70,500 70,500 JI Il 

8,000 IJ 8,000 • 8,000 JI 

8,000 1) 8,000 Il 8,000 )) 

)) ,,. • TI 8,240 11 8,240 
» J> » 5(i0 » 560 

a) 40,010 I> 40,510 rn,rno 27,560 )l 

7i,2':20 ,,, -74,220 73,620 600 n 

b) 20,000 :J) 20,000 D 20,000 Il 

155,730 Jl 155,750 100,570 65,960 8,600 
\ 

Aum!IENTA'l'tON. ' 51>,560 

~:-i,- 

0 
0 
0 

00 
0 
0 

000 
00 
50 
()0 
00 
00 
00 
0 
10 
0 

,o 
0 
,0 
D 
D 

0 

000 
,000 
DO 
00 
DO 
D 
D 
(1 

,o 
,0 

00 
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DEVELOPPEMENTS DU BUDGET DU MINISTÈRE 

NUM~kO I UTTERA 

du 
du 

dérelop- 

artrcles. 1 peinent■• 

DÉSIGNA.TION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

37 

38 

39 

40 

41 

CHAPITRE VI. 

MISSIONS EXTRAORDINAIRES, TRAITEM€NTS ll'INACTIV!Tb: ET DÉPENSES IMPRÉVUES. 

Missions extraordinaires, traitements d'inactivité el dépenses imprévues non libellées au Budget. 

TOTAL DU CJIAl'ITRE VI. . fr. 

CHAPITRE VII. 

COl\ll'rllfüCE, -- NAVIGATION. -- tMIGRATION. 

Chambres de commerce. 

Frais divers et encouragements au commerce, achat d'échantillons et de documents commerciaux. 

Services de navigation à vapeur entre Anvers el les ports étrangers, remboursement des droits de 
pilotage, <le phares et fanaux (crédit non limitatif} . . . . . . . . . . . . . . 

É111GnATION. - Service médical et surveillance. 

ÎOTAL DU °CllAPITRE VII. . • fr. 

CHAPITRE. 

MARINE, 

Paquebots à vapeur. - Services spéciaux. - Constructions el réparations maritimes . 

I ,. 1 Personnel des paquebots à vapeur entre Ostende et Douvres. . fr. JI 

,. 

l - des services spéciaux JI 

< ,. - des C'_onstruclions et réparations maritimes ,. •. 
,. 1 - en disponibilité aux 1/5 de solde, en inactivité et non replacé . ,. 

Fr. ,. 

A REPORTER, , • , • • fr. 
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DES AFFAlRES tTRANGÈilES POUR L'EXERCICE 1875. 

CRÉDITS CRÉDITS DlfFÉltENCES. - 
Dt.ll1>!11ttS l'OL& L

1
iX.El\l:ICE 187i. alloué, , ---------- 0 bseroatians, ~,~~~-~.~~~:«, 1.,i~~.t~~•~I 1 

l"-OU Jl. L1 U:l&ClC& 

TOTAL. 1872. l.l.:Gllf.KT .A.TJO!'I, Hal!WT10N. 
'11na•nlu. 1 Lempor•ir<,. ! 

1 1 . 

47,000 • ,.1,000 47,000 • • 
- 

47,000 • 1 47,000 47,000 p • 

16,000 • i 6,000 16,000 • • 

42,800 • 4-2,800 42.800 • )) 

25,000 ,. 25,000 25,000 1) • 
18,100 • 18,100 n 18,100 D 

iOf,900 • 101,900 83,800 18,100 )) 

' 

» • , 379,586 ~ 379,!J86 

)) , » 379,586 » 379,086 
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D8VELOPPEMENTS DU BUDGET DU MINISTÈRE 

NIJ.lllll\O UTTEIU 
.i.,, ~ .. 

Jirelop- 
•rt1de-s .. to<:meai.. 

DÉSIGNATIOl'I DES DÉPENSES ET SERVICES. 

" 

,. 

JI 

.,. 

,, 

HEl"ORT. • • • • • fr. 

CHAPJTRE (SUITE}, 

Bateaux à vapeur entre Anvers et la Tëte-ûe-Fianâre. 

Personnel . . . . . . . . . • • 

Pilotaçe, phares el fanaux, feux flottants, service de remorque 
et sauvetage. 

Personnel. - Traitements d'activité et de disponibilité 

Police maritime. 

Personnel. - Traitements 

Écoles de naviga1ion. 

Personnel 

Pêche maritime. 

Subsides aux caisses de prévoyance des pêcheurs et encouragements à l'éducation pratique des 
marins. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Dépenses relatives aux divers services de la marine. 

Remises aux comptables et aux courriers des malles-postes, aux receveurs, aux vérificateurs et 
aux contrôleurs des recettes, aux pilotes, aux mesureurs, aux encaisseurs et à d'autres agents 
du pilotage; primes d'arrestation aux agents de la police maritime; indemnités pour la surveil 
lance de l'embarquement des émigrants; indemnités aux agents et aux canotiers pour le trans 
port cl l'emmagasinage des poudres; vacations aux sauveteurs (cré1lit non limitatif) . . . • 

A REl•OP.TEl\. • fr. 
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DES AFFAIRES 11:TRANGÈRES POUR L'EXERCICE t873. 

[N° 4.] 

CRÉDITS' CRtDJTS I>JFFÉRENCES. DEll.\NDts POUR ÙXF.IICICE ·l 87i. 
. al!~uês - Observations. 

CIIAI\GES CIIAJI.GES 11>0a ,.,.axiacaca ·- 
rrrllcaire-etpor- ntraurdinah-~• TOTH,, 18,2. manentes .. el lrmporairu. 

.1,çc;a1,aTI-YIOI. Dl■lll~J'IC>JI. 

1) • • ~79,586 379~586 • 

" • > 27,072 27,072 , 

- 

• • .•. 199,260 i99,266 1) 

• • li 42,094 l.1-i,094- • 
' 

\ 

» 1 ) 19,580 • 19,580 
- 

- 
; 

,. , > 52,945 • 52,945 

• • .•. 900,000 900,000 • 

" • J) 1,620,543 i,620,5-i3 1) 
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-oÉVELOPPEMENT8 DU BUDGET DU MINISTÈRE 
, 

1 l 
:>UlltRO 1.ITn:nA 1 

Jçt 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES E.T SERVICES. l(\•, 

•<i«lop• 1 

' ~rlidcs. 1,çnumh. 

Ht:l'OIIT. . fr. 

- , 
CHAPITRE {SUITE). 

CllAIIGES __ _____.._ 

1 Paquebots à vapeur enll'e Ostende et Douvres. onlira~,,~,. 1 rsthOtJin. 

• Entretien et renouvellement <les paquebots, avaries et accidents . n D 

• Houille, huile, s-raissc, erc., pour :HiGO Ira versées. . • • 
• Frais <l'agence. » • 
> Hépr1ralio11s c~ traordinaires aux malles-postes. . q lt 

' • Embarcation i, vapeur pour conduire les voyageurs en rade . • • 
1 

! 
/Juteaux à vapeur c1IIre Anvers el ICI Tète-de-Flandre. 

~ Entretien <les bateaux . • • D 

• Houille, huile, graisse, etc. n ~ 
• Construction de deux canuts 1ionr le service du passage d'eau . • )J 

• 
Pilo1ct9c, phares cl [anou»; feux flottants, service de remorque 

et sauvelctge. - ( ' 

• Quote-part rie la Belgique dans les frais annuels d'entretien du phare du . 
cap Sparte! . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . • ,, 

» Entretien des bareaux-pilotrs , construetion de houées, entretien et éclai- 
~ rage des phares, fanaux et feus flottants de la côte de Flandre et de 

l'Escaut . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . • J) 

• Houille, hnile, graisse, etc., pour le bateau à ,·apeur à hélice cl pour le 
remorqueur. . . . . . ,, 

• Achat de bouées et accessoires . • ,, 
• Loyer <l'une maison à Flessingue. 

" 
, 

l) 
1 • Entretien de deux maisons <lu pilotage et d'un poste de signal • 1 J) 

1 - 
i 

., Feu et lumière pour les bureaux, les corps de garde cl les bateaux . J) n 

1 
• Nourriture des pilotes en service extraordinaire sur l'Escaut . • ,, 
• Entretien des embarcations, hangars, etc., du sauvetage . • 

1 
n 

• Consll•uction d'un bateau pilote pour la station d'Ostende . . ,, ,, 
1 
1 )) Construction d'un hangar pour abriter le matériel de sauvetage à Knocke. » ,, 1 

Location d'un local pro,·isoirc pour les bureaux du pilotage à ,\nvers . \ » ,, • 

A IIEl'ORTER, . . fr. )) ,, 
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DES AFFAIRES ETRANGÈRES POU~ L'EXERCIC~ i875. 

[No 4.) 

CUÉDI'fS cnsnrrs DIFFÉRENCES. ou.unts Pou11 L'o:uc1c1 18iB. ailouès ------ Oh,ervatùm,. 
Cl!A.l\GES fOtll. L7 llRICIC& CTIAI\GES . ordin•ire,ct pcr. t:11tn,ordinatirc1 TOTAL. 1872. ,uos•"TlTION. u•all'IU'r.lO!I. nuuJente-,. et ltmp0rairt1 

- 
)1 • , 1,620,5t3 )) 1,620,545 

. 

- 

..• 

.. 
. 

i, 

- 

,, 

1 

I} ,. » t,62O,545 ~ 1,620,545 
7 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET DU MINISTÈRE 

NUllltRO I Ll~TE!ll 
d •• 

dts I ciénlop 
arllclu. pemtou. 

1 ---,---;------------------------------__j,- 
REPOI\T, • • fr. 

1 
1 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES . .• 

CHAPITRE (SUITE). 

CHAUGES 

REPORT. • fr. 

Police maritime. 

Loyer, ameublement, entretien, chauffage et éclairage des bureaux . 

o:rrlinalre,. I utrnorJtn .. 

TOTAL OU CUAl'ITRE 

CHAPITRE vru 

l) 

Écoles de navigation. 

• Frais divers . 1 I> 

1 " 
(suite). j 

• Fournitures de bureau, impressions, annonces, etc., pour les divers 
services . . 

~ 1 
• 

1 

l) 

• 1 Frais do voyage pour les divers services. » 1) 

1 • 1 Dépense, imprévues pour les divers services 1 • 
1 

Il •~ 
1 • Per~e par suite des fluctuations du change sur les sommes à payer à Fies- 1 

smgue . 1-· 1 JI 

I> 1 » 

. fr. 

PENSIONS, SECOURS ET DÉPENSES ARRIÉRÉES. 

Premier terme des pensions à accorder éventuellement. 

Secours à des fonctionnaires, employés, et agents sans nomination, à leurs __ veuves ou enfants, 
qui, sans avoir droit à la pension, ont des titres .à l'obtention d'un secours, à raison de 
leur position malheureuse . . • . . . • . • • . . . . • . _. • • , • • 

Créances arriérées des exercices antérieurs et dont la liquidation n'a pu être effectuée sur le 
Budget de l'année à laquelle elles se rapportent . • . . . . . . . . . • . • . 

ÎOTAL DU CUAl'ITRE VIII. • , . fr. 
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DES AFFAIRES ETRANGÈRES POUR L'EXERCICE ~875. 

LNu /t-.] 

CRÉDITS CR~DITS DIFFÉRENCES. 

-1 
- 

OHAIIDU POllll L'EXUCICI 1873. alloués --~- - - _____...,...... - Observations. 
ClïAl\GE5 I cmacss f POIJ& L'aU&CJC• 1 

- 
ordiaaire•e~re•• I extr.ord,noiru 1 TOTAL. 1sn. ACC.■&IITUIOR, 1 DllllRl:lflOK. 

maae-ntts.. etl.e,npora1res .. 

" • If l,G?0,3431 • 1,020,343 

- 
--- 

- 

,. :> ,. 1,t80.504 n 1,180,50-i- 

,. ,. ,. 2,800,847 • 2,800,847 

-- 
Dllill?iliTION • . 2,800,847 

2,500 • 2,500 2,500 ,. > 

2,000 " 2,000 5,000 ,. i,000 

3,000 " 5,000 3,000 ,. s 

7,500 ,. 7,300 8,300 ,. 1,000 
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Df.:VELOPPEME~TS DU BUDGET DU AIINISTtHE 

!Xl:MÉIWS 
dca - 

Ch• pltru,I rases. 

DÉSIGIIA-TIOII DES DÉPE11SES ET SERVICES. 

1. 

Il. 

111. 

IV. 

V. 

YI. 

VII. 

\'Ill. 

U [ Administraüon centrale. 

ib. 1 Légations .. 

18 1 Consulats . 

ib, 1 Frais de ,·oy:ige 

ib. 1 Dépenses diverses relatives aux légations et aux consulats 

20 1 Missions extraordinaires, traitements d'inactivité et dépenses imprévues. 

ib. 1 Commerce, navigation, émigration . 

20 1 Marine . . . . . . . . . . 

26 1 Pensions, secourt- el dépenses arriérées. 

TOTAU:'1• • fr. 

, 
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DES AFFAIRES ËTRANGÊIJES POUR L'EXERCICE i87ts . . 
[N• 4-.], 

f_ 

<;R~DITS , 
DIUIIDts ,on r..'n11e11:a 1873. 

- ~ - _1 

CH&li.GE5 I CHU.GE$ 
orrlin1lre1 et per~ l eslreord1D1ire1 cl 

maDeateJ, 1,mpora•Ms, 
TOTAL. 

CRÉDITS 
a)loyi, 

PODII 1. '1tx111çu;1 

1872. 

DIFFBRENC~. 

-- 1 
n•••n1T10lll, 1 

1 

Ob,wvation•. 

.2.M,000 > 1 ) 1 234,000 JJ 238,iOO D ) 4,~00 JI 

7i9,000 > 1 , 1 119,000 > 740,803 30 JI 2f,803 30 

233,01>0 , 1 > 1 233,050 , 254,050 JI D 1,000 ,. 
70,500 Il Il 70,500 , 70,500 111 ,. » 

105,730 > > 155,730 ,. J00,370 »! 55,360 1) 1 " 
47,000 r » 47,000 Il 47,000 »I » 1 JI 

101,900 , Il 101,900 > 83,800 »I 18,iOO » 1 •• li 

....• • ) » 2,800,847 

:1 
" 2,800,847 )) 

7,300 » ,. tJ,300 ,. 8,500 ,, {,000 JI 

- 

t,568,480 , > 1,568,480 • 4,323,870 501 75,460 , \2,8~8,850 ~o 
,_ .;.,,-~ 

, D111JNUTION. . 1 2,755,590 50 

8 
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ANN,EXk 
~ " 

AU BUDGET OU ~llNISTÈRE DES AFFAIRES &TRANGÈ'RÈS 
POUR L'EXERCICE t6'U. 

Liste nominative et détaillée <les fonctionnaires et employés admis à la ptnsion du 1" janvier au 
51 décembre ,f 871, et des extinctions constatées pendant la mime période, publiée en exécution 
de l'article 4 de ta loi du ./7 février 1849. 

1•1::t1SIONS C011FÉRË,ES. 

1 1 

ci , NOMS i D.\.'fE- DATE .~ 
,.2-4 

1 

PY.t'ISION 
1.'ENTIIÉE i des QUALIT(t de I>E ®b&truatione. 

i •• ~ PI.N510NN HRt:S. A.U:C'ltLC, 
1.'A1tll~Tit. . 1 jouissance . z 1 , 1 - 

161' Cool, J.-J. Pilote de 2m, classe . 2,540 22 février 1871. 1" sept. 1870. 

162 De Koninck, J.-8 .. Pilote extraordinaire. 200 Id, J <r déc. t 870, 

16'.'J Yuybert , J.-P .. 1" maître de manœuvre. 720 Id. 1" nov, 1870. 

164 Larsen, L.-P, l\laitro de manœuvro ile 4(i5 Jd. tu,août 1870. 
2m, classe. 

165 Perlau, A. Lieute~anl de vaisseau . 1,IJOO 15 décemb.1871. 1"' juillet 187 t. 

166 Van Louwe , li. Matelot . 250 lù. I,J, 

107 Van Diercndonck , .F .. Pilote. 11145 15 décernb. l!l71. r« juin 1871. 

108 Borgers, J,-B. ltl. 691 ' Id, Id. 

160 De Ueel, P, ld 1,574 Id . 1" sept. 1871. . 
170 La Paix, J -A. Coun'ierrles malles-postes. 555 Id. Id. 

171 Aspe5Jagh, J. - J, Patron pilote , 1,510 Id. Id. 

172 Van Damme, N.-J. Patron des secours mari- 212 Id 1., octob. 1871. 
limes, 

173 Waeghe. L. , Rameur· du sauvetage. . 10, Id. Id. 

174 Senave , P. Contre-maitre du sauve- 162 Id. Id. 
tage. 

17a Aernoudt, A. . . Patron du feu flottant 734 Id. 1" nov, 1871. 

TOUL. . fr. 12,5150 



Chambre des· Représentants. 
{SESSION DE 1872-1875.) 

~-"!!!!!!!!!I 

llodifications au projet de Budget du !Unistère des Finances, 
peur l'exercice 187 3. 

---- 
CHAPITRE 1 cr, 

AD~I lN ISîR A TI ON CI: N<rRALE. 

'• 
AnT.·2. 

Traitements des fonctionnaires) employés et gens de service. 

• Cet article, d'après le projet de Budget, s'élève, savoir: 
Charges ordinaires . . . fr. 62f 1000 >> 

id. extraordinaires. . . . o,000 1> 

ENsEnIBLE . fr. 626,!JOO n 

. 
Il y a lien de réunir les 01000 francs de dépenses extraordinaires au 

principal de l'article, par la raison qu'en fait, la situation provisoire en vue 
de laquelle cc chiffre a été considéré comme une allocation temporaire. est 
devenue définitive. · 

Une augmentation de 19,00() francs est demandée, savoir: 1ü,OOO francs 
pour l'organisation du nouveau service de direction et de contrôle des 
placements de l'encaisse disponible du Trésor (application de la loi du 
20 mai 1872 prorogeant la durée de la Banque Nationale); - 4,000 francs 
pour payer les traitements d'attente alloués à quelques employés placés en 
disponibilité. 
Le total de l'article 2 serait ainsi porté à 64f'>1~O0 francs. 
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CHAPITRE HL 
ADlllNISTRATIO:'i DES CO:'\TI\IBUTIO~S DmEC.'TES , DOUANES ET ACCISES. 

ART. 15. 

Surveillance générale. 

-Crédit porté au Budget. 
Nouveau crédit proposé 

AUGllENTATIO~ 

Traitements . 

. fr. 516,400 » 
, 536,400 )) .,. 

. fr. 20,000 )) 

Avant la création d'un rôle unique pour les contributions directes, les 
rôles de la contribution foncière et du droit de patente étaient formés dans 
les bureaux des directions provinciales, moyennant une indemnité spéciale. 
Le travail était également confié aux seconds commis de direction et l'on 
avait eu égard à cette rénumération extraordinaire pour la fixation de leur 
traitement. 

A partir de 1875, les rôles seront dressés par les receveurs. Les seconds 
commis de direction éprouveront ainsi une perte assez sensible, dont il a paru 
équitable de les indemniser dans une certaine mesure. C'est dans cc but 
qu'une augmcnlulion <le 20,000 francs est proposée à l'art. 15. 
L'indemnité allouée au Bï.1dgct de 1872 pour la formation 

des rôles était de 5o,OOO francs . . . fr. 
L'indemnité proposée en faveur des seconds-commis est do 

55,000 » 

20,000 )) 

DIFFÉRENCE EN llOINS. • fr. 15,000 )) 

Anr. J4. 

Service de la conservation du cadastre. - Traitements. 

Crédit porté au Budget primitif. . . fr. 
Nouveau crédit proposé 

472,700 )) 
089,800 )) 

AUGlJENTATION, . fr. 117,100. )) 

Depuis la loi du 7 juin !867, qui a converti l'impôt foncier en impôt <le 
quotité, les opérations du cadastre ont acquis un nouveau degré d'impor 
tance, attendu que la contribution augmente proportionnellement au revenu 
cadastral. L'État a intérêt à cc que les nouvelles constructions soient régu 
lièrement levées et renseignées au cadastre. Il importe également, dans 
l'intérêt des particuliers, c1uc les changements survenus dans les propriétés 
foncières soient constatés sans retard. 
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Pour obtenir ce double résultat, il est indispensable d'augmenter les cadres 
des géomètres du cadastre. 

ART. us. 
Se1 •. vice des contributions directes, etc. 

Crédit porté au Budget primitif. . 
Nouveau crédit proposé. 

AUGMENTATION. 

. fr. i ,8~4,200 » 

1,85a,900 n 

. fr. i~700 » 

Cet accroissement de dépense est nécessité par l'ouverture d'un bureau des 
douanes sur une nouvelle voie ferrée. 

ART. i7. 
Service des douanes, etc. 

Crédit porté au Budget primitif. 
Nouveau crédit proposé. . . . 

AUGMENTATION. 

. fr. 4,652,0~0 » 
4,füH ,6à0 i; 

. fr. i 9,60Q )) 

Cette augmentation a pour objet la création d'une brigade de douane à la 
nouvelle station de Bleybcrg, et un accroissement de personnel nécessité 
par l'éreclion de cinq nouvelles fabriques de sucre. 

ART. 19. 
Suppléments de traitement. 

Crédit porté au Budget primitif. 
Nouveau crédit proposé . 

Auc"&IENTATJON. 

. fr. 226,500 )) 
c:i5{ .,07!> » 

. fr. 4,ij7l, » 

Cette augmentation est destinée à accorder des suppléments de traitement 
aux proposés qui seront détachés dans les nouvelles fabriques de sucre. 

ART. 2L 
Frais de bureau et de tournées. 

Crédit porté au Budget primitif . . . 
Nouveau crédit proposé. • . . . . 

Dm1NUTJON. 

. fr. 96,i 00 )> 

92,f>OO ,, 

. fr. 5,600 )) 
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Celte diminution provient de la suppression de deux inspecteurs spéciaux 
du cadastre (6000 francs), déduction faite d'une somme de 2,400 francs accor 
dée à un sous-inspecteur à titre de frais de voyage et de tournée. 

CHAPITRE IV. 
ADl\IINISTRATION DE L'ENl\EGISTREllENT ET DES DOMAINES. 

AnT. 27. 
Traitements d11, personnel du domaine. 

Par suite de la création <l'un bureau de péage à Bocholt (arrêté royal 
du HJ juillet f 872), le traitement de l'éclusier-receveur a été porté de 7o0 à 
2,400 francs. L'accroissement de dépense s'élève à 1 i6;50 francs. Dès lors, il 
est nécessaire de porter à f20,8~0 francs le crédit de H9,200 francs. 
La mesure qui a été prise produira pour le Trésor un bénéfice de 1,200 

francs par la.diminution des remises payées au receveur de l'enregistrement 
de Brée, qui était chargé de fa recette des péages perçus à Bocholt. 

ART. 51. 

JJJ atériel. 

Dans la prévision de devoir augmenter la somme allouée aux directeurs 
provinciaux pour frais de loyer et de bureaux, on propose de porter le crédit 
de 49,a00 à !:W,000 francs. 

CHAPITRE V. 
PENSIONS ET SF.COURS. 

ART. 56. 

Secours à d'anciens employés, veuves ou familles d'employés. 

Le crédit actuel, demeuré invariable depuis plusieurs années, ne s'élève 
qu'à 10,000 francs pour un personnel d'environ 7,000 agents. L'accroissement 
du nombre de personnes et de familles à secourir, oblige bien souvent à 
réduire le chiffre des secours à une somme réellement insuffisante. Une 
augmentation de crédit <le 2,000 francs est demandée afin de pouvoir venir 
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plus efficacement en aide à des familles qui se trouvent dans une position 
digne de commisération. 

I\ÉSUMÉ, 

AuG~ENTATIONB : Art. 2. . fr. f9,000 1) 

15 . 20,000 )) 

14 . H7,100 )) 

1;5 . f,700 )} 

,J 7 . -19,600 » 
19 . 4,a7;5 )) 

27 . f ,6/J0 )) 

5i . t>OO )) 

56 . 2.000 )) 

-- 
fr. 186,125 )) 

Drn1i\u1·10N : Art. 2! . . fr. 5,600 )) 

- 
RESTE, AUGl\lENTA'rION. . fr. 182,~2~ )) 

Le résultat général de ces modifications est une augmentation de ! 82,a2i> 
francs de l'ensemble du projet de Budget; le chiffre serait porté ainsi de 
15,803,950 francs, à 15,986,4f.>o francs. 

Le Ministre des Finances, 

J. MALOU. 
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Chambre des Représentants. 
(SESSION DE 1872-1875.) 

MODIFIOATIONS AU PROJET DE BUDGET 

nu 

MINISTÈRE :DE L'INTÉRIEUR 

POUR L'EXERCICE 1873. 
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blodîfications à introllitfre au. projet de Budget 

CHAP. 

AAT. 

f,ITTEII.A. 

DÉSIGNATJON DES DÉPENSES ET SERYICES, 

XI. 

XV. 

" 

xvn. 

XIX. 

XXI. 

54 c. 

75 a. 1 Personnel des Univer,ités de l'État • • . . • 

16 b. 

15!4 a. 

124 b. 

135 

Subsides pour concours el expositions; encouragements aux sociétés et aux comices agricoles . 

Unirersité de Liége. - Matériel. 

04 a. 1 Traitements de l'inspecteur des écoles normales d'instituteurs et d'irutitutrices; de l'inspectrice des écoles nor 
males d'institutrices et des Inspecteurs provinciaux de l'enseignement primaire . . . . . ,. . . . . . 

04 b. 1 Suppléments de traitements. . . • . . 

,. , i00 t. 1 Frais de ,·oyage des inspectrices déléguées. 
• 1 100 g. Supplément d'indemnité fixe aux inspecteurs cantonaux civils. 

• 1 JO 1 a. 1 Frais des jurys d'examen pour les écoles normales 
• 1 1 O 1 e. Ilourses de noviciat. . • • . . . . . • • 

• 1 102 b. Se"icc annuel ordinaire des écoles primaires communales, etc .. 

p 1 10! f. Frais des concours entre les écoles d'adultes, etc. 

• 1 10:5 e. Secours à d'anciens instituteurs nécessiteux, etc .. 

XVIII. 1 11 O Bibliothèque royale. - Matériel et acquisitions 

• 1 111 Musée royal d'histoire naturelle. - Personnel 

~ 1 115! _ l\fuséc royal d'histoire naturelle. - lllatériel cl acquisition 

Musée royal de peinture el de sculpture. - Personnel 

ltlusée moderne. -- Surveillance 

Suppressien des jeux de Spa 

,,,.. 

4,800 " ! 
1,200 " ~ 

Tcrms. 
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du Minis~ère de t'Intérieur pou:1· l'exereie 1873. - ' 
AUGMENTAT~ONS. DHIJNUTIONS. ALLOCATION& . -·~- _____.--. - _,,. - ·- port41 TOTAUX . 

au projel modifi'5. 
OBSERVATIONS. CU,UIGl!S CHARGES CDlflGP.S CBAaGES 

orLlinairet. cxtr:ordinaires. ordif!!-tre,ç: ei•~~rd!nairu. Dl IODGtT, 

' 
.. 35,000 • • • 121,000 • 150,000 • Subsides à accorder- aux soë'iélit de Ga11d 

( fr. ltl,000} et de fEst, à Liége (fr. ~,000). 
Voir noie e11-licalil'e n• .f. 

1,100 .. . . A 727,420 • 728,520 • La somme de f,tOO francs est trandérée du 
Budget Lies Trawau1 publics pour subYenir aux 
traitemenls des iJ>géoieurs altacbés à l'uninr- 
iilé Je Gand. · 

1,000 • ,,... • •• 110,304 7'J 111,:;94 72 L'augmentatioo Je 1,000 francs est destinée 
i, poun·uir aux nécessités du cours de théra- 
peutique gémirole et de celui d'anatomie pa- 
tbolugique à l'uoiwer3ité de Liége. . • 

300 ,, n n n l 57,200 • 57,025 • Voir noie cxplic:ath·e o• i . 125 n 8 n • 
4,ooo •• " .. .. 4,000 n .8,000 .. Id. id. pO 2 . 

0,500 ~ ,, n n 56,100 n 46,'201) " Jd. id. n• !I. - La somme ne 
conslilue qu'un lransrert Je l'art, tO!i b 6 
l'art. 100 g. 

10,000 • . .. " 21;,000 • 35,000 " Yoir nol~ espliealiTe n• !!. 

5,000 • • • • 10,000 • ! 25,000 " Id. id . n° t. - 
200,500 • " • • 5,8!:I0,000 . 4,140,500 . Id. id. n• i . 

' 10,000 • . . 
n 151000 » 25,000 • Id. id. o.• :-. " 

5,000 >) ,, • " 25,000 ~ 00,000 .• Id. id. n• 2 • 

1 t .ese • ao,ooo n " . 4-!,038 50 86,018 50 Id. id. n° 3- 
5,400 " • " • 35,005 • 40,41"15 . Id. id. n• •· 

• 7,000 " n • 35,650 • 42,650 ~ Id. id. n• IS. 

6,000 » " • » 10,875 • 25,875 • Id. id. n° 6, 

• " 7,000 • . 7,000 • " 

550,605 » 72,000 " 1,000 · I . 5,120,073 22 5,554,578 22 Toi.Ill des allocations modifiées. IS,ISlH,618 it 
Total de5 allocations portées au 

. projet de 11udget ' 11,1'9,073 !i 

ÀCG■IQl'UTlOII , . rr. -l!:14,6011 . - 

Le chiffre total du Budget du Ministère de l'Intérieur pour l'exercice 1875 
s'élèverait ainsi de fr. 14,407,H9 22 c• à fr. !4,851,724 ~2 c•. 

Le /J'Jinistre de l' Intérieur, 
DELCOUR. 

2 
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NOTE 1'1° 1. 

ART. 54, litt. C. 

Sub.~ides po1t1· concours et expusitions j - encouragements au» sociétés et aux 
comices agricoles. 

Dans le courant de l'année 18751 doivent avoir lieu deux grandes exposi 
tions pour lesquelles des subsides extraordinaires ont été demandés au Gou 
vernement. La première est 'l'exposition quinquennale d'horticulture orga 
nisée par la Société royale d'agriculture et de botanique de Gand. Cette 
exposition, à laquelle sont conviés _les horticulteurs de tous les pays, a une 

• très-grande importance : elle donne lieu à des frais considérables que l'on 
estime à une somme de 4ü1000 francs. 

La ville de Gand et la province de la Flandre orientale ont alloué des sub 
sides montant ensemble à la somme de 8,000 francs. La société a demandé 
au Gouvernement d'intervenir dans la dépense pour 20,000 francs, chiffre 
qui a été réduit à la somme de 1~,000 francs, égale au subside qui a été 
accordé en 1867, lors du dernier concours quinquennal. Le reste de la dé- 
pense sera supporté par la société. . 

La Société agricole de l'Est ouvre, en !875, à Liége , un concours central 
agricole comprenant les animaux domestiques, les instruments aratoires, etc. 
Ce concours qui est institué dans celte province, tous les dix ans 1 occasionne 
à lu société des dépenses qu'elle ne peut couvrir qu'avec l'aide du Gouverne 
ment; les dépenses sont estimées à une somme de 60,000 francs. La ville de 
Liége alloue do cc chef un subside de 10,000 francs et la province un sub 
side de a,000 francs. 
li reste donc à couvrir un déficit très-élevé, en vue duquel la Société agri 

cole de l'Est demande l'intervention de l'État. 
Le Gouvernement a consenti il lui allouer à titre <le subside extraordinaire 

une somme de 20,000 francs qu'il considère comme une part suffisante dans 
la dépense projetée. 

Le crédit réservé à l'article o4 du Budget est à peine suffisant pour couvrir 
les subsides ordinaires qui sont alloués aux sociétés d'agriculture et d'horti 

. culture; il ne saurait suffire à payer des subsides affectés à des expositions 
extraordinaires, sans entraver les travaux utiles deces associa Lions. 

C'est pourquoi une somme supplémentaire de 5~;000 francs est demandée 
à la Législature, pour permettre a la Société d'horticulture de Gand et à la _ 
Société agricole de l'Est de donner les expositions qu'elles ont projetées pour 
l'année prochaine. 

Le crédit' de H>61700 francs .demandé à l'article ;j4 serait en conséquence 
porté de 1061700 francs à 191,700, dont 5f>,000 à titre de charge tempo 
raire. 
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NOTE NI) 2, 

ART. 94. Litt. a. 

Traitements de l'inspecteur des écoles normales d'instituteurs et d'institutrices) 
de l'inspectrice des écoles normales d'institutrices et des. inspecteurs prooin 
ciauo: de l'enseignement primaire . Augmentation fr. 500 >> 

Le traitement de l'inspectrice des écoles normales d'élèves-institutrices 
n'est que de 2,200 francs et n'a pas varié depuis le 51 mars 1865. Il y a lieu 
de l'augmeJ!Ler jusqu'à concurrence de 2.,f:WO francs. C'est afin de permettre 
cette augmentation que le crédit qui figure sous le litt. a est porté de 
48,200 francs à 48,tiOO francs. 

ART. 94. Litt. b. 

Suppléments de traiiement . Augmentation fr. 12;5 >> 

Aux termes de l'arrêté royal du o mai 1869, relatif aux suppléments de 
traitement des inspecteurs provinciaux de l'enseignement primaire, un 
inspecteur provincial, nommé le ~ septembre 1868, se trouvera dans les 
conditions voulues pour obtenir un supplément de traitement de tiOO francs, 
à partir du dernier trimestre de 1875. Il faudra que le crédit de 9,000 francs 
fignrant sous le litt. b) soit porté à 9,125 francs, pour qu'on puisse, le cas 
échéant, accorder à cet inspecteur le supplément de traitement dont il s'agit. 

Anr. -100. Litt. e. 

Frais de voyaye des inspectrices déléguées. Augmentation fr. 4,000 )) 

JI y a lieu d'augmenter d'une somme de 4,000 francs et de porter à 
8,000 francs le crédit du litt. e de l'article 100, à raison : 

1 ° De l'organisation des conférences d'institutrices primaires, qui a fait 
l'objet des arrêtés royaux du 50 mai -1871 et du 25 avril 1872 ( on sait que 
les inspectrices déléguées son L tenues d'assister à ces conférences); 

2° De l'inspection de l'enseignement des ou vrages manuels aux filles dans 
Jes écoles mixtes dirigées par un instituteur, enseignement qui a été organisé 
conformément à la circulaire ministérielle du 2::, janvier 1871, et dont 
l'inspection a été confiée aux inspectrices déléguées; 

5° De la désignation de nouvelles inspectrices déléguées, pour les ressorts 
d'inspection qui en avaient été dépourvues jusqu'ici. 

Le Gouvernement propose de transférer une somme de 9,t>OO francs de 
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l'article 102 litt. b (chapitre XVIJ) à l'article H)0 litt. g (même chapitre), du 
projet de Budget du Département de l'Intérieur pour l'exercice 1875. 

L'unique but <le ce transfert est. de satisfaire à une observation de la Cour 
des comptes, concernant le nombre des cantons de justice de paix, d'après 
IC<JIH·l les indemnités provinciales des inspecteurs cantonaux civils sont 
actuellement établies. 
Jusqu'ici on a fixé les indemnités d'après le nombre des cantons existant 

en 181-27 augmenté des cantons créés depuis, sans tenir compte des cantons 
supprimés. 

La Cour a fait observer que, pour être logique, il faudrait, ou bien 
prendre pour hase du calcul le nombre des cantons qui existaient en 1842, 
ou bien celui des cantons actuellement existants. 

Le Gouvernement trouve cette observation fondée. Afin de régulariser la 
situation, il est d'avis de prendre à l'avenir pour hase le nombre des cantons 
existant à l'époque du renouvellement des mandats des i-nspecteurs) tout en 
respectant les positions acquises. 

Le taux des indemnités provinciales étant fixé par la loi à !'500 francs par 
canton, el le nombre des cantons étant actuellement de 204, il s'ensuit 
qu'une somme de -102,000 francs doit être affectée aux indemnités dont il 
s'agit. 

La somme actuellement con sacrée à cet usage est de 11 t ,!'500 francs; il y 
aura donc à opérer une réduction de 9)1500 francs sur le montant des dites 
indemnités. 

La somme de 9,tiU0 francs que les provinces payeront en moins devant 
être affectée par clics à d'autres rlépenses relatives à l'instruction primaire, 
notamment aux frais du service annuel ordinaire des écoles primaires, etc., 
dépenses qui; en cas d'insuffisance des ressources provinciales, doivent être 
couvertes par l'État, au moyen de l'allocation portée au litt. b., article 102 du 
projet de Budget~ on peut réduire d'autant le ~rédit de 4,H>0,000 francs figu 
ranl à ce liUcra, crédit qui ne sera plus ainsi que de 4,140,tm0 francs. Mais 
celte réduction n'est naturellement qu'apparente, car le Gouvernement, 
reconnaissant équitable) comme il est dit ci-dessus, de respecter les positions 
acquises, devra augmenter de 9}>ÜO francs le crédit de l'article 100 litt. g du 
projet de Budget, relatif aux suppléments d'indemnités fixes. La somme 
portée à cc littera sera donc de 4-61200 francs. 

ART·. 101, litt. a. 

Frais des jurys d'examen pour les écoles normales. Aug. fr. 10,000 >> 

Par suite de l'adoption de nouvelles écoles normales, la session du jury 
d'examen de sortie doit être prolongée; en outre, un arrêté royal du 
27 mai 1872 a fixé au taux uniforme de 18 francs, comme pour les autres 
membres du jury, l'indemnité de séjour primitivement fixé à 12 francs pour 
les membres du jury siégeant dans une localité de leur province autre que 
Je chef-lieu où ils ont leur domicile. 
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De là, un surcroit de dépenses que justifie l'augmentation de 101000 
francs demandée. 

ART. 10!, litt. e. 
• 

Bourses de nooicio: ( Arl 28. t 2 de la loi) . 
\, , .:, , Auementation fr. J .000 <J 

L'article 28: § 2 de Ja loi du 23 septembre 1842) dispose que <les bourses 
<le 200 francs pourront être allouées pendant un terme qui n'excédera pas 
trois années, aux élèves normalistes qui, ayant terminé leurs études, seraient 
envoyés dans des écoles communales pour y faire leur noviciat. 

Le nombre <le bourses de l'espèce accordées en 1872 a nécessité j11sq11'it cc 
jour une dépense de 14,000 francs, et par suite de l'accroissement du nombre 
des élèves norrnalistes diplornés , il est à prévoir qu'elle atteindra le chiffre 
de i :;,000 francs en 1875. 

Awr. 102, uu b. 

Sercice annuel ordinaire des écoles primaires communales et adoptées; 
subsides auo: communes. - Supplénwtfs de traitements aux institu 
teurs; l'allocation volée au Budyet de 187 2 est de . fr. 518t;O;OOO ,, 

Pour faire face aux accroissements de dépense p1·<lSU111ées 
du nouvel exercice et faciliter le payement régulier des l1·ailc 
monts des instituteurs, il y a lieu d'allouer eu plus au B11dget 
de !875. . . lr.. 290,D00 )> 

Somme égale au crédit demandé fr. 4,140,r500 >> 

AuT. 102, litt. f 

Fruis des concours entre les écoles d'adultes; récompenses aux élèves qui se 
distinguent dans ces eoncoùr« . Augmentation . fr. .f 0,000 ,, 

En 1872, des concours ont été organisés dans trois provinces entre les 
élèves des écoles d'adultes: et l'on peut espérer qu'en 1875 ces concours 
seront établis partout. 

Une somme d'environ 2,aOO francs par province parait nécessaire pour 
solder les frais que le règlement organique du 1 cr septembre ·1866, modifié 
pur les arrêtés royaux du H_ septembre 1868, du 29 juin 187·1 et <lu 17 février 
i 87-2, met à la charge de l'Etat, ce qui pour les neuf provinces occasionne 
rait une dépense de 22,~00 francs. 

Afin dô pourvoir à Ions les besoins que l'organisation complète et régu 
lière des concours pourrait amener: on propose <le porter à 2~1000 francs 
le chiffre du crédit inscrit à l'article 102~ litt. f. 
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ART. !03, litt. C. 
- 

Secours à d'anciens instituteurs nécessiteux et à des »euves d'ù1stitutem·s 
dont la pension serait jugée insuffisante ou qui ne jouissent d'aucune 
pension . . . . . fr. 50:000 » 

Les dépenses pour i8iz s'élèveront à environ ~8,000 francs. En prévision 
des besoins nouveaux qui viendront à se produire, il y a lieu de porter 
à 50,000 francs pour l'exercice de i 875 1 Je crédit qui doit servir à venir en 
aide à d'anciens instituteurs nécessiteux ou à leurs veuves. 

NOTE N° 5. 

Ain. i!O. 

Bibliothèque 'royale. - /Jlatüiel et acquisitions, H ,680 francs à rattacher 
au crédit de l'article 110 du Budget de 1875. !Ualériel el acquisitions de la 
bibliothèque royale. 

Le crédit normal inscrit au Budget n'est plus en rapport avec l'importance 
toujours croissante de l'établissement. Depuis plusieurs années déjà, l'insuf 
fisance de ce crédit a été reconnue el il a été nécessaire de solliciter de· la 
Chambre un crédit supplémentaire pour faire face aux besoins ordinaires de 
l'année \872. 

Un crédit extraordinaire de 50,000 francs à rattacher à l'article HO du 
Budget du Département de l'Intérieur pour l'exercice {875, demandé à la 
Législa turc. 

Cette somme est nécessaire pour permettre à la Bibliothèque royale, ainsi 
qu'à celle de l'université de Gand, de s'enrichir des ouvrages les plus impor 
tants cles bibliothèques de feu l\l. Snellaert et de feu M. Serrure. 

Ces bibliothèques, qui vont être vendues publiquement renferment, entre 
autres, de remarquables collections d'œuvres littéraires flamandes a111s1 que 
des manuscrits précieux qu'il importe de conserver au pays. 

NOTE 11° 4. 

AR.T. HL 

1tlusée 1·oyal d'ltistoire naturelle .-Personnel) 5,400 francs à ajouter au cré 
dit de l'article t H, personnel du musée royal d'histoire natureJle. 

Cette somme se décompose comme il suit: 

j_o oOO francs pouJ' porter le traitement de M. Crépin, conservateur au dit 
musée, de 2,nOO à 3,000 francs. 
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Ce fonctionnaire compte de nombreuses années de service dans fcns·cigne 
ment horticole qu'il a quitté pour entrer au musée, en qualité de conserva 
teur. L'augmentation proposée n'est qu'une juste rémunération des services 
rendus par ce botaniste distingué. 

2° 2,!S00 francs, montant du traitement à allouer nu conservateur à 
nommer pom• l'importante section des animaux radiaires et microscopiques. 

5° 2,400 francs pour la surveillance des nouvelles salles construites pour 
le placement de collections importantes qui, faute de locaux, sont restées 
jusqu:à présent reléguées, au grand détriment de la science, dans les greniers 
des bâtiments de l'ancienne cour. Deux agents à 1,200 francs chacun sont 
indispensables. 

NOTE N° 5. 

AnT. i12. 

Musée royal d'histoire naturelle. -- Matériel et acquisitions. 

Crédit extraordinaire <le 7,000 francs il rattacher au crédit de l'article 112 , 
matériel et acquisitions du musée royal d'histoire naturelle. - Budget 1875. 

Celte somme est destinée à couvrir le pvix. d'acquisition , pou1· le dit musée, 
de la remarquable collection de poissons; mollusques cl polypiers délaissée 
par feu M. le Major Lehon. 

Le crédit normal inscrit au Budget, calculé d'après les besoins ordinaires, 
ne permet pas l'imputation du prix de l'acquisition dont il s'agit. 

NOTE N° 6. 

Lill. a. 
Litt. b. 

An·r. J24. 

nJusée royal de peinture et de sculpture. - Personnel. 
1Jlusée moderne. - Suroeillanee. 

L'insuffisance du personnel de surveillance du musée moderne de peinture 
et de sculpture a été constatée a différentes reprises. C'est ainsi que notam 
ment les trois premières salles de ce musée sont, faute d'agents, cornpléte 
ment privées de surveillance et que la grande salle du "palais où se trouvent 
les peintures deM. Slingeneyer doit rester fermée. 
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li est indispensable, afin d'éviter les risques de dégradation ou de vol, de 
nommer un nouveau gardien qui aura spécialement pour mission de surveil 
ler les trois salles dont il s'agit, ainsi que la grande sa_lle qui pourra être, de 
cette manière , accessible tous les jours aux visiteurs. 

D'un autre côté, les nouveaux locaux construits pour le musée ancien né 
cessiteront la nomination de trois nouveaux surveillants, aussitôt que l'in 
stallation des tableaux sera terrninée , ce qui aura lieu prochainement. 
La garde de fa gaf erie historique confiée aujourd'hui à un seul agent ne 

s'accomplit que d'une manière incomplète e~ réclame indispensablement 
l'assistance d'un second gardien, ce qui porterait à cinq le nombre des sur 
veillants à nommer à partir du jer janvier 1875, soit une dépense totale de 
6,000 francs, à raison <le 11200 francs de traitement par agent. 
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Chambre des Beprésentants, 
(SE&510N DE 1872-1875.) 

llotlificalions au 1n·ojct de Budget des Voirs et !loyens 
1•011r l'exercice i 87 3. 

Le projet de Budget des Voies et Moyens pour l'exercice 1875 a été déposé 
le 27 février dernier. A celle époque, on ne pouvait baser les prévisions que. 
sur les résultats constatés pour l'exercice antérieur. Les faits réalisés depuis 
lors permettent de modifier· quelques-unes <les appréciations primitives. 

1° Douanes. 

D'après les produits obtenus pour les neuf premiers mois de 1872, et non 
obstant une diminution <le 21600,000 francs prévue comme conséquence 
éventuelle de la suppression des droits sur les denrées alimentaires 1 on pro 
pose d'élever de 12,000,000 à 15,000,000 de francs les prévisions de recette 
pour droits de douane en 1875. 

2° Chemin de [er. 

l ...• es résultats obtenus pendant l~s sept premiers mois de l'exercice courant 
pe1·mcllent <l'évaluer à 61 ~000,000 de francs les recettes du chemin de fer 
!)OllJ' ·I 872. . . , . . . 

L'accroissement présumé du trafic c~ l'ouverture de lignes nouvelles en 
1875 produiront une augmentation de recette que l'on croit pouvoir estimer 
il o;000,000 de francs. 

Le chiffre de o9 millions, porté ~u projet de Budget, peut donc être 
élc,·é à 66 millions. 

5° Banque Nationale. 

Par sui te des dispositions de la loi du 20 mai -1872 1 relative à la Banque 
Nationale, l'article porté au Budget des Voies et Moyens pour la part béné 
ficiaire de l'État1 évaluée h 4001000 francs, doit être remplacé par les deux 
articles suivants: 

A. Part réservée à l'État, par les lois des D mai 18D0 et 20 mai 1872, dans 
les bénéfices de la Banque Nationale. . fr. 71'$0,000 >> 

JJ. Produit du placement des fonds disponibles du Trésor. . 900,000 n 
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La part versée au Trésor, d'après les résultats du bilan de !87-1, o été de 
757,000 francs ( somme ronde). L'exercice cour-an t, la quotité attribuée à 
l'État étant la même, ne donnera probablement pas un produit moins élevé 
qu'en l87L 

Sous J'empire des nouveaux Statuts, applicables à partir du 1er janvier 1875, 
cette quotité sera du quart au lieu ~u sixième. Dans les discussions de la loi, 
on a paru admettre comme probable une recette de 7~0,000 francs, du chef 
de la part bénéficiaire, et un produit de 900,000 francs par le placement des 
fonds disponibles du Trésor. · 

Ce sont les chiffres portés au Budget des Voies et Jloyens de f 875. 

4° Remboursements. 

Il y a lieu de porter de 200:000 francs à 252,000 francs le chiffre auquel 
sont évaluées les recettes accidentelles de la Trésorerie, et de remplacer ce 
libellé par les mots : Recettes diverses et accidentelles . . fr. 252,000 » 

Celte augmentation.est la conséquence de la convention faite avec Je duc 
de Wellington. Des explications sur l'objet et les conséquences de cettecon 
vention · ~ont données ~ l'article 1er du Budget de la Dette publique. 

De cos modifications résulte une augmentation totale de 9,282,000 francs 
sur l'ensemble du Budget des Voies et. Moyens, dont le chiffre serait ainsi 
de 20~,98?>,t>00 francs. 
La comparaison entre les revenus et les dépenses probables de l'exercice 

1875 s'établirait ainsi qu'il suit, en tenant compte des amendements proposés 
aux Budgets des divers services : 

Voies cl Moyens . . . . . . . . . fr. 20i>,98~,~00 ,, 
Dette publique (Budget amendé). . 47,512,600 79 
Dotations id. . 4,4·18,477 2~ 
Justice id. • -. H,,506~908 » 
Affaires Étrangères id. . . f ~a68,480 » 

Intérieur id. . . 14,85!,724 22 
Travaux publics id. . . 6o,907,06f » 

Guerre id. • . . . 57,526,40t>· >) 

Finances id. . . 15,986,tH>~ » 
Non-Valeur~ et Remboursements (Budget . 

primitif'). . . . . . . . . . . . . 7~4,000 >> 
---- 20i ,4f 2,2i 1 26 

ExctDANT DE '.RECETTE. • fr. 4,tJ73,288 7 4 

Le Ministre des Fiïumces , 
J. MALOU. 
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Chambre des Représentants. 
(SESSION DE 1872-1873.) 

Amendements au p1·ojeL de Budget du llinistè1·e des-'fravau1 publics 
peur l'exercice 1873. 

NOTE EXPLICATIVE. 

Lorsque, au mois de février dernier, le Budget des Travaux publics pour 
l'exercice 1875 a été présenté à la Législature; celui de 1872 n'avait pas 
encore été discuté; il n'a même été promulgué que le 6 mai de celte année. 
Il n'avait donc pas été possible de formuler alors des propositions de crédits 
définitives, et ce n'est que sous réserve d'une révision ultérieure qu'elles ont 
él~ provisoirement arrêtées. 

Le résultat de cette révision se traduit en une série d'amendements que fait 
ressortir, par nature de service, l'un des deux tableaux publiés à la suite de 
la présente note; l'autre tableau résume, par articles, le Budget amendé; il est 
destiné à remplacer celui qui était annexé au projet de Budget primitif. 

Comparé à ce dernier Budget, celui que le Département des Travaux 
publics soumet aujourd'hui aux délibérations de la Législature présente les 
augmentations suivantes par branche de service : 

Administration centrale. . . . fr. 
~ Routes . . fr. 2-12~000 » 
~ Bâtiments civils . 48,000 n 
< 
ô Rivières et canaux 2a7,o00 » 
f-o 

:;: Ports et côtes . . 47,o00 ,, 
E-o ! Personnel . . 5-1 ~000 - ,, 

46,5f>O " 

!>96,000 )) 
Voies et travaux . . fr. 5,?504,-ff>0 )) 

._; Traction et matériel . 5,485,64! f-o 1) 

"' ' .; Transports . 1~52ts,Hm » 
"' "- Postes. ts92~825 "' )) 
t;::, 

"' Télégraphes. t65J2a )) !:: . . 
;a ~farine· . 2,801,878 r,i » = '-' Services en général 174,090 » 

----- 12,046,6~7 _ » 

_ A REPORTER. , • • fr. j 2,6881007 » 

! 
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REPORT, 

Traitements de disponibilité 
Pensions (1er terme). 
Secours . 

. . 
. fr. 12,688,007 » 

. fr. t4,ooo » 
1,000 )) 
-f.,~00 )) 

'l'orAL des augmentations. 

Il semble utile, toutefois, de faire remarquer dès à présent (jUC le Budget 
de !872, en ce qui concerne le chapitre IV, administration des chemins de 
fer, etc., a été volé à la somme de. : . . . . fr. 45,952,0H; 1, 
qu'à cette somme il fout ajouter: 1° celle de . . 21826,147 » 

résultant du transfert des services de la I\Iarinc au Dépar- 
tement des travaux publics;_2° celle de . . . . . . . 4,4! 9,91 ! ,> 
montant <les crédits complémentaires qu'il y" aura lieu de 
solliciter pour les besoins du service de l'exploitation en ·1872. 

------ 
TOTAL. • • • fr. ~H,198,075 » 

L'ensemble des crédits demandés pour I' Administration 
des chemins de fer , postos , télégraphes et marine s'éle- 
vant, pour 1875, à . . . . . . . . . . fr. ~~,482.447 ,, 
il en résulte que, comparé à la dépense probable de 1872, 
le Budget de cette administration ne présente, en réalité, 
qu'une augmentation de . . . . . . . : . fr. ,1,:284,,574 » 

ainsi que le démontre ie' tableau ci-dessous, présentant le relevé comparntiî 
des dépenses afîércn.Jes aux exercices 1S72 et ·1875. 

CIi ÉDiTS Df PE~SE 
IJ,q S:,lUM 

CIi ÉDiTS JtllOPOSl'tlO:CS en 18'il 
DÉSIGNATIO;.i DES SEHVICES ,upf11émentalrell tot,11'! corns,:snuh·c-- Obscrcnliona. 

11 demander pour 1673 mem 
,'>té• en 161.!. ci, t8il a 1n dlptn•c pour 1872. Je lb71. 

Admlnistration centrale . .A. 720,015 >) 726,01?.i 764,015 58,1)00 

Chemin da fer. 
Voies el travaux 10,475,000 1,025,000 11,500,000 15,506,550 2,005,450 
Traction et matés-ici . 16,142,680 2,5ïi,522 18,520,202 10,240,771 . 720,500 
Transports 0,625,580 765,0oO 101588,!llO 11,101,530 712,020 
Services en rrénéraL 817,465 145,000 062,465 000,005 54,140 

TOTAUX. .B. 57,050,625 4,512,552 41,::;12,177 44,845,256 5,475,0iO 

Postes. . C. 4,!J00,025 08,850 5,080,784 5,657,525 567,550 
- 

Télégraphes . .D. 1,001,465 8,500 1,000,065 2,177,000 268,025 

l\Iarine. . li, 2,826,147 \ " 2,s2r;,141 2,801,878 24,2601 1 En moins. 
---- 

To'rxux des litt. 11 et B. 57,785,640 4,512,552 42,098,102 .fü,610,171 5,511,079 

Torxux des litt A, B,C et D. 44,678,050 4,410,011 40,097,041 55,445,484 4,547,54:5 

Torxnx des li11.A,B, C, [) etE. 47,504,1771 4,410,011 51,02-1,088 56,247,S6214,3'3,27'' ~ Enmoins,f, 
C,Dmoins 

NB. f\ déduire Aùministration centrale. 726,015 704,015 58,!JOO 

RESTE. . lSl,108,015155,482,44714,281,574 

E. 
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Aq,surplus, les Chambres trouveront dans les explications qui vont suivre 
la justification des amendements proposés. 

AD~lli'\ISTRATION CENTRALE. 

ART. 2. - Traitements des fonctionnaires et employés. 

Augmentation demandée: 50,fü>O francs. 

Cette augmentation s'applique: à concurrence de 2.,600 francs au service de 
la régie (Iittera B des développements), et à concurrence de 27;9D0 francs au 
service de l'Administration centrale des chemins de fer, 

La somme <le 2i600 francs représente la moyenue du traitement règlemen 
taire d'un nouveau contrôleur payeur <le la régie, dont la nomination est 
indispensable par suite du développement du réseau sur lequel s'étend le 
service des fonctionnaires chargé~ de payer les salaires du personnel ouvrier. 

" Celle de 27,9~0 francs, rattachée au littera D de l'article 2 (administration 
des chemins de fer, etc.) se justifie comme il suit : 

La part affectée au personnel de l'Administration des che 
mins de fer, postes et télégraphes, dans les crédits sollicités, est 
de . . . fr. 764,9H> ,> 
Il a été porté au projet de Budget déposé en février dernier 

une somme de . . . . . 726,01 tl » 

On'fÉRENCi: EN PLUS • . fr. l "J 58,900 >> 

Pour obtenir l'augmentation réelle , il fout tenir compte du 
transfert aux articles 06, 6f et 68, du traitement moyen de 
6 commis, soit . 

de sorte que la dépense, en plus, s'élève à . • 

10,800 )) 

49,700 » 

Ce chiffre représente une partie des crédits pétitionnés pour faire face aux 
besoins ci-après : 

SEI\VICE GEJ.'\ÉRAL, 

'I'ransforrnation de deux emplois de commis en emplois de 
commis-chefs pour le dépôt des archives et pour la section du 
contentieux au bureau de la comptabilité générnle . fr. 2,800 n 

Dll\ECTION DES l\ENSEIGNE~It:1'T8. 

i chef de bureau . 
o commis . 

4,200 » 

9,000 » 

A REPORTER . fr. 16,000 » 

(') Cet le somme se réduit i1 27,9150 francs, si l'on en retranche celle de IO,Ù!'jQ Irnncs transférée 
du llttéra A de l'article 2 nu Iittéra D, pour le traitement de neuf expéditionnaires qui passent 
du Seerétaria; général i.i l'Administrntion des chemins de fer, etc. (Voir In note ci-après.) 

2 



[N° 4.] ( 4 ) 

REPORT. 

CONTRÔLE DES RECETTES. 

J chef de division. . 
Transformation de quatre emplois de commis en pareil 

nombre d'emplois de vérificateur . 
1 • 10 commis. 

4 commis . .- 

CONTRÔLE DES MATIÈRES. 

ENSEi\lBLE. 

• . fr. 

6.200 » 
I 

~,600 )) 
18~000 )) 

7,200 n 

. fr. 

Le Budget dei 875 ne compol'le qu'une moitié de cette augmentation, al-·· 
tendu que les titulaires des grades nouveaux n'obtiennent, dès le principe, 
que le traitement minimum de l'emploi, et que les auxiliaires à admettre 
débutent, soit par le surnumérariat, soit par une rémunération · 
qui n'atteint pas la dépense moyenne correspondant tl chaque 
grade . . . . . . . . . . . fr. 
Relèvement du traitement de quelques commis. 
JI est, en outre, reconnu nécessaire de créer au service de 

la direction générale un bureau qui serait charge de la copie 
des correspondances, documents, etc., relatifs à l'Administra- 
tion des chemins de fer, postes, télégraphes et marine. 

La dépense annuelle pour 18 expéditionnaires qu'il y aurait 
lieu d'attacher à cc bureau, serait de 28;800 francs; mais, 
comme il n'est alloué à la plupart de ces agents qu'un traite- 
ment inférieur- à la moyenne budgétaire, on peut se borner à 
porter, pour 1875, les deux tiers de celte somme; soit, . (*) 

26,fWO » 

4.000 )) 
I 

ÎOT,\L .foAL A t'AUCl'rIENTATION . : fr. 49.700 >) , 

Ces modifications de cadre permettront de compléter certaines réformes 
commencées en f872; et de faire face à l'exte1Îsion du service.' 

L'exploitation de la ligne de Pepinster à Gouvy, le développement du 
trafic et des correspondances postales et télégraphiques, sont autant de causes 
qui viennent augmenter Je travail de l'Administration centrale. 

(') L'artirlc entier ne donnera lieu de cc chef qu'à une dépense en plus de fr. 8,2!:i0 » 

car il y a lieu d'opérer le transfert du traitement de!) expéditionnaires passés du 
Scerétnriat général au service de l'Administration des chemins de fer, postes et 
lclfrg1'll{Jhcs' soit . . . . ·~ • 1 O,0li0 n 

ENSE)lllLE • , • • fr. 10,200 • 
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Bien que le vole des Chambres ne porte pas sur les détails de chaque 
article, il a paru utile de faire remarc1uer que la somme de i 0,950 francs 
distraite de la dotation du Secrétariat général (Litt. A) et reportée à celle du 
chemin de fer (litt. D), représente le traitement de neuf expéditionnaires qui 
passent du premier service, au second. C'est donc un simple transfert, sans 
influence sur le chiffre total de l'article 2. 

A1tT. 5. - Frais de route et de séjour. 

Augmentation demandée : 2,SOO francs. 

Les vérificateurs du chemin de fer jouissent d'une indemnité annuelle de 
J,030 francs pour couvrir leurs frais de déplacement. Jusqu'à présent les 
contrôleurs-payeurs clc la Régie: qui leur sont assimilés l n'ont obtenu' à ce 
titre, qu'une indemnité de 800 francs, bien que leurs déplacements ne soient 
pas moins fréquents, et que la nature de leur service leur impose au moi ns 
autant de frais qu'aux premiers. - Il est donc de stricte justice d'allouer aux 
contrôleurs-payeurs de la Régie la même indemnité annuelle , pour frais <le 
déplacement; et, par conséquent, d'augmenter l'allocation de l'article 5 d'une 
somme de . . fr. 2;800 >J 

qui se décompose ainsi : 

9 contrôleurs à . 
1 nouveau contrôleur . 

. fr. 200 = 1 :800 
1,000 

TOTAL EGAL . fr. 

A11T. 4. - Traitements el salaire» des kussiers, messu9e1·s 
et gens de service. 

Augmentation proposée : 12,400 francs. 

La che,:fé excessive de tous les objets nécessaires à la vie faisait à I' Admi 
nistration un devoir impérieux d'augmenter quelque peu les traitements et 
les salaires de cette catégorie d'agents. D'autre part, il a fallu nommer 1m 

nouveau concierge pour les bureaux de l'Administration des chemins de fer 
établis dans les bâtiments occupés autrefois par le Département de ln Justice, 
il a fallu aussi augmenter de cinq, le nombre des boute-feux et des nettoyeuses 
par suite du grand nombre de locaux dans lesquels les service du départe 
ment sont actuellement disséminés; enfin les besoins du service-du classe 
ment des coupons a nécessité également l'augmentation du personnel qui en 
est chargé. C'est à ces diverses causes qu'est due l'augmentation pétitionnée, 

Cc n'est du reste que la régularisation d'une situation à laquelle il a fallu 
pourvoir depuis quelque temps déjà, et qui nécessitera la demande d'un 
crédit supplémentaire pour l'exercice 1872. 
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Al\T. 6. Honoraires des ccoaus du Département, 

Augmentation proposée: 600 francs. 

Cette somme représente le chiffre des honoraires alloués, par abonnement, 
à l'avocat chargé spécialement des affaires contentieuses du service de la 
marine. Cc n'est donc qu'un simple transfert. 

CHAPITRE li. - Poxrs .ET cuaussrss. 

Ain. 7. 

La somme demandée pour le service des routes est de. 
Ce chiffre se subdivise ainsi qu'il suit : 
A. Entretien ordinaire des routes en 

1873 et entretien de nouvelles sections. fr. 2.242.000 » 

' B. Travaux en dehors des baux <l'entre- ' ' 
tien, reconnus indispensables ou rendus 
nécessaires par· des causes de force ma- 
jeure. 

Payement de terrains cédés à lu grande 
voirie, par suite <le l'adoption de nouveaux 
plans d'alignement, travaux d'amélioration 
et de reconstruction d'ouvrages d'art. fr. 400,000 » 

C. Travaux de construction et de recti 
fication de roules, et allocation <le subsides 
pour aider à l'établissement de chemins 
vicinaux <le granclc communication, et de 
chaussées communales réunissant des routes 
de grande voirie, servant de raccordement 
aux stations de chemins de fer ou abou- 
tissant à des canaux ou rivières. . . fr. 1,000,000 " 

3,642,000 » 

---~------- - . 
TOTAL, . fr. 5,642,000 » 

A. - Eïuretien .orâinaire. 

La somme demandée est de . . . . 
Allocation portée au premier projet de Budget. 

DJFFÉRENCE EN PLUS. 

. fr. 2,242,000 » 

2,230,000 » 

1.2,000 n 

Cette augmentation résulte, notamment, de la mise à l'entretien, en 1873, 
de plusieurs nouvelles sections <le roules. 
En outre, il faut foire face aux. frais <l'entretien des routes concédées, 

reprises par l'État en vue d'étendre les bienfaits de la loi du 1.~ novembre 
1866 qui a aboli les barrières. 
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Le Gouvernement ayant annoncé qu'il était disposé à reprendre les roules 
de cette catégorie qui lui seraient cédées gratuilement1 il a déjà obtenu la 
cession de 26 lieues sur t i2 lieues qui existaient dans le pays.· 
Le crédit ;repris sous le littéra 11 étant la reproduction de celui qui flgure 

au Budget depuis 1865, on croit pouvoir se référer aux explications qui ont 
été fournies antérieurement. 

C. Construction et rectification de routes. 
La somme demandée est de . · . 
Cèl!e portée au Budget de -1872 est <le. 

. fr. i ~000~000 » 
800;000 » 

DIFFÉRENCE J:N PLUS. 200,000 » 

Depuis plusieurs années, l'insuffisance de cette allocation a été constatée; 
puisque l'on a dû demander des crédits extraordinaires très-élevés. 

En effet: l'allocation de 8001000 francs ne permettait. pas même au Gou 
vernement d'accorder au moins 1001000 francs par province. 

La nécessité de cette augmentation a été signalée à diverses reprises par 
un assez grand nombre de membres de ln Chambre des Hepréscntants et du 
Sénat. 

Anr. 8. - Plantations de toute. nature le long des routes, li l'exception de 
celles comprises dans les prix d'adjudication des bau» d'entretien des routes. 

Crédit demandé : .i,j 1000 francs. 

Cette somme , égale à celle volée depuis un grand nombre d'années, est 
destinée à l'exécution de plantations nouvelles et au renouvellement des 
anciennes. ~ 

A différentes reprises déjà, lors de la discussion dn Budget dn Départe 
ment des Travaux publics, des plaintes se sont élevées ,m sujet de l'inobsér 
vation par l'État, dans les plantations qu'il effectue sur les roules, de la 
ciistance prescrite pur I'nrticlc 671 du Code civil 1 et des dommages que ces 
plantations 'occasionnent aux propriétés riveraines. 

Pour ce qui concerne le premier point, on peut affirmer c1ue presque ioules 
les plantations des routes se trouvent à la distance fixée par le Code civil; 
mais le Gouvernement a dû constamment soutenir, en principe, que la 
disposition précitée du Code civil n'est pas applicable aux plantations des 
voies publiques. 

Un arrêt de la Cour de cassation a récemment résolu la question dans cc 
sens. 11 paraît utile de reproduire le texte de celte décision judiciaire, de 
même que celui du jugement du tribunal correctionnel de i\Jons, qui y a 
donné lien ( voir l'annexe n° 1 ). 

Quant au second point, en vue de diminuer. le pins possible, les inconvé 
nients que les plantations occasionnent aux riverains , il a été décidé d'os 
pac('r les arbres de 10 -mètres les uns des autres, sauf dans les grands 
remblais qui présentent des dangers ponr ln circulation, des instructions 
ont été données e1'1 conséquence aux ingéniems en chef directeurs des ponts 
cl chaussées. 
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Pour cc qui est du choix <les essences à employer, depuis plusieurs an 
nées les commissions provinciales d'agt-iculture sont toujours consultées, et 
d'après le vœu exprimé par la Législature, depuis longtemps déjà le peuplier 
du Canada est proscrit. 

On a soin aussi de se conformer aux indications de la commission spéciale 
instituée en 18:5:5, dont plusieurs membres du Sénat et de la Chambre des 
Représentants faisaient partie, et qui a été chargée d'examiner toutes les 
questions relatives aux plantations des routes et des canaux et de signaler au 
Gouvernement les mesures à adopter dans l'intérêt de cc service. 

Du reste, on ne cl oit pas perdre de vne que cc n'est pas dans un but de . 
spéculation que le Gouvernement fait planter les routes de l'État; les plan 
tations sont d'intérêt public; elles sont effectuées aussi bien pour l'agrément 
du voyageur, que pour sa sécuri lé; la construction d'une route donne d'ail 
leurs de la plus value aux terrains qu'elle traverse, de sorte que si le rive 
rain éprouve quelque préjudice de la.plantation de la route, il n'est pas sans 
retirer de grands avantages de l'établissement d'une voie de communication 
le long de ses propriétés : c'est ce que .M. le comte L. de Hobiano , notam 
ment, a dit avec beaucoup de raison dans la séance <lu Sénat <lu 4 IJlUÎ f 872. 

Il est à remarquer que la Législature a reconnu l'utilité des plantations, 
puisque, depuis 1~40, elle ,a volé chaque année pour cet objet un crédit 
spécial variant de 41,000 à ~0,000 francs, ce qui constitue jusqu'à ce jour 
une dépense de 1 ~595~000 francs; encore les 'plantations comprises dans les 
prix d'adjudication des baux d'entretien sont exceptées de ce chiffre. 

On trouvera ci-joint ( voir annexe n° 2) un tableau indiquant le nombre 
d'arbres plantés sur les roules de l'État et la nature des essences employées, 

D'après ce tableau, il y a 836,50 l arbres plantés, dont la valeur totale est 
estimée approximativement à 71936,768 francs; si cette valeur n'est pas plus 
considérable, il fout l'attribuer à ce que la pluntatioh des routes ne se fait 
d'une manière régulière que depuis une trentaine d'années; les essences les 
phis hâtives sont clone seules arrivées aujourd'hui à maturité, et l'on conçoit 
que le produit des ventes d'arbres doive, d'ici à quelques années, s'accroître 
dans une forte proportion. · 

2m• SECTION. - )UTIAIEI\TS CIVILS. 

AnT. 9. - Entretien el réparation des palais, hôtels, édifices el momtments 
appartenant à l'Etat; travaux d'amélioration, d'agrandissemeut, de restau 
ration, ete., établissement et entretien de squares; achat et frais de con 
servation des o~f ets nécessaires pour les fèles et cérémonies publiques. 

Somme demandée . . fr. . 500,000 )) 

L'augmentation de oO,O0O francs que présente cette allocation, cornparati 
vcmcnt à celle qui a été votée pour !872, a été expliquée à la page 423 de 
la note préliminaire accompagnant le projet de Budget déposé en février ~ 
dernier. 

D'accord avec le Département des Finances, celui des Travaux publics 
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s'est chargé de pourvoir désormais à l'entretien des principaux bâtiments de 
la douane. 

Ils sont au nombre de 14. 
Pendant cette année, huit nouveaux immeubles, situés à Bruxelles, ont 

également dû être entretenus aux. frais de fÉtat; dans le nombre se trou 
vent les vastes locaux et les serres du Jardin Botanique. On estime que la 
dépense annuelle à foire pour les travaux d'entretien et d'amélioration à 
exécuter à ces derniers bâtiments seuls, s'élèvera à la somme de 12,000 à 
15,000 francs. 

ART. f O. - Travaux extraonlinaires à exécuter aux bâtiments des 1'1-usées, 
travaux extraordinuire« de renouvellement tl'-une partie des toitures et 
gouttières des bâtiments des i1/usées, de la Bibliothèque royale, de l'hôtel de 
la Cour des Comptes I etc., construction d'un mur ou d'une grille, destiné à 
clôturer les terrains dépendant du If-fusée Jf/iertz et d'1me loge powr le 
concierge; établissement de paratonnerres sur des bâtiments civils. 

Crédit demanue : { 5o,OOO francs. 

A. !\Jusées. 

Somme demandée : 401000 francs. 

Elle est destinée à la continuation des travaux extraordinaires d'arnéliora 
tion que réclament lesdits bâtiments. 

B. Renouvellement des toitures et gouttières des bâtiments des Musées, 
de la Bibliothèque royale, de l'hôtel de la· Cour des Comptes, etc. 

Crédit demandé : 50,000 francs. 

Ces travaux, devenus indispensables, sont trop importants pour que le 
prix puisse en être imputé sur.I'allocation affectée à l'entretien ordinaire des 
bâtiments civils. 

C. Construction d'un mur ou d'une grille, destiné à· clôturer les terrains 
dépendant du Musée Wierlz, et d'une loge pour le concierge." 

Somme demandée : 6r>,OOO francs. 

Le Département de l'Intérieur a signalé à celui des Travaux publics, la 
nécessité de clôturer les terrains dont il s'agit, afin de mettre un terme à 
l'état fâcheux dans lequel _se trouvent les abords de ce Musée, qui est con 
stamment visité par des nombreux étrangers. 

Du reste, aux termes des règlements sur la matière, la commune d'lxelles 
est en droit d'exiger l'établissement d'une clôture. 

D. Établissement de paratonnerres. 

Crédit demandé : 20,000 francs. 
5 
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Cette somme est nécessaire pour munir de paratonnerres différents bâti 
ments de l'État occupés par les administrations provinciales des contribu 
tions, du cadastre, de l'enregistrement et des domaines, etc, 

ART. i()l-i•. - Acquisition et appropriation d'un immeuble nécessaire 
ri l'a9ra1idissemenl tle l'hôtel du Gouvernement provincial ci Mons. 

Somme demandée : 28,000 francs. 

La maison dont il sagit forme enclave dans la propriété de l'État, ce qui 
présente des inconvénients sérieux. En outre, il est nécessaire d'agrandir les 
Iocaux du susdit hôtel, afin d'y établir le dépôt des archives du Gouverne 
ment provincial et la commission des bourses d'études. 

:l"'• cl ~w SECTIONS. - C.u,u;.1 ET 111ni.n.t:s. - Poins n côrss. 

Les modifications proposées: en cc qui· concerne ces services, sont les sui 
vantes : 

Ain. IL 

i0 Augmenter de 2~41;500 francs et porter, en conséquence, de 1,446,Hm 
à 11700,6~0 francs le crédit pétitionné à l'article H du projet de Budget pom 
les travaux d'entretien ordinaire et extraordinaire et les dépenses d'exploi 
tation des canaux et rivières. 

Les travaux qui motivent celle augmentation de crédit sont les suivants : 

Canal d'embmnchement vers Ilasseu, 

Remplacement du pont treillis en charpente de Quaedmcchelen par 1111 

pont treillis en fer. 
Crédit demandé : 12,i500 francs. 

Augmentation. . 
Crédit b pétitionner 42,000 francs. - 

. fr. 29i,OO ,; 

Canal de Charleroi à Bruxelles et ses 
embranchements. 

Travaux de dévasemenl. . fr. 20,000 » 
Le bief- de partage cl ses réservoirs étant for 

tement envasés, exigent un draguagc important. 
Remplacement du pont tournant situé à la 

porte <le Ninove, à Bruxelles, par deux -ponts 
mobiles avec bassin intermédiaire. Crédit de 
mandé H0,000 francs. Crédit à pétitionner 
177,000 francs. - Augmentation. . fr. 67,000 » 

A REPORTER. . fr. 

87,000 )) 

·J 16.,oOO » 
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.. 

Celte augmentation de 67,QOO francs provient non-seulement 
du renchérissement considérable de la main-d'œuvre , ainsi que 
des matériaux. et notamment des fers, mais encore de ce fait 
que les études définitives du projet ont conduit à des quantités 
d'ouvrages supérieures à celles qui avaient été admises primi 
tivement. 

Lys. 

Reconslruclion du pont du Laitage, à Gand. - Crédi! de 
mandé: H$1000 francs. - Crédit à solliciter: 48)000 francs. - 
Augmentation . . . fr. 

Cette augmentation a pour cause Je renchérissement des 
matériaux et de la main-d'œuvro , comme aussi le projet que 
l'on a conçu 1 dans l'intérêt de la circulation publique, de don 
ner au nouveau pont à construire, des dimensions plus ~rondes 
que celles que présente Je pont actuel. 

Cemal de Selzaete à la mer <lu Nor«. 

Remplacement des palées.et <les tabliers des ponts en bois, 
dits : de l\laerkerke, de Macnhout et <le Liestjens, par des 
piles en maçonnerie avec superstructure en bois. - Crédit 
nouveau . fr. 
Eu égard à l'état de vél uslé des trois ponts l il importe , dans 

l'intérêt de la sécurité publique, d'exécuter prochainement ce 
t ravail. 

Petite Nèlhc canalisée. 

55.000 1) 
I 

60,000 » 

Reconstruction de l'écluse n° 
mandé . 

Crédit sollicité. 

J, à Emblehern , crédit de 
. fr. 140,000 » 

180l000 >) 

Augmentation . 40,000 » 

Il sera nécessaire d'exécuter sur ce point des 
travaux plus considérables qu'à l'écluse n° 4 qui 
vient d'être reconstruite. 
Travaux d'entretien ordinaire et extraordi 

naire. - Crédit demandé : 12l000 francs. - 
Crédit sollicité, 171000 francs. - Augmenta- 
tion . . fr. . o,000 )) 

4~~000 » 

Cette augmentation de crédit est demandée parce que le 
maintien de l'ancienne.écluse n° 1l jusqu'à la construction de 
la nouvelle, exigera en 1875 de grosses réparations aux 
bajoyers. 

AUGl\lEJXTATJON TOTAl,E . fr. 2n4-,~00 » 

4 
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AnT. 20. 

2° Augmenter de 5,000 francs et porter en conscquence de -t 6,800 à 
!9,800 francs le crédit demandé à l'article 20, pour travaux d'amélioration au 
canal de Charleroi à Bruxelles· et ses embranchements. La somme de 
5,000 francs que comporte cette augmentation, représente la part de l'Admi 
nistration des ponts ci chaussées dans les frais de construction d'un pont 
levis sur l'écluse n° 4, pont dont l'établissement a été réclamé par I'Adminis 
tration des chemins de for, afin de supprimer le passage à niveau qui'empêche 
l'agrandissement de la gare de formation à 1\Jonceau. 

AnT. 5a. 

5° Augmenter de 47~~00 francs et porter en conséquence de 575~2~0 à 
420:7tJO francs le crédit demandé à l'article 5f>, pour les travaux d'entretien 
ordinaire et extraordinaire et les dépenses d'administration des ports, 1:ôtes, 
phares cl fanaux. · 

L'augmentation proposée se décompose ainsi qu'il suit : 

Port d'O~tende. 

Reconstruction partielle et amélioration d'une partie de l'ancien musoir 
de l'estacade d'Oucst. 

Crédit nouveau . fr. 
Cette partie de musoir se trouve dans un état complet de 

délabrement. 
Renouvellement des portes de flot et d'ebhe de la tête amont 

de l'écluse des bassins de commerce, moitié à clrnrne de l'État, 
moitié à ch_arge de la ville d'Ostende, aux termes de l'arrêté 
royal du 6 juin 1821. - Part de l'État . 

Ces portes d'écluses se r rouvent également dans 
mauvais état. Auc~IENTATION TOTALE. 

le plus 
.. fr. 

5~,000 n 

12,~00 » 

47~?500 » 

6m"' SECTION. ~ PEnso:o.imr,. 

AnT. li-0. - Traitements des ingénieurs et conducteurs des ponts et chaussées. 

Le crédit demandé par le projet de Budget déposé en févrie~ dernier, s'éle- 
vait, comme pour l'exercice 1872, à la somme de. . f~. 7i7,070 " 

L'allocation proposée pour cc dernier exercice ayant, sur la 
proposition de la section centrale, été augmentée de . tl,000 >> 

Le crédit acquis à l'exercice 1875 s'élève à . . . . . fr. 
1 y a lieu d'en déduire . 

à transférer au Budget de l'Intérieur du chef d'augmmtalions 
de traitement accordées aux ingénieurs et conducteurs 'des 
ponts el chaussées détachés à l'école du génie civil; reste . fr. 

~fois d'autre part , il est nécessaire d'augmenter cette 
somme, de . . . . • . 

de sorte que le. crédit. demandé pour 1873 s'élève à . . . fr. 

722~070 » 
1,100 )) 

~,000 )) 
720\970 » 
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L'augmentation de 6,000 francs est destinée à couvrir la dépense résultant 
de la création du grade d'ingénieur principal au traitement de 6,000 francs. 
Le traitement des ingénieurs en chef de 2e classe est de 7 ~000 francs, et celui 
des ingénieurs de 1re classe de !5,000 francs, soit un écart de 2~000 francs. Eu 
égard à cette circonstance que beaucoup d'ingénieurs de ire classe ne par 
viennent pas à atteindre fo grad~ d'ingénieur en chef, il a paru équitable de 
créer un grade et. un traitement intermédiaires, de manièré à compenser ce 
désavantage. , 

Le traitement de !>,000 francs, considéré comme limite extrême de la car 
rière, n'est d'ailleurs pas en rapport avec les études longues et dispendieuses 
qu'on exige 'pour l'obtention du grade d'ingénieur. Enfin, il est à observer 
que le grade d'ingénieur principal existe déjà dans les Administrations des 
mines et. des chemins de fer, postes et télégraphes. · 

AnT. 4!..- Traitements el indemnités des chefs de bureau, etc. 
I 

La somme demandée au premier projet de Budget de 1875 
est de . . . . . . . . . . . . ; . . . . . fr. 7f 6,469 » 

Il y a lieu d'y ajouter : 

A. Le complément du crédit de 7,200 francs alloué au Bud 
get de l'exercice f872 pour augmenter les traitements des chefs 
de bureau, commis, surveillants et messagers_ des ponts et 
chaussées . . . . . . . . . . . . . . . 

B. La somme de 10,000 francs nécessaire pour porter le 
nombre de surveillants de quinze à vingt 

12,IOO » 

10,000 )) 

ÎOTAL, . fr. 758,D69 » 

L'augmentation du nombre de surveillants est la conséquence des nom 
breux travaux qui sont en cours d'exécution ou projetés. 

JI est devenu impossible de faire face à l'accroissement de la besogne avec 
le personnel actuel. 

CHAPITRE IV. - CHEMINS DE FER. - Posrss. - ÎÉLtGRAPIIES. - .MARINE. 

3•• SECTION. - V.OIES ET TRAVAUX. 

ART. ~2. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Le crédit pétitionné au projet de Budget déposé au mois de février f 872, 
s'élève à . fr, 704,fi40 )il 

Il est actuellement demandé . nrn,040 )) 
DIFFÉRENCE EN PLUS. • fr. tW.,500 >> 
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Ce chiffre représente une partie de la somme de 991400 francs destinée aux 
besoins suivants : 

.DllŒCTION. 

Un ingénieur en chef , ou chef de division. 
Lin ingénieur de t ro classe, ou chef de bureau 
Un ingénieur, 'ou commis-chef 
Deux sous-chefs de section . 
Douze commis . 

. fr. 6,200 )) 
4.20û » 
5,200 » 

4;000 » 
_ i 9,200 » 

SEln'ICE D'EXÉCUTION. 

Un ingénieur de {reclasse ou chef de section principal . fr. 
Transformation de deux emplois de chef de section en 

emplois de chef de section principal et relèvement du cadre 
de ces derniers . 

Un ingénieur . 
Un sous-ineénieur è') 

Six sous-chefs de section 

~,000 » 

Vingt commis . 
Relèvement du traitement de quelques commis. 
Frais rie déplacement afférents aux emplois nouveaux, et 

indemnité diverses . ,· 

2;000 )) 
5;900 )) 
2)300 » 

-t 2,000 )) 
52,000 » 

i )600 » 

5,800 » 

ENSEMBLE. . fr. 99,400 )) 

Le Budget de 1875 ne prévoit <1uc la moitié de la dépense environ, par le 
molif déjà expliqué à l'article 2. · 

Une notable partie de ce renfort est destinée au bureau d'études à établir 
au service central. Celle création est devenue nécessaire par suite du dévelop 
pement de l'ancien réseau et de l'adjonction des lignes de la Société Générale. 
L'expérience a démontré l'insuffisance du personnel mis à la disposition du 
service à l'époque de la reprise de ~es lignes, et la nécessité d'obvier sans 
retard aux inconvénients de celte situation. 

L'autre partie de l'augmentation résulte de l'exploitation de la ligne de 
Pépinstcr à Gouvy et de l'ouverture de nouvelles sections. fi est également. 
indispensable de 'renforcer au plus tôt le personnel préposé au service des 
constructions nouvelles et bâtiments, qui ne peut plus suffire à sa tâche. Il a 
même fallu, en ces derniers temps, réclamer le concours d'agents étrangers 
à l'administration pour l'exécution <Je différents travaux qui ne souffraient 
point d'ajournement. 

Aar. o3. - Salaires des agents payés à la journée ou par mois. 

Les évaluat ions établies au projet du Budget primitif s'élè- 
vent à . . . . . . . . . . . . fr. 4,65i,i80 » 
Elles sont actuellement de . . ~,25i ,880 » 

AUGlllENTATION. , fr. 600,700 » 
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Cette augmentation est solllicitée pour faire face aux dépenses ci-après : 
Complément des allocations pétitionnées au budget de 1872, 

pour l'exploitation, pendant six mois , de la ligne de Dour à 
Quiévrain . . . . . . fr. 
et pendant 8 mois, du chemin de fer de ceinture de Gand. 

Admission d'ouvri~r5; ~ gnrde_s-barriè1·es, gardes-signaux, 
piocheurs, etc., pour renforcer le service de différentes sections 
du réseau . 

Admission de nouveaux gardes-excentriques et gardes 
signaux à poster dans les stations et aux abords . 

Relèvement général du salaire des ouvriers . 
Frais d'exploitation afférents a la ligne de Pépinster a 

28,800 n 
24,900 )) 

HH,000 » 

tOO~OOO ,> 

Gouvy · 

SoJT nsrnuu. 

186,000 ,, 

. fr. 600,700 » 

Le crédit Lota) de f>:25J ,880 francs se subdivise de la manière suivante : 
Surveillants, piqueurs, chefs=ouvriers, chefs d'atelier, 

contre-maîtres, etc. . fr. 
Chefs-piocheurs 1 chefs-poseurs, piocheurs, poseurs et ap- 

prentis . 
Gardes-barrières . 
Gardes-excentriques 
Gardes-routes, gardes-signaux, gardes-tunnel, pontonniers, 

pilotes, hommes de métier, divers . 

i9o,OOO » 

1 ;St>0,000 )) 
1;470,000 )) 
866,000 )) 

8~0,880 » 

E:-iSE)lBLE. . fr. !J,251 ,880 » 

L'admission de nouveaux auxiliaires est nécessitée par l'ouverture de nou 
velles stations sur différents points du réseau, et par l'agrandissement de 
quelques gares existantes; elle permettra d'améliorer le service sur plusieurs 
sections où le personnel est réellement insuffisant et de remplacer en partie 
par des hommes, les femmes actuellement utilisées comme gardes-barrières 
sur Ia ligne de Manage à Wavre, notamment. La somme de 100,000 francs 
portée pour compléter le relèvement des salaires commencé en ~872, n'est pro 
portionnellement pas aussi importante que celles qnc l'on pétitionne pour les 
autres services, parce que le nombre des hommes de métier employés par le 
service des voies et travaux est de beaucoup inférieur à celui des autres 
services , qu'un moins grand nombre habite les grands centres de population, 
cl que les salaires y sont conséquemment moins élevés. 

AnT. ü4. - Billes, rails et accessoires, matériel fixe tenant à la voie. 

L'allocation primitivement demandée était de. 
Elle doit être portée à. 

Soit une différence en pins de 

. fr. 5,1 !5,900 )) 
ü,6ti8,8!W )l 

. . fr. 2;~44;mm )) 
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Celte augmentation répond aux besoins suivants : 
Dépense complémentaire afférente à la ligne de Dour à 

Quiévrain, pour laquelle Je Budget de l'exercice i 872 ne 
comporte que la dépense correspondant à 6 mois d'exploita- 
tion . . . - . . . fr. 9,~0:0 » 

Dépense analogue pour le chemin de for de ceinture de 
Gand, ouvert à l'exploitation pendant les deux tiers de l'an- 
née seulement . . . . . f,200 » 

Le renouvellement et l'entretien des voies exigerait en {875 
l'emploi de 20,000 rails en sus du nombre porté aux Budgets 
antérieurs; la dépense à résulter de ce chef, et des billes né- 
cessaires à leur placement, donne un chiffre de • . . 910,200 » 

Renchérissement des rails et billes entraînant à une dé- 
pense en plus de . . . . . t ,44fS~OOO » 

correspondant aux 80,000 rails avec billes et accessoires du 
renouvellement annuel. 
Renchérissement des matières premières et de la main 

d'œuvre pour la confection des plates-formes, excentriques et 
autres engins de la voie . . . . . . 179,0~0 » 

ENSE111BLF.. • • • fr. 2,~44,9~0 )) 

Comme il est dit dans l'exposé général du chapitre IV, les fers et les bois 
ont subi, dans le courant de l'exercice 1872, une forte augmentation de 
prix. 

Cc renchérissement subit, qui n'atteint pas moins de 104 p. 0/0 pour les 
fers et de ~Op 0/0 pour les plates-formes, etc., vient aggraver les char·ges de cet 
article dans des proportions considérables. 
Dans l'appréciation de l'excédant de dépenses, il faut également tenir 

compte du développement normal du trafic et des insuffisances des alloca 
tions de -1872, qui ne resteront vraisemblablement pas au-dessous d'une 
somme de 87~,000 francs. · 
Le crédit de o,6f58,8ü0 francs se décompose de la manière suivante : 
Billes.-_ 57i,OOO billes, y compris le créosotage . fr. 2,i0~,000 » 

Rails et Accessoires. - f00,000 rails en fer, à due compen- 
sation de la vente des vieux rails . . 

Accessoires des ·100,000 rails . 
Matériel. - Plates-formes, excentriques , etc. 

EN"SEàIBLE. 

2,7a5,ooo » 

265,200 n 

?>57 ,6r;O » 

. r.-:. a,6!>8,850 ,> 

ART. or,. - Travaux d'entretien et d'amélioration, etc. 

Le projet de Budget déposé au mois de février dernier, prévoit une dé- 
pense d~ . . fr. 1,ffü2,tl80 n 
qui doit être portée à. . . . f ,860,oS0 " 

Soit une augmentation de 508,000 )l 
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qui se justifie par les nécessités ci-après : 

Complément <le la dépense afférente à la section de Dour à Quiévrain, 
pour laquelle le Budget de !872 n'a prévu que 6 mois d'ex 
ploitation • . fr. 

lUê~e dépense se rapportant au chemin de fer de ceinture 
de Gand, ne figurant an Budget de l'exercice courant que pour_ 
une exploitation de 8 mois . 

Loyers <le nouveaux locaux et baux contractés en f 872. 
Dépense afférente à la ligne de Pepinster à la frontière 

Grand-Ducale . . . . 
Excédant de la dépense réelle sur les allocations accordées 

en 1872 et dépense supplémentaire de la main-d'œuvre des 
objets de matériel . . . . . . . . 

HS,800 » 

2,900 )) 
4,500 » 

60,000 » 

TOTAL ÉGAL. . fr. 

22?>,000 )) 

508,000 )) 

Cette augmentation procède des différentes causes spécifiées aux articles 
précédents. 

2me SECTION. - TnAGTIO:lt ET MATÉntEr,. 

ART. 56. - Traitements des fonctionnaires et employés. 

Les prévisions inscrites au, projet de Budget primitif attei- 
gnent . . . . . . fr . 

On propose de les porter à . 

. Soit une différence en plus de . fr. 

580,f>SO ,, 
628,t rsa ,, 
47,o7~ » 

Au moyen de cette augmentation, il sera possible d'étendre les cadres dans 
les conditions ci-après : · 

POUR LA DIRECTION : 

1 sous-chef de section . 
2 commis . 

. fr. • 2,000 " 
5\200 n 

POUR LES SERVICES D'EXÉCUTION: 

1 ingénieur en chef, ou principal 
1 contrôleur . 
a ingénieurs . 
5 chefs de section 
5 commis-chefs 

A UEPORTF.I\. . . fr. 

6,500 n 
4,mso J) 

f 9)fü0 )) 
9.7~0 » 
9,600 » 

04,\700 » 
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18 commis . 
! agent spécial . .,,. 

Transformation d'un emploi de sous-chef de 
section en emploi de chef de section . 

E!'iSElŒLE. 

28,800 » 
2,800 l) 

. fr. 87,!>fiO )) 

Il n'est porté au Budget de l'exercice {875 que la moitié de 
celle dépense , pour les motifs indiqués déjà à l'article 2 et à la 
section des voies et travaux (art. !>2), soit . · . fr. 
Il faut ajouter à ce chiffre une somme de . 

destinée à. relever le traitement de quelques commis, ainsi que 
le traitement moyen, soit, 
de l'agent qui a dû être transféré de l'administration centrale 
(art. 2) au service de la traction et du matériel. 

45,771:!, )) 
2,000 ,, 

-f ,800 n 

Total égal à l'augmentation sollicitée . . . fr. 

Le développement du réseau et du trafic a nécessité, en ces derniers temps, - 
la création d'un nouveau groupe sur les lignes du l\lidi où le mouvement était 
clevcnu excessif et la surveillance insuffisante. Cette nécessité s'impose d'au 
tant plus que, dans un avenir prochain, de nouveaux tronçons de lignes 
seront livrés à l'exploitation dans le voisinage de Charleroi et d'autres cen 
tres industriels, 

Une partie du renfort est demandée etc ce chef, l'autre étant destinée à. 
pourvoir aux exigences du service sur différents points dn réseau où l'effectif 
actuel ne peut plus suffire. 

AnT. o7. - Salaires des a.9ents payés à la journée ou par mois. 

Les évaluations premières s'élèvent à. 
li est actuellement demandé •• 

AUGMENTATION. 

. fr. o,82oAOO )) 
7,480,~4-0 » 

. fr. f \mm,-1.40 » 

Ce chiffre comprend une somme de . fr. 500,000 » 
représentant la dépense complémentaire du relèvement des 
salaires commencé en 1872. 
Le restant de l'augmentation, . 1,5a~,t40 )> 

se justifie : d'une part, par la nécessité de continuer le renou- 
vellement extraordinaire du matériel, et d'antre part, par l'ac- 
croissement des transports qui s'est maintenu jusqu'à ce jour 

A REPORTER. . fr. 1,füH>,140 n 
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RtPOUT. 

[ N° 4.J 

fr. f ,60;,, 140 n 

dans des proportions telles, que les crédits de l'année cou 
rante présenteront une insuffisance présumée devoir atteindre 
un chiffre d'environ 720,000 francs. 

TOTAL ÊCAL. - fr. 

Le crédit total de 7,480,540 francs se subdivise comme 
il suit : 

Salaires des machinistes et chauffeurs . . . . . fr. 
Salaires des ouvriers employés à l'entretien du matériel 

{ '746,400 )l 

l:S,754,140 » 

ENSE)JBLE. . fr. 7,480,540 » 

AnT. ~8. - Primes d'économie et de régularité. 

Le crédit proposé au projet de Budget, déposé en février der- 
nier, s'élève à. . . fr. 

Les évaluations actuelles atteignent. • . 

E~ PLUS. • - fr. 

145,000 » 
2f f ,546 )) 

68,546 )) 

Il est équitable d'intéresser les chauffeurs et les serre-freins à l'économie 
du combustible, etc., et à la régularité de la marche des trains. Le chiffre des 
primes qui étaient exclusivement réservées aux machinistes doit être, de ce 
chef, augmenté d'une somme de ~H>,000 francs. Le reste de la différence ré 
sulte de l'extension du nombre de machinistes et de chauffeurs. 

ART. a9. - Combustible et autres objets de ecnsommation , etc. 

L'allocation primitivement pétitionnée était de 
On prévoit actuellement une dépense de 

Soit une différence en plus de . 

. fr. 5,064}o0 » 

4A79,100 ,1 

. fr. 1,4l4,5o0 » 

Pour se rendre compte de cette augmentation, il faut envisager que les 
crédits de l'exercice 1872 resteront de beaucoup au-dessous de la réalité des 
faits. - L'insuffisance ne paraît pas devoir être inférieure à 1 million de 
francs. Cet accroissement de charges tient au renchérissement du combus 
tible, à l'intensité croissante du mouvement, et à l'extension graduelle du 
réseau. 

6 
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ART. 6. - Entretien, 'réparation, etc. 

IJ était primitivement demandé . 
Le crédit que l'on sollicite actuellement est de. 

EN PLUS. 

. fr. 6~145,400 )) 
6,441 )650 )) 

. fr. 298,250 » 

Ce chiffre n'atteint pas celui de l'insuffisance des allocations de i 872. On 
espère cependant qu'au moyen de l'augmentation pétitionnée , il sera possible 
de faire face aux exigences du service pendant l'année f 875. li est utile de 
faire remarquer que le crédit est calculé d'après les prix des approvisionne 
ments de l'année courante, -et que s'il venait à se produire un renchérisse 
ment, les ressources de l'article ne pourraient suffire. 
Il ne parait pas superflu de faire l'cmarquer ici qu'il entre dans les inten 

tions du Gouvernement de solliciter très-prochainement un crédit spécial 
d'environ 11f>OO,OOO francs, pour mettre les approvisionnements au niveau 
de lu situation normale qui existait dans les dépôts de l'État au moment de 
la reprise des lignes de la Société Générale. 

Un crédit de 700,000 francs a déjà été accordé de ce chef', par la loi clu 
24 mai 1872; mais il a été insuffisant pour reconstituer les magasins sur Je 
pied où ils se trouvaient précédemment. 

L'allocation totale se décompose de la manière suivante : . 
Entretien, etc., des locomotives et tenders. . fr. 
Entretien, etc., des voitures et waggons 
Renouvellement et amélioration du matériel. 
Entretien et renouvellement des bureaux ambulants 

TOTAL ÉGAL. . fr . 

·f.667.600 )) , , 
1,862,790 » 
2,87 t ,240 » 
. 40,000 )) 

6,441 ~630 )) 

3m• SECTION. - T11Al"SPORTS. 

ART. 61. - Traitements des fonctionnaires et employés. 

Le crédit porté au projet de Budget déposé en février 1872, 
s'élève à. . . fr. 

Celui que l'on demande actuellement est de . 

801T UNE DIFFÉUENCE ex PLUS DE. 

4,152,100 )) 
,i.~82.7~0 » , .• 

. fr. 4~0,650 ». 

Celte augmentation représente une partie de la dépense à résulter des 
· extensions et modifications de cadres détaillées ci-après: 
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DIRECTION: 

Un chef de division pour le service du mou- 
vement . · . . . . . . fr. 
Transformation d'un emploi de chef de 

bureau en emploi de chef de division pom· 
les affaires générales . . 
Trois chefs de bureau pour le contentieux , 

le service commercial et le contrôle de ta· 
marche des trains. . 

Deux commis-chefs . 
Transformation d'un emploi de commis en 

emploi de commis-chef. 
Seize commis pour le personnel, le conten 

tieux et le matériel ( moitié du crédit) 

E:"iSEMBLE. 

SERVICES D'EXÉCUTION : 

Cinq chefs de bureau et douze commis 
chefs pour seconder les chefs de station dans 
la comptabilité, etc . . 

Deux commis-chefs . • . . 
Transformation de quatre emplois de com- 

mis en quatre emplois de commis-chef. 
Quatre-vingt-quinze commis pour le ser 

vice des stations (. moitié du crédit). 
Cinq chefs facteurs et trente-quatre fac- 

teurs de station ( moitié du crédit). . fr. 
Vingt-deux gardes-convoi (moitié du cré 

dit) 
Sept agents spéciaux pour le contrôle des 

trains et frais de déplacement . 
Douze officiers de police ( moitié du cré 

dit) . . 
Stations nouvelles sur les lignes de Bruxel 

les à Luttre, et des plateaux de Herve . 

6,500 )) 

2,100 n 

12,600 ,, 
6,400 » 

1,400 )) 

12,800 ,, 

. fr. 41,600 » 

;,9;400 )) 
6,400 » 

6,400 » 

76,000 » 

28,o~0 » 

1 ;$,400 )) 

22,7~0 » 

8.400 )) , 

Er-;sE~IBLE. . fr. 

Transfert de l'article 62 d'une somme de. 
représentant la différence entre le salaire de soixante gardes 
convoi à l'essai et celui des gardes-freineurs à imputer res 
pectivement sur les articles cc Traitements et salaires » 

contrairement à ce qui s'est fait en 1872. 

236,800. )) 

2,200 » 

A REPOR'fEH. . fr. 237,000 )) 
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Dépense en plus, représentant la différence entre le salaire 
de soixante gardes~convoi à l'essai à régulariser prochaine: 
ment, et le traitement moyen correspondant au grade de 

1 • garue-convm . 
Un chef-facteur pour le service de l'expédition des dé- 

pêches . . . . 
Quatre commis transférés de l'article 2 ( Administration 

centrale) . 
Relèvement du traitement de quelques commis. 

22,800 )) 

7~200 )) 
f 0,000 » 

ÎOTAL. . fr. 522,tsOO )> 

Ligne de Pepinster à la îrotuiere Grand-Ducale. " 

1 contrôleur . . fr. 4,200 )) 

1 vérificateur. . . 5/200 )) 

12 chefs de station 2J ,6~0 )) 

20 commis . 52,000 )) 

12 chefs de convoi 22;800 Il 

18 gardes-convoi . 2!>,200 )) 

12 facteurs de station ·J 6,800 )) 

Frais de déplacement, etc .. 2,500 )) 

ENSEJ\IDLE . fr. 128,HSO }) 

TOTAL .ÉGAL A L'.\.UGMEi'TATION. . fr. 4f>0,6ao )) 

Cette augmentation ne se rattache pas exclusivement aux besoins de l'exer 
cice 1875; car il fallu, dès i872, recruter anticipativcment un grand nombre 
d'agents nouveaux à valoir sur les prévisions de l'exercice suivant. Une partie 
<les extensions demandées est donc destinée à régulariser la situation ac 
tuelle. 
L'extension <lu trafic a nécessité la réorganisation et le renfort du service 

de l' Administration centrale; par .la nature de ses attributions, la direction 
de l'exploitation doit se trouver à même de traiter au jour le jour les ques 
tions qui lui sont soumises, et de résoudre sans retard les difficultés qui se 
présentent. · 

Les occupations multiples des titulaires des stations les plus importantes, 
ne leur permettent pas d'exercer une surveillance efficace sur le service et la. 
tenue de la comptabilité, et il a été jugé de bonne administration de les dé 
charger de cette responsabilité. Elle incomberait dorénavant à des agents du 
rang de chef de bureau et de commis-chef, dont le grade se trouverait ainsi 
cm rapport avec l'importance des attributions. 
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AnT. 62. -Salaires des agents payés à la journée ou par mois. 

Les premières évaluations sont établies au chiffre de. 
Les nouvelles prévisions atteignent 

Soit un~ augmentation de · . 

. fr. 2,980,460 )) 
5,a40,960 » 

. fr. ~60,;j00 

Il faut ajouter à ce chiffre une somme de 
transférée de l'article précédent pourles motifs qui s'y trou 
vent consignés. 

2,200 n 

L'augmentation réelle serait donc de. . fr. ~62,700 )) 

Pour permettre l'appréciation de cette dépense supplémen 
taire , il faut tenir compte de l'insuffisance des ressources de 
l'exercice f872 qui atteindra vraisemblablement le montant 
<le . 55D,000 >) 

L'autre partie de l'augmentation répond aux nécessités ci- 
après : 

Admission' d'agréés. 

Augmentation du nombre d'ouvriers préposés : 

1 °, Au chargement, déchargement des marchandises 
et 2°, aux manœuvres et à la composition <les trains 

Chevaux. de traction . 
Relèvement du salaire des ouvriers . 

8,000 )) 

40;000 )) 
24,000 )) 
8,000 » 

f 20,400 » 

ENSEJIIBLE . fr. o5o,400 ,> 

Dépense afférente à l'exploitation de la ligne de Pepinster à. 
la frontière Grand-Ducale . 27,500 » 

TOTAL ÉGAL A L'AUGi\lENTATION. . fr. ~62,700 » 

Le crédit sollicit é pour l'augmentation du salaire des ouvriers, permettra 
de compléter la mesure du relèvement commencée dans le courant de )a pré 
sente année, el de renforcer le-personnel devenu insuffisant par suite du dé 
veloppement normal des opérations du chemin de fer. 

ART. 65. - Primes pour encourager la marche régulière des convois. 

L'allocation inscrite au premier projet de Budget est de fr. 
Celle que l'on pétitionne actuellement est de 

JI y a donc une augmentation de . 

50)000 )) 
220,000 » 
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destinée, d'une part, à faire participer le personnel des stations aux. primes 
accordées au personnel des trains et, d'autre part, pour relever le· chiffre de 
50~000 francs que l'on avait sollicité comme première application de la me 
sure. Cette somme a été reconnue insuffisante pour atteindre le but que 
l'Administration se proposait, et il a été jugé nécessaire d'intéresser tous les 
agents des statfons dans le partage des primes qui se rattachent à la prompte 
et régulière expédition des trains. 

AR'f. 64. - Frais d'exploitation 

Le crédit. primitif s'élève à . 
Celui que l'on demande actuellement est de 

DIFFÉRENCE EN PLUS 

. fr. i,468,820 }) 
f ,t>57,820 » 

. fr. 69,000 " 

Celte somme comprend une augmenta lion de charges de f t:,,000 francs, se 
rattachant. à l'exploitation en commun de ln station de Trois-Vierges sur la 
frontière Grand-Ducale. L'autre partie de l'augmentation provient du déve 
loppement du service. 

ART. 65- Camionnage. 

Les allocations inscrite~ au projet de Budget sont maintenu-es. 

AnT. 66. - Pertes et avaries. 

- Le crédit primitif de . 
doit être porté au chiffre de . 

Soit une augmentation de 

. fr . 

• fr. 

1 ;:;o~ooo- )) 
200,000 » 

t:,0,000 )) 

au moyen de laquelle l'Administration estime pouvoir faire face aux exi 
gences du service. 

ART. 67. - Redevances mtx compagnies .et aux particslier« pour l'usage de 
lem· matériel sur les lignes de l'État. 

Une somme de o,000 francs est portée en plus à cet article en prévision de 
la dépense à résulter de l'usage du matériel des particuliers admis, depuis le 
mois d'octobre 1872, à effectuer leurs !_ransports sur les lignes de l'État au 
moyen de leurs propres waggons. li n'est guère possible d'apprécier , dès au- . 
jourd'hui, dans quelle mesure cette faveur sera appliquée, ni l'importance 
<lu crédit à pétitionner- de ce chef. 

La somme de 01000 francs n'est indiquée que sous toutes réserves. 
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4• BECTlON - POSTE!. 

Anr. 68. - Traitements et indemnités des [onetionnaire» et employés. 

Le projet de Budget déposé en février dernier, prévoit un 
crédit de . . . . . . fr. -t,6101950 >> 

que l'on propose de porter à . . . . . -t ,685,750 ,, 

Soit une augmentation de . 

destinée à pourvoir aux besoins ci-après : 
. fr. 

DIRECTION: 

Transformation de 5 emplois de commis, en 
5 emplois de commis-chef (moitié de la dépensejfr. 

!.s commis, (moitié du crédit) . 
2,400 n 
4,000 » 

SER VICES D'EXÉCUTION : 

2 ·commis-chefs pour seconder les titulaires de 
deux perceptions importantes (moitié du crédit) . 

27 commis (moitié du crédit). , 
4 commis pour le service des bureaux ambu 

lants (moitié du crédit). 
Frais de déplacement 

5,200 )) 
21,600 n 

5:200 » 
j 1800 )) 

Création de bureaux de poste dans les grandes villes, dans 
les communes rurales et les stations de chemin de fer . . fr. 

Relèvement du traitement de quelques commis 
Transfert de l'article 2 <lu traitement moyen d'un comnus 

passé au service des postes 

'fo·rAL ÉGAL. . fr. 

29,800 )) 

50,000 )) 
4~800 n 

1~800 )) 

72,800 » 

Ces extensions et modifications <le cadres sont jugées nécessaires pour orga 
niser Je service clans de bonnes conditions. - -Il est indispensable <le ren 
forcer au plus tôt le personnel de certaines perceptions où l'effectif ne peut 
plus suffire à sa lâche. Le nombre des correspondances clans certains centres 
s'est. accru dans des proportions telles qu'il faudra, clans un avenir pro 
chain, y établir des bureaux de poste pour lesquels le crédit dë 50,000 francs 
est pétitionné. 

On espère, au moyen du crédit demandé, pouvoir faire face aux exigences 
de la situation. Le présent Budget ne prévoit. qu'une partie de la dépense, le 
complément pouvant sans inconvénient être reporté au Budget de l'exercice 
prochain. 

7 
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AnT. 69. - Traitements et inclenniités iles [acteurs. 

La somme portée .... au projet de Budget primitif s'élève à fr. 2,f45,i00 » 
Celle que l'on pétitionne actuellement est de . . . . . 2~276~793 ,, 

Soit une différence en plus de . 

Cette augmentation se justifie de la manière suivante : 
Admission de 44 facteurs de perception- . 

de 44 facteurs ruraux. 
Transformation de 10 emplois de facteur ru rai en pareil 

nombre d'emplois de facteur de perception . 
Transformation de ;'.5 emplois de piéton-entrepreneur en 

~ emplois de facteur rural. . . . . . . . 
Relèvement du traitement de quelques facteurs. . 
Création de 18 emplois de facteur-trieur qui seraient atta 

chés aux quatre grands bureaux duroyaume , pe>nr faire le tri 
préparatoire des correspondances et journaux à expédier - 

Frais de remplacement. de facteurs . 

'fO'fAL ÉGAL A L'AUG!IIEN'I'A.TJO:'i. . . fr. 

44~000 )) 
5a,200 » 

2,000 )) 

7~000 )) 
2,500 )> 

2a\200 ,, 
171795 )) 

155,695 » 

Au moyen de ce J'en fort de personnel 1 il sera possible d'établir des boites 
supplémentaires dans les , illcs de Bruxelles, Anvers , Liégc et Gand, où 
le mouvement des correspondances acquiert une importance croissante. 
On pourra également doter d'une deuxième distribution difîéreiilcs com 
munes rurales, où cette mesure est reconnue indispensable. L'Administration 
compte placer dans Iês quatre grands bureaux dénommés ci-dessus, des agents 
qui seraient spécialement chargés du tri préparatoire des correspondances et 
journaux à expédier dans différentes directions. 

AaT. 70. - Transport des dépêches. 

Les premières évaluations atteignent 
Les prévisions actuelles sont de . . 

EN :PLUS. 

. fr. 788,9:>0 ,, 
1;I10178ü ,, 

. fr. 521,850 » 

Pour obtenir l'augmentation réelle, il faut. ajouter à ce 
chiffre une somme de . . . fr. 
transférée à l'article précédent, et représentant la rémunération 
accordée à o piétons-entrepreneurs dont l'emploi est trans- 
formé en emploi de facteur. 

AuG:\ltl'\TATION. . fr. 52a,000 n 

Celte somme est pétitionnée dans le but d'améliorer Je service des paque 
bots existant entre Anvers et le Brésil, et d'en établir un nouveau sur Valpa 
raiso. Ce dernier ne devant fonctionner qu'à pm:ti r du mois de juillet f 875i il 
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n'est porté au Budget qu'une partie de la somme garantie aux concession 
naires de celte ligne. 

Il ne paraît pas superflu de foire remarquer ici que le service des paquebots 
n'est pas seulement une source de produits pour la poste, mais qu'il profite 
égaiement au chemin de fer et que son utilité est incontestable et très-grande 
pour le commerce en général~ pour le transit en particulier, et surtout pour 
l'industrie nationale, qui trouve dans ces lignes un moyen infaillible d'obtenir 
des débouchés nouveaux. 

ART. 7 t. - hulemniié« et remboursements du chef des expéditions faites par 
la poste. 

Il n'est apporté de modification que dans le libellé de l'article. 

AnT. 72. - Matériel. 

Le crédit primitif était porté à 
li doit être de. 

Soit une augmentation de. 

. fr. t.H,~00 >> 
~76;000 » 

. fr. 64)>00 » 

pour pouvoir faire fuce aux charges supplémentaires a résulter de l'achat 
el de la construction projetés de divers locaux à l'usage de la poste. L'entre 
tien Je ce~ bâtiments tombe à charge du présent article, ainsi que les frais 
d'installation des nouveaux bureaux qui seront érigés dans le courant de 
1875, sur différents points du royaume. 

ljmc SECTION. - TÉl.fGIIAf>~ES, 

AnT. 75. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Le projet de Budget déposé en février dernier, prévoit . fr. 
Le crédit actuellement demandé est de . 

,t 

DIFFÉRENCE EN PLUS. . fr. 

1,2O0,H~ » 

J,286,f90 ,, 

s1 ,on, » 

Ce chiffre constitue une partie de la dépense à résulter des extensions de 
cadres ci-après: 

f contrôleur pour la direction . . fr. 
t vérificateur pour la directîon. 
f chef de bureau pour la direction. 
o commis-chefs pour les bureaux de percep 

tion 

A 1\EPORTEil. . fr. 

4,500 ,> 

51200 » 
41~WO >J 

f 6,000 n 

21~100 ,, 
8 



[N° 4.] ( 28) 

REPORT. . fr. 

78 commis, dont 5 pour la direction 
Relèvement du classement de quelques bu 

reaux télégraphiques . 

ENSE)JBLE. • . fr. 
& 

21,7rs,o » 

124,800 )) 

-12,4tm )) 
161:,,000 .)) 

1\lais il suffit de porter au Budget de l'exercice ·1875 une 
partie de cette somme, soit . · . fr. 
pour la raison que les sommes correspondant à ces diverses 
extensions, ne sont que partiellement engagées dès la première 
année. 

Il faut ajouter à ce chiffre, celui de. 
représentant la dépense à résulter du relèvement du traitemeat 
de quelques commis. 

76,27~ 

4,800 » 

'fo1'AL ÉGAL A 1'AUGJIENTAT1Qi'i. . fr. 81,07t> )) 

Le contrôleur et le vérificateur à adjoindre à la direction des télégraphes, 
seraient chargés des enquêtes qui se rattachent aux correspondances privées, 
aux conflits entre bureaux télégraphiques et, en général, aux opérations tom 
bant sous le contrôle direct et journalier de 1a direction: 
Le chef de bureau serait placé à la tête d'une section qui a aujourd'hui 

acquis l'importance voulue pour être transformée en bureau. 
Les commis-chefs demandés en plus seraient appelés à seconder le titulaire 

de chacune des perceptions de Verviers, Bruxelles (Midi), Anvers (station), 
Louvain et Courtrai, dans la surveillance du service de nuit, et à le remplacer 
eo cas d'absence ou d'un empêchement quelconque. 

La nécessité d'augmenter le nombre d'appareils dans certains bureaux jus 
tifie l'admission de nouveaux agents. L'insuffisance du personnel provoque 
des retards inévitables dans l'expédition des correspondances, et il importe 
d'apporter sans retard un remède à cette situation. On espère que les exten 
sions de cadres sollicitées suffiront pour atteindre ce but et pour mettre le 
service à la hauteur de la lâche qu'il est appelé à remplir. 

ART. 74. - Salaires des agents payés à la journée ou par mois. 

Il était primitivement demandé. 
Le crédit actuellement pétitionné est de 

Soit une augme?lation de . 

. fr. 604 .. 4~0 )) 
656,500 )) 

51,8~0 )) 

destinée à pourvoir aux différentes dépenses à résulter des remises à domicile 
des télégrammes, de la coopéra lion des agents des compagnies au service 
télégraphique et, notamment, de l'admission d'ouvriers préposés à la surveil 
lance et à l'entretien des lignes, locaux et appareils nouveaux. 
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ART. 7tJ. - Bntretien des lignes et des appareils, etc. 

Les évaluations portées au premier projet de Budget s'élè- 
vent à . . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 
Elles atteignent actuellement Je chiffre de. 

D1rrtnE~CE EN PLUS. . . fr. 

205,000 » 

2f>5:t;OO » 

fS O, fü)O » 

L'Administration paye sur cet article toutes les dépenses s~ rattachant aux. 
appareils télégraphiques, aux produits chimiques et matériaux utilisés, au 
renouvellement des poteaux, fers, isolateurs, etc., et à l'entretien des locaux 
et du mobilier. · 

Ces dépenses suivent la progression de celles qui forment l'objet des arti- 
cles précédents. · 

6"'• SECTION. - ltlAm~E. 

' 
ART. 76. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et emploué«. 

Le crédit, inscrit de ce chef en plusieurs articles au Budget du Département 
des Affaires étrangères, s'élevait à. . . . . fr. 692,698 » 

L'allocation actuellement pétitionnée descend au chiffre de . 6781629 » 

Soit une différence en moins de . . . . . . . . fr. 14,069 >> 

que l'on obtient ensuite des transferts cl. extensions de cadre 
ci-après: 
Transfert à l'article suivant d'une somme 

de. . . . fr. 
représentant le traitement <l'un huissier. 
Transfert d'une somme de. . . 

au chapitre VI, représentant le traitement des 
agents placés dans la section de non-activité et 
de disponibilité, précédemment payés sur les 
fonds du présent article. 
Transfert d'une somme de . 

1,800 » 

14,5t,6 )) 

2~,413 n 

représentant le salaire des agents des feux situés 
sur le territoire néerlandais, qui seront doréna- ---- 
vant payés sur l'articlé 77. 

ENSEl\lBLE EN llOJM. . fr. 4Jit,69 n 

Admissi~n de 6 commis ( moitié de la dé- 
pense) . . . fr. 
Transfert d'une somme de . 

provenant de l'article 80, et affectée aux indem 
nités de mer des équipages. 

4~800 » 
21000 )) 

A REPOI\TER. . fr. 41,o69 )) 
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R1wonrs. . fr. 

Transfert d'une somme de . 
provenant de l'article 80 pom· indemnités de 
vivres aux pilotes, matelots et élèves en ser 
vice. 

Création d'un commissariat maritime à Lou 
vain et augmentation <le 600 francs accordée au 
titulaire du commissariat de Blankenherghe. 
Transfert d'une somme de . 

reportée de l'article 80 pour frais de roule et je~ 
tons <le présence des jurys. 

6:800 » 

9}jOO » 

5,600 » 
7;600 » 

E;,;snmu r.~ PLUS. 

Différence, ou chiffre égal à la réduction ci-dessus 

. fr. ~7Jj00 )) 

·i4-i069 » 

Le renfort des commis est destiné à mettre le service de la marine 1t même 
de traiter l'ensemble de ses affaires avec célérité et de tenir attachement de 
toutes les dépenses et recettes se rattachant a son exploitation , soin •1ui in 
combait antérieurement à la division de comptabilité, au .!Uinislèrc des 
Affaires étrangères. 
L'intérêt du service et du commerce exige la création d'un cornrnjssai-iat 

maritime à Louvain. 

A.nT. 77. - Traitements, salaires, indemnités et frais de route de.s ar1e11ts 
nommés ou payés à la journée et par mois, etc. 

Cet article est formé du transfert d'une somme de 
provenant de l'article précédent , d'une somme de. 
déduite du même article, et d'une somme de . 
venant en déduction de l'article 80. 

E~SEllBLE. 

. fr. f :800 " 
2~,415 }) 

,t i t}:;j87 ,, 

Il n'y a pas de modifications apportées à ces diverses sommes. 
' 

Les articles cc remises et subsides >> (78 et. 79) ne subissent aucun change 
menl. 

ART. 80. - Traction el matériel. 

L'allocation primitive atteignait 
Elle n'est plus que de. 

Soit une diminution de 

. fr. 1,18()\?>04. )) 

. fr. 1;023,!>04 )) 

. fr . 

que l'on obtient en suite des modifications ci-après: 

Transfert, de l'article 76; de trois sommes de 2~000, 9,!500 et 7,600 frnnes , 
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réprésentant le montant des indemnités de mer aux équipages, des indemnités 
de vivres aux pilotes, matelots et élèves en service, et des frais de roule e 
jetons de présence des jurys. . . fr. 19,iOO i> 
Transfert d'une somme de . 1 ~ 9,ti87 ,, 

représentant le salaire des lamaneurs, etc., qui 
seront dorénavant payés sur les fonds de l'arti- 
clo 77. 
Réduction apportée aux charges tem poraires, 

inscrites au Budget de 1872, pour une somme 
de 16e;,OOO francs. Une partie de cette dépense, 
soit 02,687 francs, doit, à raison du caractère 
permanent qu'elle a acquis, être mainteuueuux 
dépenses ordinaires, de sorte que la diminution 
descend au chiffre de . 
Réduction des frais de transport des maté 

riaux, de houille et objets de consommation di- 
vers, qui seront dorénavant transportés gra tui 
tement par le chemin de fer . 

ENSEMBLE EN ~!OINS 

ff2,513 J) 

Construction <l'un bateau-pilote destiné aux 
bouches de l'Escaut, on remplacement du cutter 
qui a sombré en mer au commencement de 
1872 . . fr. 
Grosses réparations au baf eau de passage <1 la 

Ville d'Anvers » faisant le service entre Anvers 
et la Tête de Flandre . 

Construction à Ostende d'un magasin unique, 
devant renfermer le matériel de tous les sel' 
vices de la marine . 

Subside accordé à l'école des enfants des pi 
lotes belges à Flessingue . 

ENSEMBLE EN PLUS 

Différence ou réduction égale à celle qui est 
portée ci-dessus. 

ao,ooo >> 

. fr . 

2:000 » 

. fr., 144,000 >, 

. fr. 107,000 » 

7m• secrroa. - SERVICES n GÉNÉMr,. 

Am-, 81. - Traitements et indemnités des fonolionnafres et employés. 

Le crédit porté au projet de Budget, déposé en février 
dernier, s'élève à. 

Les évaluations actuelles atteignent. 
DIFFÉRENCE EN PLUS. . fr. 

170~2:I ;i » 

178,76t> » 
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Ce chiffre représente une partie de la dépense à résulter des extensions ou 
modifications de cadres ci-après : . ' . 

Un contrôleur et un vérificateur pour le 
service actif <lu contrôle des matières . . fr. 
n · 1 • 1 • h un commis pour 1c service <.u timbre . . 
Un chef facteur pour le dépôt <lu timbre. 

ENSEMBLE. 

7,400 )) 
! ,800 » 

1,900 u 

U ,100 » 

dont une partie seulement doit figurer au Budget de l'exercice {875, les 
nouveaux titulaires ne devant de prime-abord obtenir que Je traitement 
minimum du grade 1 et le commis supplémentaire débutant dans l'Adminis 
tration soit par le surnumérm'iat , soit par une rémunération inférieure à la 
moyenne budgétai1·e; -- ci . fr. 6,500 ,, 
Frais de déplacement se rattachant aux nouveaux em- 

plois . . 212t>O » 

TOTAL ÉGAr, A L
7
AUGMENTATION. . fr. 8,o~0 >> 

Le personnel préposé au contrôle des approvisionnements et du matériel 
est devenu insuffisant pour faire face à la ·siiuation actuelle. L'importance-de 
ses attributions grandit en même tennJs que se développent le réseau et le 
trafic. Un renfort est donc jugé nécessaire pour exercer une surveillance 
efficace sur l'ensemble des opérutions , sur lesquelles s'étend l'action des con 
trôleurs et véri fica tcu 1·s des matières. 

Am-, 82. - Salaires des agents payés à la journée ou par mois. 

L'augmentation de 800 francs, accusée pour cet. article, est destinée n 
l'admission d'un ouvrier au service du timbre. 

Aur. 83. - Matél'iel et fournitures de bureau pour tous les .. 
services, etc . 

Le crédit primitivement sollicité était de 
on propose de le porter à . 

So1T UNE AUGMr.NTATIOl'i DE. . fr. 

~HO,O0O » 

füfü,240 )) 

14D,240 » 

c'est-à-rlire , un chiffre égal à l'insuffisance des allocations de l'exercice 1872. 
Elle provient du renchérissement qui s'est produit sur les diverses fourni 
tures dont le coût tombe à charge du présent article, et de la dépense sup 
plémentaire a laquelle l'Administration a été entraînée, par suite de l'érection 
de nouveaux bureaux, de la mise à exécution de diverses réformes, et du 
développement du trafic en général. 
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ART., 84. - Subside à la caisse de 'retraite et de secours des 
ouvriers de l'/Jdministmtion. 

Il n'est point apporté de modifications aux allocations Je cet article. 

Ain. 8~ (nouveau'. - Secoure exceptionnels aux ouvriers qui, par suite de 
malheure de famille ou. d'autres circonstances, se t1'0uvent dans une position 
digne d'intérêt. 

A différentes époques il s'est présenté des cas où, les ouvriers se trouvant 
dans des circonstances difficiles et tout exceptionnelles, l'Administration était 
dans l'impossibilité, de leur y~qir en aide pat" l'application des Statuts de la 
Caisse de retraite et de Jecotiî·s. C'est ainsi que, lors de la dernière guerre, de 
nombreux ouvriers ayant é1lé rappelés sous les, drapeaux, leurs familles ont 
vu leurs ressources considérablement réduites et qu'il a fallu qu'une sous 
cription générale ouverte par les.employés et ouvriers, vînt les dédommager 
de cette réduction. Pour obvier à pareille situation, il a été jugé nécessaire 
d'inscrire au Budget de l'exercice prochain une somme destinée à pourvoit· à 
<les nécessités semblables. 

ART. 86. - Conférence aes chemins de fer belges. 

Point de modifications. 

CHAPITRES VI, VII ET VIII. 

'f RAl'l'E!IIEl'1'S DE DISP0NIBIL1Tf:. - PENSIONS (fer terme). - SECOURS, 

Il a été demandé au premier projet de Budget de l'exercice 1873: 

Pour les traitements de disponibilité 
Pour les pensions ({er terme). 
Pour les secours . . . . . . . 

. fr. a9,~oo » 
i8J)00 » 

20.000 » , 

Ce sont les allocations qui ont été volées pour 1872. 
On propose de porter ces crédits respectivement à 741000, à 19,000 et 

à 211a00 francs. 
La différence entre ces crédits nouveaux et les allocations primitivement 

portées au Budget ne constitue pas une augmentation de dépense. Elle est le 
résultat du transfert des services de la marine au Département des Travaux 
publics. 

9 
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ANNEXES. 

A.~NEXE N° 1. 

TRIBUNAL CIVIL DE MONS. 
PREftllÈRE CHAMBRE. 

P11ts1DE!ICE Dt: M. BA.BUT DU l\lABÈS. 

CHEMIN VJCl:"\AL. - PLANTATION. - DJSTA!'iCE. - RIVERAINS 

Aucune loi -ne détermùie, dans l'intérêt des riverains d'un chemin vicinal, à 
quelle distance il est permis à l'autorité de planter sur ce- chemin. 

Lorsqu'un règlement de police vicinale fixe les conditions dans lesquelles 
doivent se faire les plantations sur les chemins, les riverains sont sans 
action pom· assigner en justice let commune qni a planté sur son chemin ~ 
sans observer les conditions fixées. 

(J.A VILLE DE MONS C. DO!'iNAl' Df. CASTEAU.) 

La ville de Mons ayant supprimé une partie de chemin vicinal, relia les 
tronçons divisés de cette voie par une voie nouvelle longeant la propriété de 
Donnay de Casteau. Elle fit planter des arbres sur cc chemin nouveau sans 
observer ni la distance prescrite par l'article 67-t du Code civil, ni celle 
qu'imposaient les articles ;52 el ~3 du règlement provincial du Hainaut sur 
la voirie vicinale. , 1 

Donnay, voyant dans ce fait un préjudice causé à son immeuble, assigne 
la ville de l\Ions devant le juge de paix en payement de dommages-intérêts. 

Le juge écarte l'application de l'article ô71 du Code civil et admet le 
demandeur à prouver la contravention au règlement provincial, 

Appel. 

JucuJE.NT. u Attendu qu'il est constant au procès que le terrain sur lequel 
ont été faites les plantations dont se plaint l'intimé est un chemin vicinal 
redressé conformément à la loi du 20 mai f863; 
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» Attendu que le sol d'un chemin vicinal est inaliénable, imprescriptible; 
» Attendu que la loi n'établit aucune servitude en faveur des riverains 

sur le sol des chemins vicinaux, en ce qui concerne la plantation des arbres 
sur ces chemins ; 

» Qu'en effet, si diverses dispositions légales ont déterminé l'étendue de la 
zone dans laquelle les riverains d'une route ne peuvent pas planter sur leurs 
propres terrains, il n'existe aucune disposition qui, dans l'intérêt des pi-o 
priétés privées, défende de planter sur les chemins publics autrement qu'à 
une distance déterminée; 

» Que, notamment, l'article 67t du Code civil n'est pas applicable aux 
plantations faites par l'autorité administrative sur les chemins publics, ce 
que démontrent l'article fü)O, § 2~ le but de l'article 671 lui-même et les termes 
qu'il emploie; 

" Attendu que dans la législation spéciale dont parle l'article 6~01 § ~, 
aucun texte ne donne aux riverains d'une route ou d'un chemin vicinal le 
droit de s'opposer à des plantations faites par l'autorité publique sur le sol 
du chemin; 

>) Qu'à la vérité, les articles ~2 et fS5 du règlement provincial du Hainaut, 
du 20 juillet 1849, r·èglent les conditions dans lesquelles doivent se faire les 
plantations sur les chemins vicinaux de la province; 

>> l\lais que ces deux articles, en admettant qu'ils aient été pris dans les 
limites de la compétence du conseil provincial, n'attribuent pas aux parti 
culiers Je droit <le réclamer judiciairement contre l'inobservation des condi 
tions qu'ils stipulent; 

» Qu'ils n'ont pas été rédigés dans l'intérêt des propriétaires riverains, 
mais dans un intérêt public; 

>> Qu'ils n'ont pas pour but d'imposer aux chemins vicinaux une servitude 
ou une défense analogue à celle que l'article 671 du Code civil impose aux 
propriétés privées, mais bien <l'assurer le bon entretien, la sécurité et la com 
modité des chemins; 

>> Que s'il est vrai de dire que le sieur Donnay de Casteau peut avoir un 
intérêt à ce que le chemin qui longé sa propriété soit entretenu convenable 
ment, il n'en résulte pas qu'il soit recevable, pas plus que toute autre per 
sonne, à agir judiciairement contre la ville de ~Ions, pour l'obliger à observer 
le règlement provincial ; 

» Que le soin de veiller à l'observation de ce règlement ne peut appartenir 
qu'à l'autorité administrative, si elle s'y croit fondée; 

n Attendu qu'il résulte de ce qui précède que c'est à tort que le premier 
juge a admis le demandeur à prouver que les plantations dont il se plaint, ont 
été faites sans l'accomplissement des prescriptions règlementaires dont il 
s'agit, cette preuve n'étant pas relevante au procès; 

» Attendu que la cause est en état de recevoir une solution définitive; 
» Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. DuPOiST, substitut du procureur du 

roi, en son avis, met à néant l'appel incident et le jugement dont appel; 
évoquant, déclare le sieur Donnay de Casteau non recevable en la qualité 
dans laquelle il agit, le déboule de son action ... » (Du H, juin 187! .'- Plaid. 
MMu SAINCTELETTE C. MASQUELIEH.) 

10 
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COUR DE Ci\SSATION DE BELGIQUE. 
PREMIÈRE CHA~IBRE. 

P11i.smtNCE 01: !II. CRASSIEU, Pat:~IER llni:srnEn. 

CUEfüN ,VIC!iSAL. - PLANTATION. - DISTHCE, - RIVERAI~S. 

Auc·une loi ne détennine, dans l'intérèt des riverains d'wi chemin vicinal, ci 
quelle distance il est permis à l'autorité de planter sur ce chemin. 

Lorsqu'ur: règlement de police vicinale fixe les conditions dans lesquelles"tloi- 
11enl se faire les plantations sur les chemins, les riverains sont sans action 
pour assigner en justice la commune qui a planté sur son chemin stm« 
observer les conditions fixées. 

(oo,NH D.C CASTCAU c. LA VILLE ])E 1110:'\S.) 

Anntr. -· << Sul' le premier moyen, pris de la violation de l'article 671 du 
Code civil et de la fausse application de l'article 6r,O du même Code, en ce 
que le jugement attaqué décide que l'autorité communale n'est pas tenue 
d'observer la distance de deux mètres entre la plantation d'arbres de haute 
tige faite sur un chemin vicinal et la limite qui sépare cc chemin de ln pro 
priété riveraine cl que; en celle matière 1 elle n'est soumise qu'à des règles 
particulièrcs.rà l'exclusion du droit commun :, 

>> Considérant que l'article 671 du Code civil ne concerne que les rapports 
établis par lu loi entre propriétaires voisins , dont les héritages sont régis pa1· 
les i·ègles de la propriété privée , 

» Considérant c111e l'on ne peut étendre celte disposition au cas de deux 
propriétés voisines, dont l'une se trouve incorporée dans la voirie et, comme 
telle, affectée à l'usage du public; · 

» Considérant que les plantations sur les' chemins ont généralement pour 
objet d'en rendre l'usage plus commode et qu'elles servent ainsi un intérêt 
différent de l'intérêt privé inhérent à la propriété riveraine; 

n Considérant, en outre; que les chemins font partie du domaine public 
'qui est régi, non par le Code civil: mais par Je droit public ou les lois 'admi 
nistratives, ainsi que l'énonçait le conseiller d'État T1u:1LllARD, clans son Exposé 
des motifs du litre: De le distinction des biens; 

,, Considérant qu'il s'agit, dans l'espèce, d'une plantation faite par la ville 
de l\lons, à titre de son autorité administrative, et dans un but d'utilité pu 
blique, sûr un terrain dépendant de la voirie vicinale; 

)) Qu'en décidant que la , illc défenderesse n'était pns tenue, dans- ces cir- 
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constances, d'observer la distance prescrite par l'article 67! du Code civil, le 
jugement attaqué, loin d'avoir contrevenu à ce texte de loi, en a fait une saine 
interprétation; 

» Sur le deuxième moyen, pris de la violation des articles ~2 et ~5 du 
règlement provincial da Hainaut, dû 20 juillet 4849;-mm; § 2, du Code civil 
et 92 dé la ç_onstitntion, en ce que le jugement attaqué décide que le proprié 
taire riverain d'un chemin vicinal ne peut être reçu à actionner en justice la 
commune qui transgresse les dispositions 'réglementaires relatives aux plan 
tations des chemins vicinaux, et que l'autorité administrative est seule com 
pétente pour veiller à l'observation de ces règlements; 

» Considérant que, pour introduire efficacement une action en justice, il 
nê suffit pas de rapporter la preuve d'un intérêt qui la motive; que le fonde 
ment de l'action reste subordonné à l'existence d'un droit qui a été mé- . . 
connu; 

,i Considérant que les articles ~2 et ~3 du règlement provincial dont le 
pourvoi accuse la violation sont relatifs à la police des chemins vicinaux et 
ont pour objet de régler les rapports des communes et des autorités de la 
province, dans l'exercice de leurs attributions respectives en cette matière; 

» Que ces articles ne gl'èvent la voirie vicinale d'aucune charge au ,profit 
de la propriété riveraine; 

>> Que l'article 1>2, en imposant à la commune l'obligation de soumettre 
l'alignement des planlations à l'approbation de la députa lion permanente, 
lui prescrit de ne planter que des arbres de haute tige; 

» 'Que l'article f>5 énonce les cas où la députation permanente ne peut au- 
toriser aucune plantation; , 

)) Considérant que CCf dispositions ont été arrêtées uniquement 'en vue 
d'assurer la viabilité des chemins vicinaux: qu'elle ne touchent point à I'inté 
rêt des propriétaires limitrophes et que1 parlant, elles ne confèrent au deman 
deur aucun droit qui puisse justifier une action en dommages-intérêts; 

n Considérant que si une commune néglige de se conformer aux prescrip 
tions du règlement provincial, c'est à l'autorité chargée de veiller à l'exécu 
tion de ce règlement qu'il appartient de réprimer de semblables infractions; 
mais que ces infractions, par cela même qu'elles ne portent pas atteinte à un 
droit privé, ne peuvent donner ouverture à une réclamation devant la jus 
tice civile; 

» Considérant qu'il suit de ce qui précède que -,e deuxième moyen n'est 
pas fonde; 

» Par ces rnotifs , la Cour, ouï M. le conseiller SI!'rt0Ns en son rapport et 
sur les conclusions de M. HcsDACH DE Ti:a Ku:LE, avocat général, rejette ... » 
(Du 20 juin 1872. - Plaid . .MM es BEERNAERT, DEQUESNE et Co:w:cnT c. Doi.rz 
père.) 
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ÂNNEiE N° 2. 

Plantations le long 

1. 
• NOMBRE D'ARBRES 

DÉSIGNATION ' Longaen'ra " .,, 
,i ,. 

.i " ~- 
u .. 

DU " f;,) .• ::, 
plantées. f ~ ::l '0 

.PROVINCES. ,a îl "' îl ,;, .. •.. 
"' ~ •. 

;ri 
., ::, .,, •• -,: := "' .. ... 0 •.. •.. -S. ., ,.,_ <.> .. ::, ::, a ::, ::i 

~ ·a. .. ., ., .. "' 0 -1:11 l!II p. .:i. 0 p. i:i:l 

llélm- 

Anvers. 254,854 4 " 224 91 " 7,898 1,550 ,, 

Brabant. 380,032 " 831 46 8,15ô . 1,030 58,948 10,550 ,, 

Flandre occidentale . 657,548 ,, n 627 • n 30,005 28,864 5,085 

Flandre orientale, 505,275 ,, " 018 ·n 410 50,307 18,055 n 

Uainaut. ' . - . 102,204 n ,, 4 1,183. li25 44,501 5,054 · 18 

Llége. 394,007- 0,500 208 80 ,, " 48,823 2,478 0 

382,106 
. 

1,888 Limbourg. n 1) 750 1,568 57 54,052 5,124 

Luxembourg. .. 627,085 15,022 12,i508 1,057 145 " 18,507 41,555 46 

Namur . . 668;484 53j-444 5,520 l) " 1,607 50,585 5,342 ,, 

--- --- ~ --- --- --- --- 

Touc;x. 5,053,564 54,0iO 17,02G 4,205 10,037 3,720 321,524 114,545 7,057 
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ck8 1·outes de l'État. 

PLANTÉS. - ESSENCES. ; 

1 l l 1 T•T~I. 
i 
t! ,., 

f •• .. 
1 .. 

:i 
;.; :;. .:i ~ f .; ., ,aov,,ce . 

â .. .. z t :i ., ., 
" •• ., • " • • ,. C: 

~ :; ,:: • ..!! s a Cl :.s •• ::i ,; •.. ... 
"' " ~ 

>, .. 't •• • ::l ... ..• ~ • 'ii: 0 0 .. ., = u u U) ;z: U) ra:. 'flJ -< ll:t 

4,303 374 41,054 SS4 • 00 • • " • • 447 t,235 58,770 

o.11~ • o,tms 530 •· l>8 8 • • 22 871 119 1,402 95,451 

0,760 701 16,602 6,068 G,113 • 716 78.2 ·- 1,332 180 , n 224 1]0,207 - 

tt,120 563 10,731 1,643 0~ • • • . 807 7 •• " 84,287 

50 681 488 :S58 262 164 589 4,134 116 
, 
56,20:S • • .. " ~ 

1,616 410 5,948 10 • 73 82 ::l,435 5,i5I 7,380 613 • " 82,175 t.,.l -.._ 

6,071 ô30 .i34 3,j04 • 108 33 oO • ars 4,11i no 5,460 70,285 
dtfHI .. d'•""rlcfu 

1,175 •• GIO 1,775 • " 104 703 27,614 32,780 18,600 . n 1,135 173,005 

,, 728 • lôO 240 .. 3:26 • • " 0,484 4>408 " n 89,8.58 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
u,122 2,477 101,107 14,000 7,309 957 ·1,101 4,530 32,00~ 56,885 28,022 1,305 0,456 830,301 
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PROJET DE LOI 

BUDGET AMENDÉ. 

ARTICLE LNIQUE. 

Le Budget du Minis1ère des Travaux publics pour l'exer 
cice 18i5, est fixé à la somme de soixarite-cinq tniJlons neuf 
cent sept mille soixante et un {rancs (65,907,061 francs), 
conformément au tableau ci-annexé. 

Des traitements ou indemnités pour le personnel ne 
peuvent être prélevés sur les allocations destinées aux 
salaires ou à des travaux extraordinaires ou spéciaux. 

Les dépenses pour le matériel, les fournitures de bureau, 
les papiers, les impressions, les achats et les réparations de 
meubles, le chauffage, l'éclairage, le loyer des locaux cl les 
menues dépenses, ne peuvent être prélevées qu'à charge des 
allocations affectées aux dépenses rie l'espèce à faire pour 
chacun de ces services. 
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BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DES TRA V AUX PUBLICS 

POUR L'EXERCICE i875. 

. CRÉDITS 
DÉSIGNATION DE!IA.NDÉS J'OUII L'!XBaCJCI! 1873. 

Articles. TOTAL. 
DES DÉPENSES ET SEUVICES. 

CHARGES CHARGES 
ordiirnires et per- elllraordioaires el 

manentes. temporaires. 

CHA.PITRE r-. 

ADlllNlSTRATION CENTRALE, 

1 Traitement d11 Ministre. 21,000 • • \ 
2 - des Ionctiounalres el employés . . 1,002,165 " • l 
3 Frais de roule el de séjour du lllinistre, des fonctionnaires et des 

employés de l'administration centrale • . . . • • . • . 47,700 • • 
> 1,396,465 • 

4 Traitements et salaires iles huissiers I messagers, concierges el gens 
de service • • • • • • . • • • . • • • . • • . 105,000 • • 

5 Matériel, fournitures de bureau, impressions, achats cl réparations 
de meubles, chauffage, éclairage, menues dépenses. . • . . 85,000 • 15,000 • 

6 Honoraires des avocats du Département • 30,000 . • 

CIU .. PITR.E Il. 

PONTS ET CHAUSSÉES. - DA.TmENTS CIVILS. 

SECTION l". - Ponts et chaussées. 

1 Entretien ordinaire et amélioration des routes, construction de 
routes nouvelles et subsides • . . • • • . . . . • . 3,042,000 .. • 

8 Travaux ile plantations de toute nature le long des routes, à l'ex- 
ception de ceux compris dans les prix il'adjudication des baux 
d'entretien des roules 41,000 • . 

S1tcTIOt1 i. - Bâtiments civils. 

0 Entretien et réparation des palais, édifices et monuments appar- 
tenant à l'État, ainsi que des bâtiments rlont les lois mettent l'en- 
treticn il la charlJe de l'État; travaux d'amélioration, 1l'agra1Hlis- 
sernent , d'e restauration, etc; achat et frais de conservation 
d'objets pour les fêtes et cérémonies publiques. . • • . • . 300,000 • • 

10 Travaux extraordinaires à exécuter aux bâtiments des Musées; 
travaux extraordinaires de renouvellement d'une partie lies toi- 
turcs el gouüières de divers bâtiments civils situés à Bruxelles; 
construction d'un mur ou d'une grille ile clôture des terrains 
dépendant du Musée Wiertz et d'une loge pour le concierge; 

155,00D établissement de paratonnerres sm· des bâtiments civils . • . . ,, 

l Obis Acquisition et appropriation d'un immeuble nécessaire à l'agran- 
dissement des bâtiments de l'hôtel du Gouvernement provincial 

28,000 à Mons • , 
" " 

.. ___ 
A UUOI\TER. . rr. 5,5'04,465 • 11JB,OOO • 1,:,1 

H 
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.BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DES TRA V AUX PUBLICS 

1 
CRÉDITS 

DÉSIGNATION J)UANDÉS P<IVll L'unclr.E 18711 • 
llrhdes. . 

TOTAL. CHARGES CHARGES 
DES DtPENSES ET SERVICES. ordinaires el per- extraerdinalres el 

manentes. temporaires, 

RtPOIIT. . fr. !5,364,465 ~ 
1 

108,000 • 1,iS96,46!S . 
- ! SECTJOJI 3. - Service des canaux et rivières, des bnC9 

et bateaux de passage et des polders. 1 

1 

, 
u Entretien ordinaire et extraordinaire, et dépenses d'exploitation 

' 1 des çana11x et rivières • . • . . . •. • • • . . /. , 1!12,100 • 
1 

8B8,5ti0 • 

TRA.VAUX 1l
1
A.l<ltLIORATION DES CANAU>. rr RIVIÈRES. 

Basain de la JJ!euse. . 

12 llfe115e I dans les provinces de Namur, de Liëge el de Limbourg. • 49,000 " 
J5 Ourthe . • 7,000 • 
14 Canal rle Li(!ge à Macstricht et embranchement vers la !IIeusc, à 

Visé . • . . • . • . • • . . • . , . . - • 12,000 • 
15 Canal de Maeshichl â Bois-le-Duc ._ , • 36,000 n 

16 - de jonction de la Meuse à l'Escaut . » 16,200 • 
17 - d'embranchement vers le camp de Beverloo • ,, 0,000 . 
18 - - ,·ers Hasselt . . - . . 10,000 • 
Hl Sambre canalisée. >) 1i5,00~ • 1 
20 Canal <le Charleroi à Bruxelles el embranchements • 10,800 • 

l 8,544,730 . 
Daum de l'Escaut. 

21 Escaut . n 7,900 • 
22 Canal de liions à Condé. . . l 46,700 . 
23 - de Porumcrœul à Antoinr;. • 15,500 • 
24 Canal de dérivation de la Lys. n 6,500 • 
25 - de Gand à Ostende et raccordement avec le bassin de corn- 

mc1ce, à Gand. , • tS,100 • 
26 - d'écoulement des eaux du sud de Bruges . • 2,000 • 
27 - de Plasschendaele , par Nieuport el Furnes, vers la frontière 

de France, et canal de Langeleed. . • . • . • • . • t],500 • 
28 - de Selzaete à la mer du Nord • • 50,400 • - 
20 Canaux le Mocrvacrt et la Zuidlccùc • '100 " 
30 Rupel . . " ,,ooo • 
31 Dyle el Dcmer . • 5,000 • 

Bassin de l'Yser. r 
32 Yser. . 0 !S!3,000 • 

Plantations. - 

00 Plantations nouvelles 25,000 • ,, 

1 
A IIEPOIITE!I. . fr 6,201,'>05 0 1,483,550 . 0,041,204 n 
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POUR L'EXERCICE !875. 

A.rticlcs. 
DÉSIGNATION 

DES DÉPENSES ET SER VICES. 

30 

37 

38 

40 

41 

42 

43 

44 

45 

46 

4ï 

48 

40 

REPOBT. 

CRÉDITS 
DZllA~DÉS POOB L'n:fllc1c111873. 

CHARGES I CHARGES -1 1'0TA.L . 
ordinaires et per, extraordinpires el 

_ manentes. temporaires, 
1 

• fr. r:,201,565 . 1 1,485,350 • 1 9,IJU,'20-i Il 

Bac, et bateaux de passagu. 

Établissement é,enluel de nouveaux passages d'eau; entretien et 
amélior?tion rlcs bacs el bateaux de pass~ge existants el <le leurs 
dépendances • . • . • . • . 

iECT101 4, - Ports, cotes, phares el fanaux. 
Travaux d'entretien ordinaire et extraordinaire el dépenses d'ad 

ministration des ports, cotes, phares el fanaux • 

TBAVAUlt D
0

AJllLIOIIATION DES PORTS, CÔTES, PHARES 
ET FAK\UX. 

Port d'Ostende 

Côtes • 

Pharet et ranaux. 

6EcT1011 U. - Frais d'èludes et d'adjudications. 

Études de projctsi frais de levée <le plans; achats d'instruments, de 
caries et de livres; matériel, impressions, etc.; frais d'adjudica- 
tions •...........••...... 

6EcT1011 6. - Personnel des ponts et chaussées 
et 1le11 b:itlmeot• civils. 

Traitements des ingénieurs et conducteurs ,les ponts cl chaussées; 
frais de bureau cl de déplacement • • . . . . • • • • 

Traitements el indemnités des chefs de bureau el commis, des 
éclusiers, pontonniers, sergcms d'eau, &ardcs-canill el autres 
acents suhaheroes <les ponts et chaussées . . . . . . . . 

Traitements et indemnités des architectes cl autres agents du ser 
vice spécial'des bâtiments civils . . . . . . . . . . . 

Frais de. jurys d'examen et iles conseils cle perfectionnement; mis 
sions des élê,e.,;-inc:énieurs cl conducteurs de l'école spéciale du 
&énic ci ,il . . . 

CDAf>ITRE III. 
111:0.ES. 

8ECTIO!I f«. - Personnel du eonsetl. 

Personnel du conseil des mines. - Traitements. 

-· frais <le route . 

- 1'1laléricl . 

St:cTJO!'I 2. - Personnel du corps. 

Traitements et indemnités du personnel du corps des mines, et 
traitements des cx11édi1ioimaircs employés par les ingénieurs, . 

Frais des jurys d'examen, des conseils de perfectionnement, et mis 
sions des élêYcs-in6cinieurs de l'école spéciale des mines 

Confection de la carie c~néra[e des mines. •, 

A REYOIITF.r.. • • • fr. 

35,000 • 

211,'250 " 

• 
• 

35,000 • 

71!,,070 • 

7211,560 • 

40,000 • 

12,000 • 

401810 n 

500 • 

1,800 • 

224,000 • 

10,000 • 

200,500 , 

210,000 • 

158,000 • 

1,000 • 

10,000 • 

13,000 • 

15,000 

\ 

1 

. 1 
,,,,.,... • 1 ~010,;:-:-1 "·""· 114 • 

!2 
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BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DES ,TRAVAUX PUBLICS 

CRFA>JTS 
DÉSlGNATION or:•uots ,oua 1.'nnc1ca 187S. 

.lr!iclet. 
CHARGES TOTAL . CHARGES 

1 DES DÉPENSES ET SER f1CES. ordiDaite& et per- ex.traotc!:~,r~ ~t 

1 manentes. temporaire$. 

Rf!POIIT. . . fr. 8,'l?S-3,'l64 • 1,079,850 • 10,285,t 14 • 

8ECTJOll 3. - Caisses de prlh·oyance. . 
50 S11bsides aux caisses de pré,oyaace et récompenses aux personnes 

qui se distinguent par des actes de dévouement . . . . . . 45,000 • . 
82cno11 -t. - Impressions, etc. 

. 
51 lmpreuions, achats de linet, de cartes et 11'insltumen1s; publlca- 

lions de documents statistiques; eaceuragements Cl subventions; 
1,000 essais el expériences . • . • • . . _ . . . . . . . • . 

CHAPITRE IV. 

• CflEHl!'lS DE FER. - POSTES. - TtLÉGIIAPIIES, 

8EcT1011 i'•. - Voles et travaux. 

Traitements et indemnités des fonctionnaires cl employés. 755,0-iO 1 
52 . • 

1 53 Salaires des agents p3yés à la jouml-e ou par mois. 512;;1,sso . • 
54 1Jilles1 rails et accessoires, matériel fixe tenant â la voie . 51G58,850 ,. • 
55 Travaux d'entretien et d'amélioration, outils cl ustensiles I objets 

t,BG_0,580 divers, loyers de locaux. . • . . • . . . . . . . . • • 
SECTlOII ~. - Traction et matériel. 

56 Traitcme111s et indemnités des fonctioneaires cl employés 62~,1!î5 " • 
57 Salaires des agents payés à la jeurnée ou par mois. 7,480,540 • • 
58 Primes d'économie cl de régularité. ~11,MO · • • 
59 Combustible cl autres objets de consemmatien pour la traction des 

convois . . 4,479,100 n . 
60 Entretien, réparation cl renouvellement du matériel 01-i-11,030 • • 

'St:cTtO!I 3, - Transports. 

01 Traitements et inderunités des fonetiennaircs et employés 4,582,750 • • 
62 Salaires rles :accots J>ayé5 à la journée ou par mois. i>,540,900 . • 
63 Primes pour encourager la marelle réc:uliêre iles convois. 220,000 ~ • • 
64 Frais 11'cxploil3lion . . . 1,557,820 • " 55,482,447 • 
65 Camionnage . 1,010,000 • . 
M Pertes el avaries; in,lcmnités du cher d'a(ci,lents survenus sur le 

chemin ile fer; contentieux. 200,000 • " 
07 Redevances aux compagnies . . . ·10,000 . . 

--------....-- -·-· 
A I\ErOI\TEn. . fr. 52,153,015 • 1,0i0,~50 • G:i,767,561 • 
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POUR L'EXERCICE t87~ 

Arlicle1. 
DÉSIGNATION 

DES DÉPENSES ET SERVICES. 

CRÉDITS 
DE•,uots NJua 1.'&nac1c, 1873. 

CUUIGES . 1 CBAl\GES 
ordii,ait'!S el per- extraordin~ires el 

itnMœle.. I temporaire,,,. . - . 1 

TOTAL 

68 

69 

70 

71 

72 

73 

74 

75 

78 

79 

80 

81 

82 

85 

84 

85 

86 

REPORT. • • . fr. 1 52,153.015 • 

Sr;cno~ -4. - Postes. 

Traitements _et indemnités des fonctionnaires et employés 

Traitements cl indemnités des facteurs et autres agents subalternes. 

Transport des dépêches; indemnité à payer éventuellement à la 
Compignie concessionnaire de la ligne Ms paquebots belBes sur 
Je Brésil et la Plata, pour compléter jusqu'à concurrence de 
2501000 francs le produit des taxes mari Limes, des correspon 
dances transponées var ce service. (Crédit non limilatif.) • . 

Indemnités A payer en cas de perte ou de spoliation de valeurs dé 
clarées. (Crédit non limitati() . . • • . • • . 

Matériel, fournitures de bureau, rrais de loyer et de régie. 

8Ec110111 ts. - Télégraphes. 

Traitements el indemnités des fonctionnaires et employés. 

Salaires des agents payés à la journée ou par mois. 

Entretien • . . • .. . • • 

SEcTJON 6. - lllarlne. 

76 l Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés 

77 ., 'I'raitcments , salaires, indemnités, frais de route, etc., des agents 
nommés ou payés à la journée ou par mois; indemnités à des 
agems non salariés . . . . . . . 

Remises. 

Subsides 

Traction et matériel. 

SECTION 7. - Services en général 

Traitements cl indemnités des fonctionnaires et employés. • 

Salaires des agents payés à la journée ou par mois. 

Matériel et fournitures de bureau. • 

Subside à la caisse de retraite et de secours ries ouvriers de I'admi 
nistration 

Secours aux ouvriers qui se trouvent dans une position mal- 
heureuse. - 

Confér onces des chemins de fer belges . 

(Les crédits portés nux articles 2, r;2, 156, 61, 68, 75, 76 el 81, pourront 
être réunis et transférés de l'un clc ces articles au" autres , suivan! 
J,·s besuins <lu service.) 

l,OSS,750 n 

2,!71>,793 • 

10,000 ~ 

571>,000 • 

,,~86,100 0 

635,300 • 

255,~00 • 

678,629 • 

14(),800 • 

90(),000 • 

8!S1,504 • 

1'ï8,7G5 • 

121,000 • 

655,'240 • 

20,000 • 

'.:.10,000 • 

1,000 • 

:1,079,850 • 

,. 

• 
• 

• 

" 
142,000 • 

• 
• 

,, 

05,161,561 • 

,\ nEl'OIITER. • • , fr. 1 6;j.(j4517 li • 2,Hl,850 • 
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BUDGET AMEND~ DU MINISTÈRE DES· TRAVAUX PUBLICS POUR i875 . 

• 
Articles. 

DÉSIGNATION 

DES DÉPENSES BT SERVICES. 

~UKDÉS ,~~~!~!c,ci 18i3. I 
CHARGES I ClJARGES 

or.iinaires et ptr- ex1ra0Nlinairts el - 
maoente,. temporaire,, 

. TOTAL 

87 

88 

80 

!JO 

01 

02 

!)5 

!)4 

REPORT. , • • fr. 1 05,045,711 • 

CHAPITRE V. 

SEcT1011 I'". - Commission des procédés nouveaux. 

Frais de route et de séjour. • • . • . • . . . . . "'; 

I\Iatériel, achat de réactifs, d'appareils, frais de bureau, etc. 

SEcT10~ 2. - Commission des Annales des 
travaux publics. 

Frais de route et <le séjour. ·~ . 

Publication du Recueil, frais de bureau, etc. 

CUAPITRE VI. 

Traitements des fonctionnaires et agents eu disponibilité, par me 
sure &énérale ou pour un terme illimité . . . . • . • • 

CHAl•ITRE VII. 

Pensions : premier terme . 

CUAPITRE VIII. 

Secours it des employés, veuves ou familles d'employés, ainsi 
qu'aux ar,ents payés sur salaires, ou à leurs familles, qui ne 
peuvent être pensionnés . . . . . . • 

CUAPITUE IX. 

Dépenses imprévues non libellées au Burlget . 

1,000 • 1 • 
1,000 • 

1 
. 

' ( 7,000 

1 100 ·s • 
4,000 • 1 • 

10,000 • 

21,500 • 

18,0-00 • 

~,121,850 • 

74,000 • 

65,707,!ilil • 

• 

74,0ÔO s 

10,000 • 

21,500 • 

18,000 • 

Tor,n DU BUDGET DU .lllnlSTÈRE ou TIUV,lUX Pl18tlCS fr. 1 63,711,211 • 2,195,850 • 65,007,061 • 
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DÉVELOPPEMENTS 

DU 

BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DES TRAVA~X PUBLICS 

1 

peur l'exercice 1873. 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET Art1ENDÉ DU MINISTÈRE 

l'IUlltltO I LlTT.&R.\ 

,ln 
4n 

dhelop 
articles. 1 pemeDU. 

DÉSIG1'J\.TIOl1 DES DÉPENSES. ET SER YICES. 

" 
a. 
b. 

iS 

4 

5 

Il 

c. 
d. 
e. 

0 

• 

7 l 
a. 

b. 

Ç. 

9 

10 

10 & ·, 

• 

• 

·- 
" 

CHAPITRE t••. 
Al>MINlSTRA.TION CENTRALE, 

Traitement du Ministre. . . . 

Traitcméol.9 des fooclionnaires cl employés. ~ 

Secrétariat général 

Régie. . • . . 
Ponts el chaussées et mines . • • • 

} Chemins de fer, '}lostrs et télégraphes . 

\ Surveillance des chemins de fer concédés 

. . • • fr. 

• (r. 1~2,100 • 

371400 n 

140,100 n ) 

726,0H; • 

56,000 • -' 

frais de route cl de séjour du lllinislre, des fonctionnaires cl des emplojés. 

Traitement$ des huissier,, messagers el ccaeierges, el salaires des hommes de peine, des ouvriers , etc .. 

Matériel. - Fournitures de bureau, impressions, achat et réparation de meubles I chauffage, éclairage, menues 
dépenses . . • • . • • ·• • 

. ' 

Honoraires iles avocats du Département . 

ÎDTU DU CDAPIT!IE I". . . . fr. 

CHAPITRE Il. 
PONTS ET CIIA.USSÉES. - BATIMENTS CIVILS. 

PREMIÈRE SECTION. 
PO:ITS ET cmusséss. 

Entretien ordioairédes rouies et entretien do nouvelles sections en 1873 . . . . . . • • . fr. 

Travaut en dehors des baux d'entretien, reconnus indispensables ou rendus nécessaires par <les causes de force ma 
jeure. - Payement de terrains cédés à la ,;rande voirie I par suite de l'adoption de nouveaux plans û'aligne 
ment; traraux d'amélioration et reconstrucucn d'ouvrages d'art, etc, • • • . . • • • • 

Construction et rectilication de roules; allocation' de subsides pour aider à l'établissement de chemins vicinaux de 
&randc communication et de chaussées communalea réunissant des routes de grande voirie, servant de raccorde 
ment aux stations tic chemin de fer ou aboutissant à des canaux ou rivières. • . . . . • • . • • • • 

Plantations de toute nature le long des routes, à l'exception de celles comprises dans les prix d'adjudication des 
baux •l'entretien des rouies . . . • . . . . . . . • • • 

ÎOTAL D~ LA rat,1UÈRP. SECTIOl\'. , fr. 

DEUXIÈME SECTION. 
BATJ)IENTS CIVILS, 

Entretien cl réparation des palais, édifices et monuments appartenant à l'État, ainsi que des bâtiments dont 
les lois meuent l'entretien à charge de l'Etat; travaux d'amélioration, d'agrandissement , de restauration, etc.; 
établissement et entretieu <le squares. - Acha! de différents objets nécessaires pour les cérémonies el fêtes publi 
ques; censerration de ces objets. . . . . . . • .• . . . • . • • . • . • . • • fr. 

Travaux extraordinaires à exécuter aux bâtiments des ~Jusées; Ira vaux extaordinaires de renouvellement d'une 
partie de, toitures cl ~ouuieres de divers bàtirnents civils situés à llruxelles; constructien d'un mur ou d'une 
grille de cloture des terrains dépendant du Musée Wicrtz el <l'une loBe pour le coneierge ; établissement de para 
tenncrrea sui- des bâtiments civils . • . . . . • . . . . 

Acquisi1ioo cl appropriation d'un immeuble nécessaire à l'agrandissement des bâtiments de l'hôtel du gouverne 
meut provincial à Mons. . . . . • . . • • . . . . . . . 

Travaux extraordinaires à 1füers bâtiments civils (pour mémoire). . • • 

Construction à Esschcn et à Comines de deux bâtiments pour le service de fa douane (pour mémoire). 

TOUL DE LA l)Etl:Xtt.lE SECtJOII. . fr. 
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DES TRA. VAUX PUBLICS POUR L'EXERClCE ½875. 

PREMIER PROJET DE BUDGET AMENDEllE:-iîS AU PROJET DE BUDGET DIFFÉRENCES. •• 
ponr I' exereiee tSi3. (>OUr l'exercice 1873. § - ·-- ~ CIi - :,.. 

1 
,., 

Cl:l!RGES CH!RGES CHARGES CH!llGES Q 

TOTAL. 
,,, 

erdiealres et per• exlraordioaire1 ordinaires et per- i,straordioaircs 1 TOTAi .• , •. CG■l"T.LTIO~. DUlUIO'IIO•• -=i 
ru111eoles. e1 temporaire,. m1ncnte1. et ltmpor:a:ires.

1 
0 

,. 

21,000 • ft 21,000 . 21,000 . •• '21 ,ooo • . " 

j 
111,150 • • l .,Oll,,1., 40,000 • • 

,,001)015 • • 1,0{l1,(H5 140,100 . ., . - 30,550 • . 
l i64,015 • • 

' 
- 

30,000 • " 
44,000 " • 44,000 • -17,ïOO . • 47,ïOO ., 2,800 • • 
02,000 • • 02,600 • 105,000 . • 105,000 •• 1'.'!,400 ., " 

85,000 • 15,000 • 100,000 • 85,000 " 15,000 • 100,000 • • • 
30,000 • • ;;o,ooo .• ;;o,aoo • • 30,GCO ., 600 • ~ 

1,555,115 • 15,000 • 1,550,t 15 • 1,381,-105 • 15,000 • 1,590,-iG:5 . 46,550 • . 
- 

2,250,000 . • 2,230,000 • 2,24:.!,000 • " 2,242,000 • 12,00l'.l • • 

400,000 • • 400,000 ., 400,000 " . 400,000 . • • 
• • 

800,000 • • 800,000 • 1,000,000 • • 1,000,000 " 200,000 " • 

41,000 • • 41,000 ·1 41,000 • • 41,000 • • " 

3,471,000 . • 3,471,000 . 1 s,os;;,ooo n • o,6s;;,ooo n 212,000 • • 

300,000 ,, " ;;00,000 • ;;00,000 • • :500)000 ~ .. " 

• 155,000 • rn,,ooo • n 155,000 • 155,000 • 20,000 • • 

~ • . n 2.i,000 . 28,000 n 28,000 • • 
D • • • ., • " • 
• • • • " . • • 

' ,,. 
·I 500,000 • 135,000 • 435,000 . 500,000 183,000 • 483,000 • 48,000 " • 

15 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET AMENDt DU l\tlNISTÈRE 

IIUJIIDO [ LITTEIIA 
c1 •• 

'" dtnlop 
,rt1cl••· 1 pemuta. l DÉSIG11ATION DES DÉPEllSES ET SERVICES. 

~ 
b. 

~ 
4 

& 

f. 

~ 
L 

L 

J 
~ 

L 

,n. 

n. 

~ 

11 \ ~ 
~ 
~ 
,. 
t. 

L 

~ 
w~ 

œ. 

~ 
z. 

d. 

V. 

~- 
~- 
e'. 

TROISIÈME SECTION. 
SERVICE DES CANAUX ET RlntRES, JJES BACS ET BATEAUX DE l'ASSACE ET DES POLl>llRS, 

Trasau« d'e11tretien ordinaire et extraordinaire, el dépense, cl e:.rploitafion. 
BASSIN DE LA MEUSE. 

Meuse, dans les provinces de Namur, de Liëge el de Limbourg. 

Ourthe. . • . . . . . • . . . . . . • . . . 

Canal de Lié6e à Maestricht et embranchemcot vers la Meuse, à Visé 

de I\Iacstriclll à lloi~-le-Duc • . . 

de jonction de la Meuse à l'Escaut • 

d'embranchement vers le camp de Bcvcrloo 

vers llasseh • 

vers Turnhout. 

de Turnhout à All\ers, par S•-Job in 'l Goor. 

Sambre canalisée. • • . • • . . . • • • 

Canal de Charleroi à Jlruitellcs et ses embranchements 

BASSIN DE L'ESCAUT. 
Escaut . . . • . . 

Canal de Moos à Condi: 

- de Pommerœul à An loin~. 

•. 

Lys .•.....•• 

Canal de dérivation de la Lys. 

de Roulers à 1~. Lys , • 

de Gand à Ostende el raccordement avec le bassin de commerce, à Gand. 

d'écoulement des eaux du sud de Bruges • . • . • . • . . • • . 
de Plassehendaele , par !Sicuporl el Furnes, vers la frontière de France, et canal dit : de Langeleed. 

de Gand à Terneuzen . • . 

de Selzaete à la mer du .Non!. 

Canaux le l\Joenacrl et la Zuidleedc 

Ourme. 

Dendre. 

Rupel 

Senne 

~yle el Demer 

Petite Nêlhc canalisée. 

Grande Nètl1e. • • • 

. rr. 

BASSIN DE L'YSER. 
Yser •.• 

A IIEPOll'rln. • , • , fr. 
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DES TRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERCICE 1875. 

[N° 4.) 

PnEMIER PROJET DE BUDGET 
pour l'exercice !813, 

CllAl\GES I CIIAllCES 
ordina,reselper, e-1traord1na1re1 

mauemes. et 1eni11oralres 
TOTAL. 

UIENDEMENTS AU PROJET DE BUDGET 
pour l'exercice 1873, ------------•------"------- 

CJ,,\I.GI:3 Il CllAll.Gl!! 1 
ordJoalreset per• eslraorù10.1u1es ) 

mancot.es. otternporalres. 
TOTAi,, 

DIFFÉRENCES. 
-- -'l"--- - 

lUG •• llTUIO!I, 1 Dl•llllrrlON, 

•• C: 
C ::: ., 
I> .. 
.i 
0 

187,000 •• 

3,000 n 

28,500 " 

30,000 " 

80,100 n 

8,000 • 

20,000 • 

29,500 • 

0,000 ,, 

28,400 " 

s,ooo • 
5,400 ., 

5,ï00 » 

21,000 • 

2,000 " 

1,000 n 

400 • 

4,500 • 

21250 n 

23,500 " 

22,000 • 

0,000 • 

31,000 ~ 

32,000 ., 

291000 n 

18,500 • 

5,500 • 1 • 

4,000 Il I n 

84,400 • 1 501000 n 

721000 n 107,000 • 

18,800 • 0,400 ., 

20,800 n 141000 » 

25,000 n 37,000 • 

181100 Il 50
1
050 0 

0,000 ,, 

2'5,500 • 

2,000 n 

4/zOO » 

12,000 • 

35,000 • 

21700 n 

140,000 • 

1 187,000 ., 

.50,000 ,, 

89,100 • 

8,000 n 

20,000 • 

54,800 n ) 1,440,150 "\ 29,500 ., 

0,000 n 

28,400 • 

il,000 • 

5,400· » 

5,iOO » 

21,000 ,, 

2,600 n 

1,000 " 

400 ., 

4,500 " 

2,250 " 

23,500 ., 

17,000 » 

0,000 ., 

3),000 Il 

)) 

52,000 • 

20,000 • 

48,000 ,. 

!5,'300 • 1 • 

4,000 • 1 " , 

84,400 ,, 1 30,000 n 

921000 >l 234,000 n 

18,800 ., 1 0,400 • 

20,800 " 14,000 » 

25,000 ,, l 07,000 ., 

18,100 " 0:5,050 • 

54,!I00 • 11,100,G!iO • I 214,500 • 

0,000 • 

23,500 >) 

2,00Q n 

41200 n 

12,000 » 

05,000 n 

2,iOO ,, 

• 

1801000 n 

\ 
8,750 n ~ !____ 81750 n n 

,,,,100 , oso,o,o • l 1,440,1,0 -~ '"•"' , 11,100,650 ,1 "''•'°' , " 14 
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DÉVELOPPEMENTS OU BUDGET AMENDE DU MINISTÈRE 

JIUlltRO I LITTERA 

4., 
d., 

,Mvelop• 

■rl1des. 1 pementi. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SER -VICES. 

12 

ü. 

b. 

c. 

14 

a. 

b • 

• 

16 

17 » 

ReronT. • • . . fr. 

Travau;c d'amélionition des canaux et rivièrrs et des bacs el btuenux de passage. 

BASSIN DE LA MEUSE.' 

1'/eiue. 

l'ROVINC'l'; DE 111\!IUR. 

Pcrrés , enrochements, pavarrcs et travaux divers <l'amélioration .. 

l'ROVll\"C~ IIE lliGf.. 

Travaux divers d'amélioration, consistant notamment en empierrement de parties du chemin de halage, con 
struction Je rampes d'abordage, établissement Je pilots d'amarre, ~a1·dc-co1ps, etc.. . 

l'ROVl~CE ue LlllBOURG. 

Travaux d'amélioration à exécuter à Irais communs avec les Pays-Bas; amélioration titi chemin lie halage, bermes 
et travaux divers d'amélioration • 

Ourthe. 

Travaux divers d'amélioratlon, en amont tic Comblain-au-Pont , consistant notamment dans la constructiou tic jetées 
cl de panics de chemins de halage aux endroits où il n'en cx_iste pas . . . . . . • • . . • 

Canal de L1ége d Jtluestricht et embranchement vers la JJ!euse; ti Pis«. 

Travaux divers d'amélioration, consistant notamment dans la consolidation <les berges au moyen de bordages avec 
remplissage de moellon, . . . . . . , . . . . . . . • . . . . . . . . . . . 

Canal de Blaestrictü à Bois-le-Duc. 

Construetfnn d'un pont tournant à Eysden . . . . . . . . . 

Travaux Je renforcement des contre-digues et travaux divers d'amélioration 

Canal de jonction de la .llleuse à l' Escaut. 

'Travaux divers d'amélioration . 

Néant . . . . . . . • , , • • • • 

2"'' SECTIO:I. 

Ô"'' SECTI0:'1, 

Construction de dépendances aux maisons des aucnls préposés au service du canal 

Canal d'embranchement vers le ~amp de ûecertoo, 

Renforcement éventuel des digues et conlre-digues , et travanx secondaires <l'amélioration. 

A IIEPOJ\Tf.R. • • • , fr. 
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DES TRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERCICE 1875. 

1
. PREMIER PROJET DE BUDGET 

pour l'exereice 1873. 

l Cl:IAaCES I CHARGES 1 ordinaireHI per• eitlr~ord,n~ir"' TOTAL. 
,nage-o.L.e,.. et t.empor•1reJ. 

·r»ENDEllENTS AU PROJET DE BUDGET 
pour l'exerciee 1$73. 

- - 1 . ---- --- 

CtlAl\GES I CIIARGE5 
ordiooirt,s el për- estnorJin~iros 

rnanentes. etlemponrru 
TOTAf,. 

l)JFFÉRENC~S. 

DJ■INUTIOJf. 

"'·"· . , •••.••• . 1, .•••. ,,. . 

• 1 10,000 • \ 1 • 
1 

10,000 n 

1 

• 1 10,000 • i 40,000 ~ ( • 1 rn,ooo n \ 40,0()0 ~ 1 • 1 • 

\ 
i 1 • 1 20,000 • J • 20,000 • 

• 

• 

• 

" 

D 

787,100 • 

7,000 • 

12,000 • 

so,ooo • } 

G,000 • ~ 

8,000 ,, 

8,~00 • 

s,ooo • 

7,000 , 

12,000 " 

361000 • ~ 

\ ,.,,., · 1 
\ 

812,100 ,, 888,550 » l1,i00,G50 » 1 254,500 » 

;;,ooo " 

,, 

" 

1,000 ., 

12,000 • 

zo.ooo 

0,000 

,,ooo • i 

. 1 
8,200 " 1 

s,ooo • 

7,000 • 

12,000 ., 

SG,000 • 

10,200 " 

5,000 • 

.,, 

1s:l,200 • 11,560,;;50 • 812,100 »IJ,011,750 " 11,823,850 " 1 254,500 • >) 



{N(I 4.J ( 54) 

DÉ V~LOPPE)ŒNTS DU BUDGET AMENDE DU MINISTÈRE 

filJ.llatO l Ll1TERA 
d~, 

du déi·dop- 

~rticle1, 1 peroeati. 

DÉSlGllA'fIOll DES DÉPEltSES ET SERVICES, 

l 

18 

to 

u. 

b. 

a. 

b. 

C. 

d. 

e. 

a. 

b. 

(1. 

b. 

JlEPOIT. • • • • fr. 

Canal d'eml,rani;l1ement ver1 /Ju,selt. 

l\e11r(lrccmcn1 érentuel des digues el contre-digues, el travaux secondaires d'amélioration, • • . 

Surni,re. canalué« 

(;()nstr11clion dt perrés Cl tra,·aux divers d'amélioration . • • • . • . . 

PAOH!ICE DE !Ull!,;R, 

(;()nstr11ction de perrés , empierrement ou parage du chemin de halage pour faciliter la traction des bateaux et 1, 
trarau ,c secondaires d'amélioration . . . . . • . , . . . . . • • . . • . 

Canal de Cflarleroi à Bru:z;elle, et ses embranchement,. 

' Élal"f;issc:mcnl des pavages existants, et établi1>sement lie pavages sur les plaies-formes des écluses et aux abords 
des ponts • . • . . • . • . • • . • . • • . • • 

Ce>raslruction de dépendances anlL maisons éclusières el pontennièrcs. 

hqui.silïon de terrains pour l'élargissement des dienes . • • . . 

1t1o1Llisserncn1 de garJe,corps, clôtures, consrrucrion Je perrés et trataux secondaires d'amélioration 

Construction d'un pont levis à l'écluse n• 4 . . . . • . . . . • . . . . • . 

ll,\SSIN DE L'ESCAUT. 

Escaut. 

Traiaux divers d'amélioration dans la province de Hainaut . 

Tra1·aux secondaires d'amélioration dans la Flandre orientale 

Canal de ;J/o."!S d Condé. 

Construction d'un perré dans le talus de la cunette du canal, en vue de prévenir des éboulements, et travaux 
,li..,cr:s d'amélioration . • . . • . . . • • • , . 

Frolongemenl des murs de <piai de la rive 1ra11chc du 3• bief. 

Canal de l'ommeraml d Anto{ny. 

lixhaus.çcrment de maisons éclusières et travaux secondaires d'amélioration • 

Lys. 

{Po11r mdmc>ire) • . • . • • • . • • • 

A REPORTER. . fr. 



( 5:; ) [No 4.] 

DES TRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERCICE i873. 

PREMIF.R. PROJET DK BUDGET 
pour l'exercice 1813. 

AMENDEMENTS AU PROIET DE DUDGET 
pour l'exercice 187,, 

CUAl\GES I CllilGES 
ordtnaireaetper• extroÔrd1u1ire101I TOTAL. 

maaentea. tomporairu. 

CIIARGES CHARGES 
ordjnaireJ et pe,~1 u.traordia;Jires 

naaueute:J. ett=-mpur1irfl, 
TOTAi,. 

DIFFÉRENCES. 

__. 0-- --- 

•vo••~n~JOII. 1 111■1llf1TIOII. 

:0 
a 
0 = : •.. s; 
,Q 
0 

787,100 )) 1 i82,250 0 111569,550 ,, 

10,000 » 10,000 • 

812,100 •IJ,Oll,750 " IJ,823,850 • 

• 10,000 • 10,000 " 

254,500 ~ 

' 1 1 1 1 1 
• 1 li0,000 . \ 

. j 
• 30,000 • 1 

35,000 . ! 35,000 ,, 1 • 1 • 

• 1 5,000 • 1 • 5,000 

1,500 
1 

1,:,00 . 1 Il ,, n 

• 1 5,500 • 5,:mo • 
• 1 3,000 0 10,800 • • s,ooo . ) 19,800 n 1 :5,000 • 1 1) 

• 1 1,000 ,, " 7,000 • 
1 

0 1 " • 3,000 ,, I ~ 

,, 

• 10,700 • j 
30,000 ~ j 

13,500 • 

7,000 • l 
1 

46,700 • t 

13,500 • 

" 

• 

1,000 

900 

16,700 

50,000 : i 
1 

15,500 • 

7,000 • 

461700 n 

15,500 ., • 

787,100 " 1 912,150 ~ 11,600,250 • 812,100 »p,144,050 • 11,050,750 • 257,!i00 ,, 



[ No ./~ J (00) 
~ 

D~VBLOPPEMENTS DU BUDGET AMENDE DU MINISTIRE 

l'IU)IÉI\I) LH"fllRA 

det 
del ,, ' 

U.l.}Clop• 

arucles. p ernents. 

DÉSIGNATION DES DÉPEllSES ET SERYICES. 

24 

25 < 

2G 

21 

'.!8 

20 

50 

31 

a. 

b. 

C 

d. 

" 

., 

. 

REPORT. • • • • fr. 

Canal de dérivation de ta Lys. 

Travaux divers d'amélioration dans la [uovince de la Flandre orientale . 

Canal de Gand <l Ostende et raccordement avec le bassin de commerce, <l Gand. 

Travaux de pava~c d'une partie des <li&ucs du canal de raccordement . 

Travaux secondaires <l'amélioration . . . . . . . 

Continuation des travaux de consolidation des berges du canal au moyen de revêtements en briques ; renforce 
ment des digues dans les endroits les plus menacés, entre llru8CS et Ostende, et travaux divers d'amélioration • 

Conunuation <les travaux à elfectuer aux abords de la porte de Damme, à Brugcs , dans le but de modifier le 
récrimc des eaux cl de redresser la route de Bruges vers ln Zélande. . . . . • . . . . . . . • • • 

Canal d,;écoulcment de& eaux du sud de Bruges. 

Travaux secondaires d'amélioration 

PIIOVl~CE DE f.A l't.\~DIIE ORIE~TALE. 

Pl\0\.'l~CE OE U fl.\:"DI\E OCCIO~~TILE. 

Canut de Plasschenduele, par Nieuport et Furnes, vers la [rentière de France 
el canal d'écouleme11t dit: de Langelecd. 

Continuation iles travaux d'empierrement du chemin de halage, et travaux secondaires d'amélioration 

Canal de Setsaete à la mer du Nord, 

Travaux ile conso,litlation cl d'exhaussement des piles et lies murs de front de l'écluse maritime. 

Canaux le Moervacrt et la Zuidleede. 

Travaux secondaires d'amélioration. 

Iiupel, 

Conünuation des travaux de construction tic jetées longitudinales, pour relier les épis el provoquer la formation de 
nouvelles rives. . • . • • . • . . • . . . . • • . . . . . • • • • . • • • • , 

Dyle et Demer. 

Travaux secondaires <l'amélioration. 

A REl'ORTER, , • • • fr. 



( 57) 

DES TRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERCICE 1875. 

[No 4.] 

, 
PR~MIER PROJET DE BUDGET AMENDEMENTS AU PROJET DE BUDGET DIFFÉRENCES. (I) 

l=l pour l'exercice 1873. pour l'exercice 1873. .2 - - - ,.,...._ -- œ --- - ;,. 
CIIAJIGES I CHAI\GES "" 

CHARGES CIIAll.(;.ES 
Q) ,,, ord11,11resetpu• e &tr1ordina1res 1'0TAL. ord,ooinset pttl cxlraord1aa1re1 TOTAJ •• AUC■IU!TIOII. lll■lftllTIOI< • -= Ul8ilfbu;I. "' lcmpor•1rl!s. maucntes , cl tempor.,res. 0 - 

78711'10 . 012,150 " 1,609,250 • 812,100 • 1,144,050 • 1,050,750 )) 257,500 • • 

• 0,500 • 6,500 • • 0,500 ., 6,500 • • • 

' 

• 7,600 • • 7,600 • 1 

• 500 • ., 500 • 

,• 
28,t00 • \ 28,100 • • • ~ 

• 0,000 • " 0,000 • 

• 11,000 ~ • 11,000 • I 1 

• 2,000 ., - 2,000 • • 2,000 • 2,000 • 0 ~ 
' 

J) 11,300 )) 11,300 • ., 11,500 1) 11,300 • • • 

• 30,400 • 30,400 ,, " 30,400 • 50,400 n " ,, 

, 
' 

400 • 400 • • 400 >) 400 • • • " 

. ~ 

1,000 • 1,000 • )) 1,000 1) 1,000 " • • • 

5,000 • 5,000 • li 5,000 • 5,000 " • • " 

-- 
787,100 D00,850 1,78i5,0!50 • 812,100 r, 1,220,550 • 2,041,450 • 257,500 • 1) • • 

t5 



[N° 4.] ( 58) 

DÉYELOPPEMENTS DU BUDGET AMENDE DU MINISTÈRE 

llll>lfRO I LITTEIU 
J,. 

dérelop- 

•rhcl ••. 1 pemtOI.$/ 

DÉSIGlfATIOII DES DÉPE!.ISES ET SERVICES. 

a. 

b. 

34 .. 

a, 

b. 

35 ( t. 

d • 

•• 

Rt.POIIT. . . . . fr. 

BASSIN DE L'YSER. 

Yser. 

Rétablissement, au moyen de revêtements en briques, Je, talus dégradés 

Continuation des tra,au,. d'amélioration Ju régime de la rinère . 

PlanCütion,. 

Plantations nouvelles 

Dacs et bateaux de -passage. 

Ét;iblissement éventuel Je nouveaux passages d'eau; entretien el amélioration des bacs et bateaux de passa&c exis- 
tants et de leurs dépendances • . • • • . • . . . . • • . . . . . . . . . . • . . 

Tormx .Df L/1. TIIOISlt,!IY, 5ECTIO.,. • • • fr. 

QUATRIÉME SECTION. 

PORTS, CÔTES, PHARES ET FAMUX. 

Travaux d'entrelien ordinaire et extraordinaire, el tlépfflses âexptoitation des port«, côtes, 
phares et (anaux. 

Port d'Osiendc • . . . • . . . . . . 

Port de Nieuport. • . , . . . • . . . . • • . • . . . . . . . • . . . . • . . . 

Port de refuge de Blankcnbcrr,he • . . . . . . • • • . . . . 

Côtes . . . . . . . . . • • , . . . . • . . . • . . . • . • . . . . . 

Phares et ranau:x. . . . . . • • • • • • • . . 

A ntronun. . . . . . fr. 



( 59) 

DES TRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERCICE t873. 

(N° 4.] 

PREMIER PI\OJET oi BUDGET AHENDElllENTS AU PROSBT DE BUDGET DIFFÉRENCES. ~ = pc>ur I' exercice 1873. pour l'esereiee 1813. 0 
+I - -- -- - -❖aJ& -- " . t 

COAROES I CUA>CES 1 CHARGES I CHlRGltS Cl,) •• ordio•irc1e1rer• u1niord1a•iru TOTAL. ordio11re1 el prr, t:11r.aorù,oa1rc1 TOT,\I •• .u:GJU~7 41'10lt. J>IJIJftll7IOJI. .i:: 
maacolt•. el !ernporaires. E&U1De'llteS. 1 tllc•np<,ralre1. ~ 

787,tOO D 996,850 • 1,783,050 n 812,100 • l,2:t.),S50 . 2,041,450 • 275,500 • • 

1 
• 0,000 :1 56,000 •• 1 • G,000 : i 50,000 • • • • ?;0,000 .. .50,000 

- 

' 

2!'i,000 • ,, 25,000 • 25,000 ,. . 25,000 • .. • 

35,000 • . 35,000 • 35,000 • • 35,000 • » D 

847,100 ~ 1,052,850 .. 1,800,050 • 8i2,100 • 1,285,550 • :t,157,450 • 257,500 n D '· 

~ 

68,750 1) 115,000 .. ' 68,750 n 162,500 " 1 

35,000 " 11,000 " 35,000 • 11,000 • 

5,000 -,, 10,000 • 1 573,250 »' 5,000 1) 10,000 ,, 420,750 • 47,500 ,, • 

100,000 • 25,000 " 1,~.00, n 25,000 » 

- 
1 2,500 n 1,000 • ~,500 " 1,000 " 

. j '"·'" 211,250 " 162,000 • 01ô,2so " 211,2~0 • 200,!500 " 47,500 D • 
f6 



(N° 4.) ( 60 ) 

DÉVELOPPEMENTS OU BUDGET AMENDÉ DU MINIS'rËRE 

NUl1.ÉllO l Ll'l'TEIU 1 
~•• , , . d•: • 

uC'(taop• 

orllclu, pemeets, 

DÉSIGNA.TION DES DÉPENSES ET SER'VICES. 

a. 
56 

b. 

(1.. 

b. 

58 

30 

40 

41 

42' 

45 

" 

1) 

• 

REl'OU. • • , • fr. 

Troxuuœ d' améliorulio11 des ports, côles, pli ares tl [anau». 

POUT D'OSTENDE. 

Continuation <les travaux de reeonsuuctien, en maçonnerie de briquesj de la jetée basse située en arrière de 
l'estacade d'Ouest • • • . . . . . • . • . • . . . • • • • • • • • • . • 

Continuation des travaux de rectification de la rire droite du chenal de l'avant-port, le lonï, de l'ouvrace à 
couronne; perrés maçonnés sur la rive et établissement de postes d'amarrage . • • • • . • . . . . • 

CÔTES. 

Continuation des travaux de consolidation des d1111es à l'ouest de la digue d'Albertus, par des revêtements cl 
bouts d'épis maçonnés; nivellernen t de parue des dunes, etc, • . . • . • • . . • . 

Travaux de construction de perrës en vue de ffar:mtir la c6lc contre l'action envahissante de la mer. 

PHARES ET FAîi,AUX. 

Exécution 1\c travaux et acquisition d'objets nécessaires pour améliorer les phares et fanaux. . . . •. 

TOTAUX IIF. U QU.lTI\IÈ.llE .:;&CJIO~. • • . • fr. 

CINQUIEME SECTION. 

FRAIS 11'trUDJ::S ET o'ADJUDICATIO"S- - nourss , llATUIE:iTS OIYILS, TRAVAUX ll'l'DRAULIQUES. 

CIIEIIINS llE FER EN CO:-ISTI\UC1'10N, 

Éludes de projets; frais de le~ée de plans; achats d'instruments, de cartes et de livres; matériel, Impressions , êlc-.; 
frais d'adjudications. . . • . . • • • • • • . . • • . • • . . • . . . • • • • . fr. 

'foTAUX DE LA Cl!IQUIÊJIIE Sf.CTIO~. • fr. 

SIXIÈ~tE SECTION. 

l'lmSOli!ŒI. DES PO:tTS ET CHAUSSÉES &T DES llATIIIENTS CIVILS. 

Traitements des Ingénieurs cl conducteurs des ponts et chaussées; fr-ais de bureau et de déplacement . 

Traitements el indemnités des chers de bureau, iles commis et surveillants, des éclusiers, pontonniers , sergents 
d'eau, i;ardcs-canal cl autres agents subalternes des ponts et chaussées. . • . • • . . • , . • . . 

Trailemen\s cl indemnités des architectes cl autres agents du service spécial iles bâtiments civils; rrais d'habillement 
des gardiens des monuments . . . . . . • • . . . • • • . • • . • . . • • • • • • . 

Frais des jurys d'examen cl du conseil de perfectionnement; missions des élèves-ingénieurs cl conducteurs de 
l'école spéciale clu f;énic civil • . • • . • • . . • • • • • . • • • • • . • • • • • . 

Touox Dt L,\ SIJCltllE SECîlO:f. • • • • fr .. 



( 6t ) 

DES TRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERCICE ·J875. 

[N° 4.) 

PREMIER PROJET DE BUDGET 
pour l'exercice 1873. 

AMENDEMENTS AU PROJET DE IllJDGET 
pour l'exereice 1873. 

DIFFÉRENCES. 

CttARGES CH!RGES 
ordu,aires etper-1 extraordinaire• 

maccAleJ. el t.empQcaires. 
TOTAL. 

---------------- .. ~ -1 f'<HDC"S I r>u•n""S I l '-'1-•~~l &;. \,,,J:iAUU,O lortlinair~setper•I e:drJordm~ires l TOTAi.. •VCMINTUJON, DIMINUTION, 
m.1nc0Lc &. cl tempon,11 es, ., 

---------~~ -- ------------ - 

211,250 • 162,000 » 

50,000 n J 

80,000 » ~ 

50,000 " 

88,000 • ~ 138,000 \) 

211,250 » 

1 
110,000 • (, 

200,500 • 

50,000 ,, ~ 

80,000 " \ 

50,000 " 

88,000 ,, 

• 1 t ,ooo l) 1 1,000 ' 1 » 1 1,000 » 

42û,750 • 

1 l 01000 n 

1~8,00~ n 

1,000 » 

47,500 » 

211,250 • 1 411,000 • 1 022,250 " 1 211,~50 ,, l 45s,noo • 600,750 n 471500 D [ • 

55,000 " 1 • 1 35,000 • 1 55,000 • 1 • 

55,000 • 1 '' j 351000 • 1 551000 • 1 n 

55,000 • 

35,000 • • 

707,070 » 1 10,000 n 1 111,oio " 715,070 • 10,000 n 725,970 n 81000 • 1 • 

705,400 . 1:5,000 • 71 G,460 n 725,~!W 0 15,000 n 758,5G!J 0 22,100 n 1 • 

40,000 " JI 40,000 • 40,000 • • 40,000 n 1 n 1 n 

12,000 • 0 12,000 l) 12,000 • • 12,000 n 1 • 1 • 
------- 

1,462,550 n 1 23,000 >) 1,485,530 • 1,403,530 . 1 23,000 " 11,510,1530 n 1 31,000 " 1 • 



[N° 4.) ( 62 ) 

DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET AMENDt DU MINISTÈRE 

fMIUO LITTERA 
iJu 

<lu 
dovelop- 

arlir.les. pcments. 

DÉSIG11A. TI01' DES DÉPENSES :ET SER VICES. 

44 

45 

46 

47 

48 

49 

50 

51 

0 

n 

• 

t\écapitulatfon bn .c~apitre IL 

1 •• SEcTio,,. - Ponts et chaussées. 

2• - - Bâtiments civils . 

3• - - Service des canaux et rivièrcs , etc. 

- Ports et celtes . . • • . . • 

5• - - Frais d'études, d'adjudications, etc. 

O• - - Personnel des ponts cl chaussées. • 

TOTAL OU CH!PITRE Il. . . . . . fr. 

CHAPITRE lll. 

MINES. 

i•• SECTION, - Personnel du conseil. 

Personnel du conseil des mines. - Traitements. 

- Frais de route . 

- J\latéricl ... 

2."'• SECTlOl'I, - Personnel du corps, 
; 

Traitements cl indemnités du personnel du corps des mines et des expéditionnaires adjoints aux ingénieurs 

Frais <les jurys d'examen, du conseil de perfectionnement, el missions des élèves-ingénieurs de l'école spéciale des 
mines •. 

Cenfection de la carte générale des mines. 

3'"' SECTIOl'I. - Caisses de prévoyance. 

Subsides aux caisses tic prévoyance cl récompenses aux personnes qui se distinguent par des actes de dévouement. 

4mc SECTION. - Impressions, etc. 

Impressions, achats de livres, de cartes et d'iastrumenrs; publication de documents statistlques ; encouragements 
et subventions; essais et expériences . . . . . . . • . . . . • . . . . , • . • . . . . 

'foTAt DU CIUPITRE Ill, . . . fr, 

l 



( 63 ) [N° 4.] 

DES TRAVAUX. PUBLICS POUR L'EXERCICE ·1875. 

1 

- 
PREMIER PROJET DE BUDGET AME:SDEIIE!STS AU PROJET DE BUD(;ET' - .,; DIFFÉRENCES. i::I 

pour l'exerciee·1s13. pour l'exercite lts73, .:: - - ----~ ffl 
;,,. .. 

CHARGES CHARGES c,,,ac,s I CHA>GES 1/J 
rn r=: atnordioaircJ el TOTAL. ord,aaiires rt per• e::s.lraord,oaire:1 TOTAL .1.co•eNT.i.TlON. · DIJU!(UTIC,11. .i::i 

m111eotu. temporaire•. D)IDf"1les. et, tcm1,oraire1. 0 
" 

' .- 

3,411.000 • • 3,471,000 • 3,683,000 " • 3,011-5,000 11 212,000 " • 
300,000 • 135,000 .• 435,000 • 300,000 • 183,000 • 485,000 • 48,000 • • 
847,tOO " 1,052,850 " 1,800,950 n 872,100 » 1,285,550 n 2,157,450 • 257,500 " • 
211,250 ~ 4tf,0O0 • G221250 . 211,250 • 458,500 • 609,750 11 47,500 • » 

S5,000 " ,. 35,000 • 35,000 • 11 35,000 n • • 
1 ' 

1,462,530 • 2:s,000 • 1,485,530 • 1,4os,s;;o • 2:S,000 • 1,516,550 ., Sl,000 • " 

6,320,880 n 1,021,850 " 7,048,7SO • 0,504,S80 • 1,040,850 • ll,544,730 n 500,000 11 n 

. 
~ 

40)810 Il) • 40,810 . 40,810 " • 40,810 n . •>· 
: 

300 • • soo . ;;oo . " 300 n " ,,, 

1,800 • " 1,800 ., 1,800 1) " 1,800 D • " 

224,000 " " 224,000 ., 224,000 • • 224,000 1) • • .,· 
- 

10,000 • • 10,000 • 10,000 " " -io,ooo " • ,, 

• 15,000 . 15,000 ,, • 15,000 " 15,000 " " 1) 

45,000 " • 45,000 " 45,000 " • 45,000 ., • ·'> • 

7,000 " • 7,000 " 7,000 • ., 7,000. • n • 

328,010 • 15,000 •• ;;4:;,010 • 328,!H0 " 15,000 • 54~,010 " " " 



[N• 4.) ( 64 ) 

DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET, AMEN Dt DU MINISTÈRE 

icuMtao I I.ITTERA 
de, 

.••• 1 dérclop• 
articles, perneots, 

DÉSIGltATIOII DES DÉPENSES ET SER. "VICES. 

1 

' i 
a. 

b. 

c. 

d. 

! a. 
53 

b. 

a. 

54 b. 

c. 

\ 

l 
a. 

b. 

c. 

d. 

CHAPITRE [V. 

CHElll!SS DE FER, - POSTES. TÉLtGRAPHES, 

PREMIÈRE SECTION. 

\'OIES sr Tll,\V,U/X, 

Traitement, el indemnilb dts fonctionnaire, et emplt>yés: 

IIARINE. 

Direction centrale du service . . • . • . , • . . • • • • 

Surveillance cl entretien des roules, stations, travaux d'art, etc .. 

Constructions nouvelles el-entretien des bâtiments et dépendances. 

Indemnités, fr3js de déplacement, intérims cl travaux ertraordinarres 

Salaires des agtnll payés d la journée ou par mois : 

Surveillance et police de la route (surveillants, piqueurs I gardes-barrières, gardes-tunnels , gardes-signaux , gardes 
excentriques, pontonniers, etc.) . . • • . • • • . • . . . . • • • . . . • . • , . • . 

Entretien ordinaire de la roule, réception cl placement des billes et rails, etc. (chers-poseurs, terrassiers, poseurs, 
maçons, charpentiers, erc.) . . . • • • . . • . • . • . . • . . . • . . • • , . • . 

.Billas 1 rails el accessoires 1 matériel fixe tenant d la voie : 

Fourniture de billes, . . . • 

de rails et accessoires 

de plates-formes, excentriques, crcisements , traverses â niveau, ponts â bascule. 

TTava11x d'entretien et d'amélioration, outils 1 ustensiles, objets ditlers1 loyers de /ocauz: 

Matériaux el main-d'œurre pour réparation des ouwraffcs d'art de la roule, des stations , bâtiments el dépendances. 

Travaux d'amélioration et d'entretien extraordinaire • . . . . . . . . . . • • . • • • . . 

fourniture el réparation d'outils , d'ustensiles, de sii;naux I d'objets de matériel, de mobilier et divers . 

Loyers de locaux pour bureaux de marchandises à l'intérieur des villes el pour logement de chefs de station qui 
n'habitent pas un bâtiment de l'É1at • • . • . • . , . , • • , , , . • . • • . • • , • 

..•. 

TOTAL DE 1,A PREUERF. Sf.CTIO!f, • fr. 
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DES TRAVAUX PUBLICS POUA L'EXERCICE t875. 

PREMIER PROJET DE BUDGET 
pour l'exercice 1873. 

1:-------------------1-------------- 
Cf!ARGES i CHA:aG.es 1 

ordinaire, et fCr• .

1 

e1.tnord,n1tres 1 
maceutcs, et ten1poralrf:a, J 

Cl{Af.G-!!S CII.AcRGES 
ordiu.i1re.sctper-1 e1.traord1aaires 

mauealc.,. cttemporn1rc,. 
TOTAL. 

AMENDEMENTS AU PROJET DE BUDGET 
pour I' exercice 1873, 

TOT,U 

DIFFÉRENCES. 

~ •.... ~ .•. ---. 

84,240 "1 • \ I 102,640 n n 

440,700 »1 

i '"·"' ·) 
4G0,050 J 

D n " 
> 755,040 •I 50,500 ., • 

100,200 •I " 140,1!50 D " 

-10,400 ·I ,, 1 51,500 ., " 1 

ô,210,050 n 1 n l , .. ,,..,.. . " 

( '•'"·"' •I '·"'·,., ·l 000,700 ni • 
1,420,230 '1 n 1,612,130 n • 

1,445,000 l) 1 1 
• l ) ...... ,,, . . i ,,,,., .... , .~H,'50 J 1,=500,000 ·I n 3,113,000 " 3,016,200 ,, . • 

s5s,100 ·I • 1 537,650 n • 

1,109,400 

:1 
• 

) 
1,401,400 n 1 ,,, 

282,800 • 28D,100 

:1 
" 

70,580 ~1 ( f,552,580 • 81,780 ) 1,860,580 "1 308,000. ,,, • " • 

»I 1 

84,000 
,, 

88,300 " J • " 

.l,,;oo,,oo ---'--- 
10,002,'200 .1 ,, 110,002,:.!00 • n 15,506,350 • I 5,504, rno "I n . 

f7 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET AMENDR DU MINISTÈRE 

l'IUJIÉRO LITTERA 

de• 
do 

dévelop- 
anicie, .. pcment,. 

DÉSIGNA1'1011 DES DÉPENSES ET SERVICES. 

\ 

l 
a. 

I>. 

c. 

d. 

67 

a. 

b. 

c, 

d. 

c. 

a. 
58 

b. 

a. 

DEUXIÈME SECTION. 

TRACTION !:T MATÉRIEL. 

Traitements et indemnités de, fonctionnaires et employés : 

Direction centrale du service. 

Traction. - Surveillance llu service el du petit entretien du malé1;\cl dans les stations, approvisioanements . 

Arsenal. - Grandes réparations cl renouvellement du matériel en général . 

Indemnités. - Ft-ai_s de déplacement) intérims, travail extraordinaire 

Salaire,, des agenu payés à la journée ou par mois : · 

Traction des convois (machinistes et chauffeurs), . 

Entretien, visite cl réparations ordinaires tics locomotives, tenders, voitures, wa1mons, ete.j dans les stations 

Grandes réparations du matériel en général, à l'arsenal 

Renouvellement et amélioration du matériel. . 

Agents en service Bénéral (vcilleurs , pompeurs, magasiniers, plantons', portiers, gardiens, manœuvres , etc.) . 

Primes d'économie et de Tégularitti : 

Pour économie constatée dans la .oonsommation d11 coke . 

Pour encourager la marche régulière des convois . . . 

Combustible et autres objets de consommation pou/' la traction de& conxois : 

50 
b. 

a. 

60 l b. 

c. 

Combustible. - Houille, briquettes, bois d'allumage , etc. 

Huile, suif, graisse el autres objets de consommation. . 

Entretien 1 réparation et renouvellement du matériel. (~Iatièrcs, pièces de rechange, ustensiles, outils, 
engins, éclairage iles ateliers et fournitures diverses.) 

Entretien, visite et répara lion des locomotives, tenders, voitures, wa5&ons, matériel fixe, mobilier, etc. . . 
Renouvellement \!l amélioration du matériel . • . . . • • . . . • . • • . . 

Entretien, renouvellement et construction-de bureaux ambulants pour le service des postes 

TOTAL DE LA ll&CXIÎrnV S&CTio,. • fr. 
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DES TRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERCICE 1875. 

[N° 4.J 

. - - . . . -- . 

l'REMfER PROJET DE BUDGET AHENDEllNETS AU PROJET DE BUDGET DIFFÉRENCES. ,;, = pour l'exercice 1873. pour F'everciec 1873, .Sl 
..--- - _,...._ ---- ~ - - - -- ::,. ,.. CIIARGES CIIAI\GES 1 CAARGE8 ,, CIIAllGES <v 

"' orwa•ir<:s el per• e1lr•ordia•ire, TOTAL. ordi aaires e~ ptr" c1trao1 dm~ite.s 'IOTAI,. AOGM8ftT1TIO!C. OISINOT\O", .:::, 
1naoeot.es. cl 1emp<>ra11 e•· 1 Jl~lni!iu-!J;a;. \ '-\ t<ibjlLu atres, 0 

1 

)51,000 • • 1 
16:l,HiO • n 

I 240,450 . • 1 270,075 . n 

!,80,580 • } 028, 155 n 47,575 >' 1) 

151,730 • 0 \ 1G5,:j20 • " 
2i,SOO n . 1 20,700 . ,, 

1 
1,350,400 . • '. 1,710,540 ~ • 1 

1,250,000 • • 1,l}l0,000 1) • 1 ,. 
1,2!19,000 D • 5,8:15,400 ., 1,0:,0,000 n • / 7,480,540 n 1,ûl>5, 140 n • 
BI0,000 • • 850,000 • ,, 

' 1,504,000 . . l 1,000,000 " • 1 

. 
1 

04,000 . . ! "l 
104,~4G " . 

~ 
143,000 211,540 • 68,346 n n 

40,000 n • 10; ,ooo • " 

. l ! 4,470,100 2,040,000 • . ! 3,064,750 • ~ 2,08:?1500 » l) 

n 1,414,550 n - 1) 

1,024,750 I• • 1,400,000 l) " 
. 

2,008,500 . D ' 5,5S0,300 " ., 

i 0,4",0.0 3,114,0CIO " • 0,1431400 • 2,871,240 .,, n " 208,250 " " 
, 

50,000 J) • 40,000 ,, ., / 

15,757,150 • . 15,757,130 • 10/140,771 ,, . 101240,771 I' 3,483,041 >) " 
18 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET AMENDÉ DU MlNlSTÈRE 

i 
J.JTTEJ\A 1 

~.. 1 
cl,helop,- 

ptrneol1. \ •-• 

1 

JfLJ.lltRO 

orti.·les. 

DÉSIGIIA. TIOII DES DÉPENSES ET SERVICES. 

a. 

b. 

01 
\ 
) 

' 
( 

c. 

d. 

62 

a. 

65 

66 

67 

b. 

' c. 

a. 

b. 

c. 

d • 

• 

TROISIÈME SECTION. 

TRANSPORTS. 

Traitemenll et indemnités des {011ctionnaires et employês : 

Direction centrale du serviee . • . • . . . . . . 

Mo11vemen1. - Surveillance des convois; répartition des wa1rno11s; convoyage des voyageurs et des marchandises. 

Trafic. - Surveillance du service; distribntion des coupons; inscription des ba&ai.;cs el des marchandises; factage; 
pertes el avaries; relations internationalea.etc. . . • . • • . . . . • . . • • . . . • • • . 

Indemnités. - Frais de déplacemcnl; intérims, travail extraordinaire, découcher des i;anlcs-convois, etc .• 

Salaires w-1 ayents pciyés cl let journèe ou par mois el des manœu11res : 

Chargement, déchargement et pesai;~ des marchandises, bagages, etc. • . • . 

Formation des convois ; nettoyage des bureaux; portiers , uardicns, nai·dcs-freins, veilleurs, etc. 

Manœurr~ J)ar chevaux dans les stations et aux abords 

Primes de régularité pour encourager la marche réyuWre des convois. 

Frais cfexploitalion : 

ll!arériel et consommation pour éclairage et cbaulîar,c des stations, gares, bureaux I salles d'attente, convois, etc: 

Consommations diverses pour neuoyage , arrimsge , etc ; objets de mobilier, engins de pesage cl de chargemem, 
eutils, ustensiles, etc. . • • . . • . . • . . . • • • • . . . . . . . . • . • • • . 

Usage de la station d'Herbestüal el des stations mixtes appartenant aux compagnies. 

Redevances aux compagnies de Mariemom el de Bascoup . 

Cumionrwge. - Prise et remise a domicile des marchandises . 

Pertes et avaries. - Indemnités aux ayants droit el frais d'expertise, rle procédure, etc ; indemnités du chef d'aeci 
dents survenus sur le chemin de fer. . . . . • • . • • . . . . • -· . . • . . • . • , _ 

Redicanc:ei a11x compagnies cl aux particuliers; pour l'mage de leur malririel sur les lignes <le l' Li:ca.t. 

ÎOîAL DE LA TIIOISlF.n: SEGTJO~. • • , • fr. 
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DES 'fRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERCICE 1875. 

{N° 4.] 

PREMIER PROJET DE llUDGET AMENDEMENTS AU PROJET DE BUDGET 
DIFFÉRENCES. 

.; 
pour l'exercice rsrs, pour l'eurcice 1873. g 

:: - " - - ::,. 
CliAI\GES CDA!ilCES CIIA.llGES CIIAI\CES 1 a; 

"' ordiuaorcoct per- exlraordmairc,el TOTAL. ordtoaire,el p,r• e11,aorduuurc1el TOTAL. UC:.E!l'UTl~!l. Dt•L'IDTIOJ. ~ manenteJ. lcmpoH1rc1~ 1 ma.1.1cnla. tr.mpor,1urc.s. j - # - 
, 

. 

282,750 • • ,>52,iOO " " 

1,200,000 • • -\ 1 ,:;001950 • n ) 
•' 1 '·"''·"' . /450,050 ., . \ 

2,474,520 • • 12,i:!7,100 " • 

105,230 • 1 i 112,000 ' ' " • 

1 
1,920,7(i0 • n 

( '·'"'·'" 
\ 2/lOl,,f(i0 . • ' 

i 855,fl00 • • ·1 ·~","' • • ~ 315-i01!lû0 . 5G0,500 " • 
215,100 " ., 2-35,100 • " 1 
30,-000 . • 30,000 • 220,000 .. • 220,000 . 100,000 " ., 

1,032,500 ., • \ / 1108i,500 ., • 

250,820 . " 2:i:l,820 ., • 
1,4G8,820 . , > 1,557,820 ' ü0,000 • • 

120,500 " • 1~.i,:iOO " n 

' . 
1 

05,000 I 65,000 ,, ' ~ n • 

1,010,000 ,, • 1,010,000 . 1,010,000 • • l,010,000 . " • 

150,000 " ,, 150,000 . 200,000 " • 200,000 " 50,000 • • 

5,000 ~ n 5,000 . 10,000 r . 10,000 • 5,000 • • 
' 

0177<l,S80 " " 0,770,580 , 11,101,550 ·1 
,, 11,101,5;;0 " l,S25,150 n » . 
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'DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE 

NIJ~111RO 
Î 

1.1rn:nA!I 
d., 

ùérelop-' 

arucles, f pcrnCnh. 

DÉSIGNATION DES DÉPEJ.VS};S ET SERVICES. 

QUATRlimE SECTION. 
l'OS'rF.S. 

(1 

68 ) 

1 

' 1 

/.,, 

C, 

(l, 

{j(I /.,. 

c. 

cl. 

(1, 

b. 

70 ) c. 

d. 

C. 

71 l )\ 

72 1 n 

a. 
73 

b. 

74 

7!l 

Traitements et indemniliis dei {(lnctionnafres et cmployé.s : 

Direction centrale. • Sun eillance et contrôle . 

Bureaux de perception cl de disuibutlon . 

Bureaux ambulants . 

Traitements et indemnités des facteurs : 

Disuibution des correspondanccs , journaux, eic., dans les villes desservies par un bureau de perception (facteurs 
de 1·illc). . • • • . . • . . 

Triage des correspondances à expédier 

Distribution des correspondances, journaux, erc., dans les communes rurales (facteurs ruraux) . 

Indernnités , frais de remplacement, aides-facteurs temporaires, etc, . . , . ·. . . . 

Transport âes d6pkl,es: 

Entrcp-ises spéciales de I ransport des dépêches . 

Indemnités ou subsides pour tran~port des 1lt1péchc:s par services aflluents , messageries et bmcaux :i vapeur 
Transport iles dépêches par des piétons. - Transports extraordinaires, entreposage, passages d'eau, menues 
dépenses . . . . . . . . • . • . . , 

Frais de trnction de bureaux ambulants sur les liuncs concédées . 

Indemnités à payer éventuellement aux compagnies concessionnaires des lignes de paquebots belges, sur le Brésil 1 1~ Plata et le Chili, pour compléter, jusqu'à concurrence des sommes garanties par l'Etat, le produit des taxes 
des correspondances transportées par ces services (crédit non limitatif} • . . . . . . 

Indemnité cl remboursement du chef des expéditions faites par la poste, (Crédit 110n lirnitalif). . . . • . 

Matériel. - Papiers; imprcsslons, publications, fournitures rle bureau, frais de loyer cl rie rëgie , entretien cl appro 
priai ion des bâtiments de l'Etat, fourniture et entretien ile mobilier, menues dépenses . . • . • . • • . 

TOTAL Df. I.A QUATRIÈIIE SF.GTIOX, • fr. 

f.lNQUIÈME SECTION. 

TÉLÉCRA.PIIES. 

Traitements et i11Clcmuités <les fonctionnaires et employés: 

Direction centrale cl surveillance du service . 

Burcnux de transmission el d<: réception, riais de loyer, de déplacements el d'intérims, cl indemnités pour travail 
cxtrao(dmairc, etc. . . . . . . . . . . • . • . . . • • . • . . . • , . . . . . . 

Salaires des agents payés à la journée ou par mois. 

Entretten des lignes et des appareüs , m(lbi/icr cl consommc1tions diver&cs, clc .. 

ÎOTAI. OF. '·" cr~qcninr. SECTIO:I, • • • fr. 
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DES TRAVAUX ·PUBLICS POUR L'EXERCICE ·1875. 

PREMIER. PROJET DE BUDGET AMENDEl\lENTS AU PROJET Dl!: BUDGET DlHÉRENCE.S. l'i !: 
pour l'exercice 1873. pou1 l'exercice 187.l. 0 :;:: - ~---- "' 

1 
- ... 

CUU\GES CHARGES CIIAI\GllS :. 
C.iiARGES ,., 

ordinaires et r•er• extraor,JuuJrc.s TOTAL. ordmarres et per-

1 

extr,1ord1n•ircs TOT.\I,. "' .ACOllBNTA.TION, DUUN.U'ttON • .c. 
mlDtDles~ et temporaires. nuncnlcs- et temporaires. • 0 

+ 

- 

- 

Hl0,000 • 1) ) 207,,00 " • i 1,085,750 1,220,450 .. 1) 1,010,050 • 1,280,050 . • ,, 72,800 . . 
Hll,500 ,, " 1 V0,500 1) >) 

1 
7110,750 " • 

\ 2,145,100 
1 ·::::: 

" .. 
1,,w,,10, n • " " 

·, 1 ,'260,500 " J::i3,ll05 " >) 

1,215,800 ., Il )) • 
Hi7,550 175,343 ~ 

" • . " 

l 1 1 
47,5:10 » 1) 

.\ 
47,320 • " 

415,020 " " 411>,:520 >l • 

50,100 " >\ ) 788,050 51i,0:20 » • l )11101780 .. 321,350 • ,, 
44,120 • 1\ 

1 
4'1,120 • Il 

225,000 " ,, I 55(1,000 }\ • 
10,000 10,000 ' 10,000 10,000 " • D . " • • " 

511,500 }\ • 511,500 n 570,000 • D 576,000 • 64,500 )) 0 

------ 
5,00-1,lSOO 0 n 5,064,500 ,, r.,ü57,;i25 ,, ,, 5,ü57,;r25 • 502,821 • • 

, 

1 1 l 
156,000 n • 

\ 1,,05,115 j 
sos.oce " >, 

\ 1,'286,100 n 81,075 • • 
1,040,1 rs • •> / 1,on,5ao • " 

, 

60~,450 » " ()04,450 » o::;o,:;oo " " ü;5G,500 • ,51,850 ,, " 

205,000 n " 2e::;,ooo " ':!!5'5,500 ,, • 255,500 " 50,'>00 n n 

----- 
2,014,5û5 • ,, 2,0l4/i65 . 2,177,000 ' 1) 2,177,000 n 10,,425 n ,, 
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OÉVELOPPE~IENTS DU BUDGET AAIENDÉ DU MINISTÉRE 

1m11tno 1.ITIER.\ 

clo 
dt-, 

dé.rlt>jl- 
arlidc1~ pcmcnb. 

DÉSIGNA1'ION DES DÉPEllSES ET SERVICES. 1 

1 

76 

a. 

Il. 

c. 

d. 

77 

i8 

79 

80 

,, 

a. 

IJ. 

c. 

d. 

e. 

SIXIÈME SECTION. 

MAI\INE (1), 

Traitemcnu et inclemnitlis des fonctionnaires et employés . 

Direction centrale du service. 

Services spéciaux; paquebots entre Ostende cl Douvres. - Service entre Anvers et la Tête de Flandre . 

Police maritime; école de uavigation; constructions et réparations marlrimes ; pilotage; phares' el fanaux; sauve 
rage et remorque. . . . . • . . . 

Frais de route et jetons de présence des jurys 

Trc1ilemen1s, saluires , indemnités et frais de roula des agonis nommés ou payés cl /ajournée et par mpis, 
el indemnités à des aymu non salariés : 

Huissier, lamaneurs, vellleurs, ouvriers, marins supplémentaires, agents à l'essai, etc., pour les différents services. 

- Remises aux comptables cl aux ceurriers des malles-postes, aui receveurs, aux vé1·ificateurs el aux contrôleurs des 
receues , aux pilotes, aux mesureurs, aux encaisseurs et à d'autres agents du pilotage; primes d'arrestation aux 
auents de la police maritime; indemnités pour la surveillance de l'embarquement des émigrants; indemnités aux 
ai:cnls et aux canotiers pour le transport et l'emmagasinage des poudres; vacations aux sauveteurs; primes pour 
le placement des livrets de voyageurs enu·c Ostende et Douvres. ( Crédit non limitatif). . . . . . . . . 

Subsides aux caisses de pécheurs; surveillance de la grande pêche et encouragements à l'éducation pratique des 
marins : • . . . . . . . 

Traction et matériel. 

Combustible, huiles, Graisses, cordages, toiles à voiles cl aï1tres matières pour les navires, bureaux, ateliers, etc. 

Entretien, réparations, renuuvellernents , locations, loyers, etc. 

1. Construction d'un bateau pilote . 

2. d'un magasin à Ostende 

5. Grosses réparations au bâtiment la Pille d'Anvers 

Quolc-parl de la Belgique dans les frais annuels d'entretien du phare du cap Sparte, 

Subside pour l'école des enfants de pilotës belges a Flessmgue : . .- . . . . - . 

Pertes et ara ries, fournitures de bureau, impressions , annonces, frais d'arrcncc, frais divers des écoles de naviga- 
uon, etc. . . . . • . . . • • . . . . • . . • . . . . . . . . . . . 

TOT.IL DE LA SIX!Bl!E Sf:CTIO~. , fr. 
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DES TRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERCICE f 875. 

[N° 4.] 

PREMIER PROJET DE BUDGET 
pottr l'exercice 187:l. 

AMENDEMESTS AU PROJET DE BUDGET 
pour l' cii:ercice 1873. DIFFÉRENCES. 

CHARGES I CHARGES 
ordinaires et per- e.1t raordio.!ir11 

11nae1ne1. et teo1pora1tH. 
TOUL. . 1 CHAI\GES CltARGF.S 

onlinaittaet per• exlraordiu~ires 
1-' Gi-•t..entes. I c: t.Cfflâ)Or11re-1. 

TOTAL. 10C■&11T1TIOR, 1 Dl■IIIIITIOK, 

., . .., .. œ .. = ~ 
·<> 
•"Ei 

) 1 1 1 1 1 1 1 1 1 -;; 
0 - 0 

·Ë ., 
e 

S0,800 ·I • 1 .. ..• 1 I - - 1 ., ..: .., = 
~46,075 . • ~ ~ ... ·- ·- " 

602,608 •I 1 602,098 ·{ 6i8,6'!9 14,069 
t: ., .. • • 0 "' - .• ~ 

287,254 • • ' ;i '; - ·~ 
~ t 0 .•• 

7,600 • I . p. "' - .., .... •... ·- 
00 - ..... 
8 ~ ·;z .:,; .. - ., ,,. 
H ,-. _., 00 - - ., ·- .., .. 

l f ,. 1 • 1 • 1 146,800 ·1 • 1 146,800 ·1 146,800 •I • 1 t ê 
•• C> 
-~ at :f',:, .. .., 
!:-a 
'f.;1 ••..• 
., 0 .... 

• !:: •Q1 ta .ê) 
000,000 ·I .. 1 000,000 ·1 000,000 • 1 • 1 !J00,000 ol • 1 n 1 - < :: ;i •• 

"' :; 
- C. 

1 ·I 1 1 ~dl 
52,045 ·1 1 52,045 ·1 52,045 ·I • 52,945 • D .., ·- lt ~~ ",. " .. 

"' " •<> d 
- ►
0 "' ;, .. 
!!) ~ ·- .. ] .a 

425,000 .• , 

' 1 
u - l • 

' 
"' .., " .., 

.,;j'Q ' " 420,204 • 0 
::;:.- lXI ~,. 

1 = 
,, 1 00,000 • 

" 12,000 • 
1,015,504 · I 1Gis,ooo • 1 1,180,504 ,,i 

• 40,000 •} 1,023,504 ·I • 1 157,000 • \ 
J 

1,500 . • 
2,000 •I • 

2is,soo . •• 

. l 1115,000 

1 J ,.,,,:, 2,062,147 . l 2,s20, 147 " 2,fü,0,878 . t4~,ooo • 2,801,878 ·I 171,069 ,. 
19 
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Df:VELOPPEMENTS DU BUDGET AMENDt DU l\llNISTÈRE 

NUlltRO LITT.ER.\ 

dt• .,., 
dtnlop• 

arliclcJ. pemtau. 

DÉSIGNATl01' DES DÉPE11SES ET SERVICES. 

a. 
81 

t,. 

82 l a. 
b. 

c. 

84 

85 

80 
. . 

SEPTJÈlfE $CTION. 

SF.11\'ICES E:t Gt?.tRAL. (Cliffniiudt (<r,po1lt1tl léli9rupht•.) 

Traitements et i,ulemnicis de, fonctionnaires el employés: 

Surveillance cl contrôle des &estions comptables, atelier du Limbre I masse d'habillement, macasin central et Jépûts 
de réception . • • • . . • • . • . . . . . • • . • • . 

Indemnités. - frais Je déplacement el d'intérims, travail extraordinaire, etc, 

Salaires des agent1 payi:s d la journée ou par mois : 

Entretien et classement des approvisionnements, cl délivrance aux r.épôts, elc., par le magasin central 

Déchargement , pesa&c I comptage el mesurage iles approvisionnemcats présentés en réception. 

Fabrication tic timbres-poste et de coup"ns Edmood'son, etc. . . . . 

lllatériel et fourniture, de burtau pour Cou, les seruices, d l'exception de celui cùs pone«. - Papiers, impres 
sions, publications mobilier et fournitures de bureau, frais de loyer et Ile régie aux agents du chemin de for 
cl du télécraphe, Jonl les bureaux ne sont pas installés dans un local de l'État, ou qui sont tenus à pourvoir au 
chauffage et à l'éclairage de leurs bureaux; men:1rs dépens!?$ • • . . • • . 

Subside à la caisse de retraite et de secours de.s ouuriers de l'ndminislralion • 

Secours e:ueplionnel.s a,,x ouvriers qui, par luit, d~ malheur.s de f(lmilfe ou d'autres circon.stances, ,e trouvent k 
dan, une position digne d'i1Hérlt . . . . . . . . . . . • . • . . . • • . . . . • . . 

Con(rire11ces dtJ chemins de fer belges . . • . . . • . 
(l,es crédits portés aux artieles â, lin. D,-llll, 56, 61, 68, 13, 16 el 81, pourront être reunis et transférés de l'un de ces 

articles aux nutres , suivant les besoins du service.] 

Ton,. nr. u sErnÈJ11 srcrrox. . . fr. 

tticapitnlation i>u c~apitrt IV. 

1,. Secrroa. - Voies et travaux· • 

~• - - Traction et matériel . 

3, - - Transports . 

4• -- - Postes . . 

5• - - Ttllé&rapbcs 

O• - - lllarine . . 

7• - - Services en général, (Chemins tic fer, postes el télégraphes) . 

ÎOTAl. OD CPAPJTRE ]V. , , , . fr. 
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DES TRAVAUX PUBLICS POUl\ L'EXERCICE ·l8i3. 

PREMIER PROJET DE BUDGET AMENDEl\lENTS AU PROJET DE BUDGET 1 DIFF€1\ENCES. 
,,; 

pour l'exercice 1873, pour l'exercice 1873. C 

-= -·· --- - - - " CHARGES 
.. 

CUA.I\GES Clf.\RGES CHAIi.CES 
•... 

orclma,r•••tper- exlraord,t.1.1rc1 ~ 
TOTAL. 01 dmaires el per• cdraordioa11 c:, TOTAi,. A.llG.ln' ,a;TlO!I. Dl.UlU'flOlll .• .., 

manentes, el lempor.ires, .Q 
nuu11:ntes. tL ltmpon1r1;;s. 0 

1 

152,0l!S l) » j l)i 158,">1!5 • • j 170,215 178,7G~ n 8,550 • • 18,200 ,, •> :W,450 1) . 

1 - 
42,700 • • l 42,700 0 " I 50,300 • )) 120,800 ·) 

30,:500 " • 121,000 . 800 • • ) 47,800 ,, • ' 48,000 n • 

510,000 • 1) !510,000 .. 655,2.f0 1) n 655,240 ~ 145,240 . . 
20,000 » n 20,000 . 2(),000 . - .. _20,000 l) • • 

~ 
• • • 20,000 . • 20,000 " 20,000 • • , 

1,000 ., )) 1,000 ., f ,ooo . . 1,000 . • • 

82:2,015 " , 822,015 ,, !J00,005 • Il 900,60:5 • 174,500 • n 

. 

10,002,200 " • 10,002,200 n 15,506,550 ) • 1:5,50(\,550 r, 5,504,150 . " 

15,757,150 " " 15,757,1150 • 10,240,771 . .. l!J,240,771 n ;:i,4l:15,G41 • • 
9,770,360 ,, ,, 9,770,380 " 11,101,550 Il .. _ 11,101,550 • 1,525,150 " ~ 

5,004,500 n " 5,064,500 " 5,(;57,525 . " 5,657,525 ., 502,823 •• • 
2,014,!56?, .. • 2,0l4,5ü5 ,, 2,1iï,OOO ., n 2,177,IJOO n 165,425 • • 

. " " 2,G5{),8ï/l . 142,000 . 2,801,878 . 146,800 • 171,060 • 
822,015 )) • 822,015 .. IJIJ0,(10:S ,, • OOQ,605 ,, 1ï4,590 " ~ 

1 

45,456,iOO 0,500,570 
1 

171,01}0 " • 45,456,700 " 55,:540,447 . 142,000 • 55,482,147 • 01 • 
1 

AUG)IEN r.lTl01' GÉ~ÉI\ALE, . fr. o,~10,510 n 

20 
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DEVELOPPEMENTS DU BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE 

NUlltRO I LITTERA 

· du ,léYelop- 

ar ucles , 1 pemeuu. 

DÉSIG1'ATIOlt DES DÉl,E1'SES ET SERVICES. 

87 

88 

89 

!JO 

01 

02 

Oo 

04 

• 

,, 

» 

CHAPITRE V. 
CO!IIMJSSIONS. 

I" SECTION. - Commission des procédés nouveaux. 

Frais de route et de séjour. . . • • . • • . . • . 

Matériel, achat de réactifs, d'appareils, frais de bureau, etc. 

2m, 8ECTI01'. - Commission des Annales des travaux puhlles. 

Frais de route et de séjour. . . . • . . 

Publication du recueil, frais de bureau, etc. 

TOTAL l)U CIIUJTn& V. . . , • fr. 

CHAPlTRE VI. 
TRAITEMENTS DE DISPONIBILITÉ. 

Trartements des fonctionnaires cl employés des divers services, mis en clispo~ibilité par mesure générale ou pour 
un terme illimité . . . • • ". . • . • • • . • · • . . • • • . . . • • • • . • • • . 

TOTAL DU CH11'lllll!. VI. . . . fr 

CHAPITRE VII. 
PENSIONS, 

Premier terme «les pensions conférées à des fonctionnaires et' employés ressortissant au !llinistère iles Travaux 
publics . . • . . . . . . . . . . • . • • . . • . • . • . . . • . . • • 

ÎOTl,L DU &D•PITR& Vll. . . fr. 

CHAPITRE VIII. 
SECOURS. 

Secours à des employés, veuv es ou familles d'employés, ainsi qu'au li agents payés sur salaires ou à leurs familles, 
qui ne peuvent être pensionnés . . . . , • . . , . . . • • . . • . . . , . • 

TOTAL DU CIIAPIT11E VIII. , . • , fr. 

CHAPITRE IX. 
DtPENSES In!PRÉVUES, 

Dépenses imprévues non libellées au Budget, . . . . . . . • • • 

Tout ou CU!PllHE IX.. . . . . fr. 



( 77 ) [No ,~.] 

DES TRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERCICE -1875. 

PREMIER PROJET DE BUDGET 
pour l't!lltrtice t873. _______ .•...•... _ 

CHARGES CRAI\G~ 
ordi11aires d pe••1 utnord,aaires 

maaODlu. el temporaires. 
TOÎAI... 

AMENDEMENTS AU PROJET DE BUDGET 
pour l'exercice 1873. 

CHARGES CIIARGES 
ordectke:ct per·j t:!!raortlio11ir,1 

m111eDle1. ettemporelees. 
TOTAL, 

DIFFÉRENCES. 

-------1'- --- 1 / 
JitJG111-NTl'Tt01', 

1,000 • 

1,000 • 

100 • 

4,000 • 

7,000 • 

1,000 n 

1,000 ,,. 

100 • 

4,000 • 

100 n 

4,000 • 

1,000 » 

1,000 • 

100 • 

4,900 » 

• 7,000 • 7,000 • 1 7,000 0 

)) 

• 1 50,500 • 1 50,500 1 74,000 • n -"•'" · 1 "·"" • 1 

• 1 59,500 • 1 !50,500 " 74,000 1) n i4,000 • 14,500 • 1 • 

l 

1 

. 1 ,.,,,,. 1~ i 
18,000 • 1 • 1 18,000 10,000 n 1 : 1,000 n 1 

18,000 • 1 n 1 18,000 • 1 10,000 • 1 1) 10,000 . 1 1,000 • 1 )) 

20,000 • • 20,000 • 21,500 • 2-J,500 )) 

20,000 • 20,000 • 21,500 • 21,500 • 

1,500 • 1 . 

1,500 .r 
18,000 • 18,000 • 18,000 " 

18,000 • I rn,ooo • 18,000 • 

18,000 n 

18,000 • n 
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otVELOPPEMENTS DU BUDGET AMENDE DU MINISTtRE 

SU31ÉROS 

,,,...-~--- 

"•li•m., .. ,... l--• 

DiSIGNATIOff DES DÉPENSES ET SERYICES. 

1. 

Il. 

m. 
IY. 

V. 

VI. 

m. 

YJJI. 

IX. 

458 1 Administration centrale 

ib. 1 Ponts et chaussées 

472 1 Mines . . 

474 1 Chemins de ler. - Postes. - Téh:i:raphes. - l'llarine. 

484 1 Commissions des procédés nouveaux cl des Annales des Travaux publics 

ib. l Traitements Je disponibilité . 

ib. 

ib. 

o: 

Pensions 

Secours. 

Dépenses imprévues. 

..• 

ToTAL nu lluoGET. 



( 79 ) [No 4.] 

DES TRAVAUX PÙBLICS POUR L~EXERCICE 1873. 
" 

.. 

PREMIER PROJET DE BUDGET AMENDEMENTS AU PROJET DE BUDGET DIFFÉRENCES. "' 
pour l'exereice 1873. pour l'exercice 1813. 

=~ 
0 :.:; - .•.•..•... Ili - - - > 

CHARGES l CHARGES CHARGES CHARGES 
;.. ~~ 

or,lio1ire1etper• extrcortli01lreat.l TOTAL. ordiu1ire1 et per• extr•ordioain:J TO'J'.U •• 
cr. ,vc■ai,nTIOll. Dl■lftDTJOJ. s nnaen1e1. 

1 
temporaire,. 1 mauealc,1. ettemporaore,. 

:,c, ... - 
"" "' - -a:? 

::: "' gô .....• =~~ . a..; 
.S·f 
~ ~ 
1:: 
-6 0 •• 
c.-::: 

"i: c.. 
C C =-e 

..s:, 
I ., .. 

-=-~~ 
0 ••••• 
"0 
·- Q..(J 

- •• 0 U) ._ ,_ C 

1,535,115 • 15,000 • 1,350,115 " 1,581,465 • 15,000 n 1,306,405 • 46,'>50 • • ~ c.;:.., 
-.!i ... =~; 

6,5201880 " 11021,850 • 71048,730 " 6,504,880 • 1,040,850 • 8,544,i39 • 596,000 • . ~~1 ._ C U 

528,010 15,000 • 343,010 328,010 · n ·15,000 343,010 • Q • ~ Ë 8 
n • n c;::::: g 

('} 
~ :-= 
.2-= :! 

43,406,700 " 43,450,700 " 55,540,447 142,000 • 5li,482,447 • 12,045,657 • • --·- >) ~ g~~ 
7,000 7,000 1,000 7,000 

~"5~ 

n • • . • • • • ~-e"" "';I c,:: ~-- 
50,500 50>1:iOO 74,000 74,000 14,!:iOO • • 

Cc; r.: 

» » n " " • !: .2; 
,:: ·- 0 C: ,:,. 

1,000 
e-:? ~ 

' 18,000 • n 18,000 • 19,000 • • 10,000 • . " ... Ë"f! ,. . ~~= s= - t: 
20,000 20,000 2l,500 21,500 1,500 • ~-c..2 

~ n " " • • n ,!: g,--g ..__c - 
. ..,_ 0 

18,000 18,000 18,000 18,000 n n - .•. .,..,- 
n • • • • n 0 Q 0 

~ § g. --c•- m o"t:l 
"'"' Cl ·c ~:: c.- 0 

51,400,7:04 • 1,711,350 n 53,!;!021054 • 65,711,211 " 2,105,850 ,, m,,001,001 ,. 12,705,007 • " gge 
~~ g 

- o- •.• 
ZJ~ ~ ..... 
- CC 

AVGllF.IITATIO:'f. . fr. 12,705,007 n ~.:: C . ~ ~ -~ 
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ANNEXE 
AU BUDGET AMENDt DU MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS 

N>UR L'EXERCICE t875 

TABLEAU 

des personnes admises à la pension) à chm·ge dù Trésor public, depuis le 
t= avril 1871 jusqu'au 31 mars 1872) lfressé conformément à l'article 4 
de la loi du 17 février 1849, sur les pensions. 

21 
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ANNEXE AU BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE 

NO.Ill ET l'RÉ1'0JIS 

du 

PENSIO!'INAIRE. 

DERNIÈRES FONCTIONS. 

DAT.E 

l'trtU~ d'aiJrnbsJoo 

â la retraite. 

LIEU 

de 

DATE 

de 

1'14118,UfCE• 

11421 Èpouse Breulet etses 5 enfants('). • 1 ~ 1 )) 1 • 
114S Petit, P.-J .. Éclusier .. 24 nov. 1870. Bri(Tœil. 30 mai 1805, 

1144 Robert, J.-B. Facteur des postes. 12 déc. 1870. tiége . 21 jnill. 1805. 

1145 Dunesme , A. Cbef de station. 2 ici. Luxembourg . 18 nov. 18015. 

1140 Lenssens , J.-M. facteur rural. 12 id. Termondc. 7 nov. 1810. 

1'41 Emnos,J .• M. Pontonnier.'. 10 janv. 1871. Reckheim. En 1801. 

1148 Buchet, A. Percepteur (les postes. 25 id. Genappe 5 mai 1805. 

1240 Dewaulle, L.-1. Facteur rural. 12 id. . Roisin • 28 mars 1810. 

1150 Dementer , J.-B. Id. 0 itl. ~arcq . 10 août 1813. 

1151 Verbcukcn, J.-11. Ici. 15 id. Tborembais 26 déc. 1818. 

1152 Dcconniockx, F.-J. hl. 0 ici. Bury 2 févr, 1821. 

2153 Dewaet , F .. ld. 15 ici. lsque • l~ févr. 182!. 

1154 Houdy, C,-!- Facteur des postes. 12 id Fayt 5 déc. 1823. 
rnm Hilaire , M.-J. Jd. 20 id. Liëge J 2 oct. 1828. 

1156 Na,lin, J.-N. MmaGer piéton. 16 févr. 1871. Bastogne . 17 mai 1814. 

JJ5i Briebaux, F.-J. Facteur rural. 18 mars 1871. Thuin . 51 mai 1805. 
1158 Herrcmans, F .. Commis à l'admioistr. centrale. 18 i<I: Alost 50 oct. 1815. 

1150 Clcsse, V• Bosard, Veuve de postillon. • • ,, 
rreo Groetaers, H. Facteur rural. . 11 déc. 1870, · Hougaerde 7 oct. 180G. 
1101 François, E.-J .. Facteur des postes. 18 févr. 1871. Templeuve 4 févr. 1807. 

2162 Lembregllts, JI. Facteur rural. 12 i,l. Gbeel . 20 déc. 1810. 
110:; Thomas, F.-J. Facteur des postes. 18 ici. Namur. 28~aov. 1818. 
1164 Falîse, J. Pontonnier .. 6 mars 1871. Ans-et-Glaia . 26 nov, 1802. 
1165 Vandebos, J. Machiniste au chemin de fer. 28 iù. Zeppe1-en . 2 déc. 1810. 
1166 De Meyer, J. Id. 28 id. Ledeberg 27 juin 1811. 
1167 Colet, 11.-J .• Facteur rural. 25 itl. 'Nivelles ~3 mai 1816 . . 
1168 Baur!uin. C.-J .. Id. ·12 ici. Erquelinnes 21 avril 1827. 
1160 Ghislain, J.-D .. Id. 5 mai 1871. Rance 23 déc. 1805. 
l170 Gysbrccbts, A.-E. f'.clusier-receveur. . 15 id. Diest - 5 janv.1812. 
1172 Paus , N.-J .. Facteur des postes. 17 Îll. Anvel's. 20 déc, l 815. 
1172 Wybo, P.·J. Id. 1G mai 1871. Boulers. 21 oct. 181 O. 
U7o Massio, J.-F. Id. 12 févr. 1871. Bouillon 2 févr. 1811. 

1174 Quoilin, C.-L.-X. Sous-ingénieur des-mines, 14 mars 18il. Liégé • o janv. 1815. 
1175 Baert , P. Facteur des postes, 25 i<l. Beveren 14 joill. 18!0. 
1176 Dctié&c, G.-G.-J. Commis de 1" classe au chemin 10 mai 1871. Limbourg. 4 mai 1805. 

de fer. 

(1) Le sieur Breulet , facteur rural, pensionné, o été condnmné ù 6 années de travaux forcés, 1,nr nrrêt du 17 août 1808. 
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DES TRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERCICE i875. 

[No .t..] 

._ de la llq111•at1oa de la pea111loa. 
Ditposiliolll légiaJatirea .110:\TA!IT DA'fES - 

1mavu:.•• 
U'Pl,IQdES . de de l'entrée D:S L' Ullitd llOUL 

....• - '!OTAI •• Tiôl!'lltJH::rT. 

, .u rusro,. 
EN I0UISS.lll(;E qui confère Actif.. !WdtAlalrCI Cl 

(Loi, de t8U et 18-19.) mllll>lno. 
HLJ.HHION, LA PE."ISIO!lf. ' 

' . 
.u,. M, Jr,an. Au.ll.JVUl'I- Aao.11.Joon, 

• • • . Art. H et 49 de fa loi de 18\_., art.,.:;, 175 • 1 avril 1871. .\l el 48 d6 Slalbls di, la eaisse tleJ 
nu, es el orphelins. . 3! 5 • 32 5 • 820 ~ Ar!. 1 ~• et 8, S 1 "· 490 • t déc, 1870. 

30 5 ,, n 30 5 • .1,100 " Art.1" et 8, S 2 • . GOS • t janv. 1871. 
• 3;; 5 • 33 5 • 5,000 • Art. 1., et 8, § t«. . 2,570 ,, Id. 

!t5 11 • 7 0 • 35 5 n 800 0 Art. 3 et 8 460 • Id. 
• 40 6 • 40 6 • 615 .. Art. I" et 8, ~ 1". . 38:5 ,. 1 févr. 1871, 

35 11 • " 35 11 • 1,900 • Id. 1,041J • Id. 
23 lS •• 8 5 • 3l 10 • 800 " Art. 3 et 8 , 444 " • Id. 
26 6 • 7 6 • 34 • • 800 " Id. . 477 • Id. 
2i 3 • 1 1 • 29 4 • 750 ~ Id. . . . 385 • Id. 
31 • ,, • 31 ,. • 800 • Art 3 et 8, S 2 et arl. l>O. . 450 • Jd. 
10 4 • • 9 • 20 1 • 750 • Art. ;set 8 . 272 • Id. 
23 2 • • 23 2 • 838 33 Art. 3 el 8, S 2. 553 p Id. 
17 6 • 1 7 • 10 l • 1,071 U7 Art. 3 et g . 307 • Id. 
24 5 • • 3 n 24 8 • 800 • Id. . 358 • 1 mars 1871. 
20 0 • 8 0 . 08 6 • 800 " Art. 1••, 8 et 13 . 5'33 . 1 avril 1871. 

• 20 io. • 20 10 • 1,705 • Art 3 et 8, § 1" 546 • Id. 
• • • • Art. 1♦ de la loi du 19 frira. an VII et 150 • 1 mars 1871. § final de l'art G!S de celle de t8U. 34 4 • • 34 4 • 800 • A ri. 5 el 8 , § 2. 400 • 1 janv. 1871. 

33 10 0 0 0 • 45 4 • 1,000 • Art.S, 8 et 13. 000 " 1 mars1871. 
32 3 • • 3 • 32 6 . 800 • Art S et 8 472 • Id. 
24 4 • n 24 4 . 1,000 • Art. 3 et 8 1 ~ 2. 442 0 l11. · . ,. 40 8 • 40 8 • 620 • -Art. 1•• et 81 § 1«. 387 " 1 avril 1871. 
32 3 • • 32 3 • 2,000 ,, Art. 3 et 81 S 2. . 1,t72 • Jd. 
30 1 ,. 6 1 • 36 8 • 1,071, . Art. 3 et 8 1,283 • Id. 
22 • ., 711 • 29 Il .. 750 • Jtl. 301 . Id: 
12 2 " 3 • • Hi :! • 750 . Id. 200 ,. Id. 
28 0 " • 28 0 " 800 • A ri. 3 Cl 8 1 § 2. . 414 • 1 juin 1871. 

• 25 D • 25 • D 1,253 53 Art. 5 cl 8, § tor 474 • Id. 
30 5 0 D 4 • 30 0 n 1.100 • Art. 3 et 8 . 613 • Id. 
27 3 • • 27 3 • 800 n Art.Set 8,§ 2. 500 • 1 juin 1871. 
;:;2 11 • 5 1 20 08 • 20 800 • Art. o, 8 el IS . - 53:S ,, 1 mars 1871. 

- -40 2 n • -40 2 " 3,500 • Arl. l•r, 8, § 2d 13 • ~,:,.;5 ~ 1 avril 1871. 
24 7 " • 10 • 25 5 • 800 . Arl.3 ct S • . 31}7 • Id. ,, so ! " 30 1 • 2,200 • Art. Jrr cl S, S l" . 1,018 • 1 juin 1871. 

A_Rf.PORUB, . . fr. 2J,O,i5 " 

1. 
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ANNEXE AU BUDGET AMEND~ DU MINISTÈRE 

.NOJU ET PRÉNOMS 

Ju 

PENSlO?'iMIRE. 

DERNIÈRES FO:iCTIO~S. 

DATE 

de 

À la retraite, 

LIEU 

de 

DATE 

de 
I 

1 S&IUANta. 

1177 Delanglez , i\1.-J. 

1178 Paquet, A.-J. 

l 1 iO Dulteau, L.-J. 

1180 Pels, ,J.-C. 

1 J 81 Ilouffioux , L. 

1182 lllal'fo1, M.-J. 

118;5 Sacré, J .• J: . 
1184 Niffic, R.-J. 

1185 K nur)rlc, P.-J. 

1180 Dcvillers , P.-J. 

1187 Willamc, E.-J. 

1188 Thonus, L.-L •J. 

1 180 Schwartz I L. 

·J 100 Janssens, G. 

1 (~Il '':aci;cnacre, J .• J.-E. 

·J t ()2 Gobaux, .T.-Il. 

J tOS' Plasman , J -J .. 

110-l Bauw , L.-C.-L. 

11!}5 Claissone , E.-N. 

1106 Ilochstcyn , A. 

1107 Poncelet, J.-B. 

1 !08 Gillaux , P.-J. 

1 t 09 Dcsmarais, T -1.. 

1:!00I Yamlenwouver , C. 

1201\ Ilauwaert , r.-G. 
1202 Rosy, A.-J. - 

12051 Dewintcr , f. 

1:104 Lange , P.-D. 

1205 Symons. A. 

1201) YanAckcr,C-D 

1207 Patris, J .. J. · 

1208 Gravcn , D.-P, 

1200 Crespin, J.-11. 

1~10 Dubois, J-B. 

1211 Gcudverl, A. 

Facteur rural. • 

Éelusler-rceeveur. 

Facteur rural. 

facteur des postes. 

Fac leur rural. 

Id. 

Ir!. 

Percepteur des postes. 

Chauffeur au chemin ile fer. 

Facteur des JIOSles. 

Facteur rural. 

JJ, 

Id. 

Facteur des postes. 

hl. 

Facteur rural. 

Portier au chemin de fer. 

Commis au chemin de fer. 

facteur au chemin de fer. 

Chef de convoi, 

Commis au chemin de fer. 

Conducteur des ponts el chaus- 
sées. 

Chef facteur an chemin de fer. 

Facteur rural 

Percepteur des postes. 

Garde convoi 

Facteur rural. 

Eclusier-contrôleur. 

1G mai l 871. 1 Mouscron . 

2S juin 1871. 1 Spy. 

12 ici. 

JO id. 

IJ. . , lJollorrnc-aux•pierrcs 

215 juil!. J 871. Grand Mani! . 

4 id. 

11 ici. 

12 i,I. 

20 id, 

Pecq 

Louvain 
r 
Gentinnes. 

Pecq 

Sweveghem 

Othée 

Ixelles . 

51 août 1871. 1 Barraux 

2() ici. 

Id. 

St 

10 juill._1871. 1 Deux-Acren · . 

51 août 1871. 1 Clabeek 

Percepteur principal des postes 1 14 sept 1871. 1 Bruxelles . 

Ingénieur principal des mines. 14 id. 

facteur rural. . , . :;o id. 

tnrrénie11r1lcs ponts cl cha~1ssées. 12 id, 

Facteur rural. . . . . . . 12 id. 

25 irl. 

22 id. 

4 

id. 

Id. 

Id. 

irl. 

ill. 

SO hl. 

Arlon 

ft!alines 

nru&es. 

Bruges. 

Ostende 

llautfoys 

Philippeville 

Namur·. 

Teslell. 

Bruxelles . 

Mellery 

Jumet . 

Dison 

Peer 

14 oct. 1871. 1 Ypres 

Facteur rural, . • . . . . 1 ;:; 1 id. 

Officier de police au chemin de 1 ~O id. 
for. 

17 nov. 1871. 1 Verviers 

10 id. 

hl. 

Fleurus, 

Venloo, 

Chapelle-à-Oye , 

Wellin • 

29 juin 1311. 

28 j3DY. 1805. 

50 nov. 1811. 

23 fév. 1824. 

1 !) i,I. 18:50. 
/ 

S1 oct. 18:50. 

51 mars 1700. 

1 janv. 1805. 

22 févr. 1808. 

10 j;inv. 181G. 

10 juin 1838. 

25 déc. 1 ISO!}, 

28 août 181;3. 

20 mars 182:!. 

10 juin 18:!2,' 

1G net 1812. 

27 sept. 170S. 

11 janv, 1811. 

2 nov, 1811. 

27 déc. 1801. 

8 aotil 1805. 

i.,O mai 1800 . 

24 août f80G. •. 
20 janv. 1808. 

25 oct. 1812. 

;:;o déc. 1812. 

12 Iérr, 1813, 

2-1 janv. 1814. 

2!l déc, 1 srn. 
5 oct. 180:!. 

11 avril 1805. 

10 juil!. 1806. 

10 nov. ISO;;. 

21 mars 1811. 

14 nov. 1811. 
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DES TRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERCICE 1875. 
!9 

Base• de la llquldaUoa de IA pen11lou. 
Dispositions Ièglslaüves IIONTA!IT DA.TES -----:·~- -- . 

IIEl\VlCEII 
APPI.JQUKF;S. de de l'entrée 'o• ,'uat,t aouL - - ------ 

TO'fAI,. TJUIT!!IE~T. - E~ JOUJSS.H,CE 11ui eonfêre Actifs. 5-irlt-ncalru e, {Loi, Je 18H et 1849.) U Pf;{SJO~. 

1 
milliaire, 

DB LA PJ:!1'.510:f .• LA PESSIO:-.. 

,\nt. M: JciUTI, Ans )L Ji>urs. AnJ. )!.Jour,. REPonT. . fr. 21,015 >) 

'J.7 0 • 1 » )) 28 0 • 800 • Att.3ct8 415 >) 1 juin 1871. 12 oct. l ls7 I. 

• 35 r, . S5 0 ~ r.ese 01 Arl. 1•' et 8, § 1". 503 n 1 juil!. 1871. Jd. 
20 3 ,, 0 0 • 33 n - • 800 • Art.Set 8 464 • Id. ld . 
18 8 )\ 4 10 • g• 0 ,, 00-J • Ici. 372 • lei. Id . 

_., 
13 ;; . • 11 . 14 2 0 700 . Ici. 201 • Id. Id . 
1 I 11 ' 1 0 " 12 11 • ïOO • lil. 183 . Ici. Jd . 
so 1 ,, n 30 l • 800 • Art. 1" et 8, ~ 2 4S7 ., 1 août 1871. Ici. 

• 35 3 ' 3 153 • 2,000 07 Id. 
§ '"· 1,088 . Id. Id. 

32 7 )> 10 " ' 42 7 • 1,500 ., Art. 5, 8 et 13 1,000 • Ici. Itl. 
32 4 . 1 ;:; " ;;;; 7 . !l3G c-,7 Art. S Cl 8 508 n M. Id. 
11 6 • 0 11 0 • 700 • Id § 2cl 14. 175 • Id. li!. 
54 0 • 0 34 !) ,, 800 )) Art. 3 et 8, § 2. :i05 0 1 sept, 18i1. lei 
20 10 . 7 7 D 28 5 . ï85 n Art. 5 et 8 ii88 • ,Id. r.r, 
20 2 . 1 )) ,, 21 2 1) 000 • Jd. ' 54;; • lei. Jd. 
27 7 . . 1 • 27 11 . 1,000 D Ic:J. 500 . Ill. Ici 
54 10 • 4 1 )) 38 11 • 800 . A ri. 5, 8 cl 15 . 5:53 • 1 JOÛI 1871. 10 janv. 1117:!. 

• so 4 )) 30 4 • 1,:;00 • Arl 1•' et 8, ~ I". GOG . 1 sept. 1871. Id. 
)) so 10 . 513 10 . 2,200 . Art. 5 et 8, § i" 1,'246 • Ici. lei. 
)) 30 3 )) 30 3 n 1,800 • Id. 857 • Id. Ici. 
n 40 10 n 40 10 )) 8,800 )) Art.1" et 8, ~ 1•r et 1;;, 5,000 • l oct. !Sil. Ici, 

20 7 • 5 1 • 54 8 " 4,500 )) Art l" cl 8. 2,7i2 . lrl. 1,1. 
51 8 ., n 1 )) SI 0 n 8'00 D IJ. 401 n hl. ltl. 

., 40 11 • 40 11 • 5,ooô n Id. § 1•• . 5,147 .. lei. Id. 
27 2 ,, . C)~ 2 • 800 ., Art 3 cl 8, § 2. 5!)5 • J1f. Ici _, 
. 

50 5 • 1 8 ,, 38 1 • 2,08G 67 Art. 5 1 8 cl 13 . 1,i501 • lil. lei. 
n 7 n 34 !) • 35 4 • 2,?iGO • Art. 3 cl 8 . 1,286 • Id- hl. 

" 57, 1 • 37 1 . 2,710 )) Id. § 1 "· 1,540 )) hl. Id 
)) 32 7 • 32 7 • 1,800 • Al 1. 5, !) cl 13 . 1,200 • Id. 11I. 

30 3 n » 50 s • 800 n Art. s· cl 8, § 2. 440 . J,J. Ici. 
~ • 45 0 )) 45 !) . 5,520 67 Art. 1"et8, §l"ct 13,§2 :;,nOO n 1 nov. 1871. lil. 

30 4 )) • 30 4 • 800 • Art.1°'CI 8, §2 441 ., Jd. Jcl. 

• 40 4 ,, 40 4 • 1,241 67 Iil . § f•r. ÏÏO • Ici. !il. 
27 11 15 0 11 15 51 11 • 1,i00 • Ar 1. 1" et !! . 1,046 . 1 déc, 18il. Ici. 
2G 11 " 8 6 . 55 2 • 8CO • Art. S cl 8 -10;; • Id. Id. 

• 40 10 n 40 10 • 1,053 3i> Id . § 1" . GGI • Id. Id. 

A J\EPOJ\TER. . fr. 56,G54 • 
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ANNEXE AU BUDGET AMENDÉ OU MINISTÈRE 

z: 
NOltl er PRÉNOMS DATE 1,IEU DATE 0 .: 

C. 
de • du DERNlÈRES FONCTIONS, de de u 

"' l'orrtl6 d'odmlulon ~ ·•a 
l'ENSIONl'IMI\E. it lff retraite. z 1 

l'IAl•fl4!1C■• 1'".lU■.t.l'IC •. 

- 
1:!12 Pelckmans, J. Facteur rural. is nov. 1871. Hoogstraeten. 10 févr. 1816. 

1210 Benoit, C.-L. Facteur des postes. 20 id. Beveren 50 janv, 1821. 

1214- Hans, P.-J .. Facteur rural. Jd. A?vaing 27 juin 1825. 

1215 Cornille, J -C. Facteur des postes. Id. Thourout . 31 janv. 1826. 

1216 Iousbergs , G .-L. Percepteur des f os tes en dispo- 18 déc, 1871. Bilsen . . 0 juin 1806. 
nibi lté, 

1217 Bibet, C.-L.-J. . . • Vérificateur à l'admini~tralion 5 janv. 1872. Huy. 20 juin 1804. 
des postes. 
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DES TRAVAUX PUBLI~S POUR L'EXERCICE -1875. 

--- •e la ll••ldaU•• •e la pe•••••· Diapositiou législafüea MOlfTA!IT DATES 
- 

IIDYlC:S.S 
APPLJQVÉ&S. d& de l'entrée DIL'uddaovu. 

T0'1AL. 711,UTUMT. EN JOUIS~ANCE qui confère 
Actifs. l SUet>lalr.,,t ( Lois de 18-U et 18♦9-) 1..\ PEIISIO!I. •illtllrr,. 

1 
Dl J.A J'IIISIOJI. LA PENSIOl'I. 

l 

!a,, Il. Joor,, ""'· !C, ,.u ••. hl. !Il. Jouro. Ruon. . fr. 50,0ti4 • 
24 4 • • . 24 4 ,, 750 • Art. ;; el 8, ~ 2 . _331 )) t" déc. 1871. 10 j3JlV, 1872. 

20 7 • 2 2 • 2! 0 • 800 • Id. ô26 )) Iù. Id. 

11 10 • 10 3 • 2? 1 ,. 744 17 Id. . . . '"277 ~ Id. Id.: - 

!3 10 • • 23 10 • 800 • Id. s 2. 346 • Jù. 14 mars 1872. 

• 3t 4 ,, 32 4 " 1,040 • Arl. 1" el 8, § 1•'. . 517 » 1 janv. 1872. Jd. 

• 37 • • 37 . • 3,600 • Id. 2,040 • t févr. 2872. Id. 

TOTAL. . fr. 60,500 • 
Les extinetlons de pensions constatées du 1" avril 1871 au 31 mars 1872, au 
nombre de 68, s'élèvenl ensemble à . . . • . • • . . . . . • . 43,404 • 

Run. . fr. 17,000 TI 

SITUATION GÉNÉllALE. 

Au 31 mars t8i2, les pensions inscrites, au nombre de 11217, s'élèvent à. . fr. 780,159 " 
Et les pensions éteintes , au nombre de 040, à. 302,014 • 

RESH. . fr. 388,125 • 



Chambre des Représentants. 
(SESSION DE 1872-1875.) 

Motlifications au projet du Budget du llinislère de la Guerre 
pour l'ererelee t 873. 

h'cole militaire et école de guerre. 

AnT. 17 et 18. 

Lorsque le Budget de la Guerre, pour l'exercice 18751 a été établi au mois 
de janvier dernier, l'école de guerre était encore annexée à l'école militaire; 
de sorte que le Département de la Guerre a porté à l'article 18 de ce Budget, 
pour les dépenses d'administration, la somme de 29,000 francs qui avait été _ 
accordée, pendant les deux années antérieures, pour le service des deux éta 
blissements réunis. 

Celte situation a été modifiée par un arrêté royal du t4 mai f 872", qui 
donne à l'école de guerre une organisation nouvelle et qui sépare compléte- 
ment cette institution de l'école militaire. · 
ll devient dès lors nécessaire de porter à l'article J 8 du Budget les sommes 

qui doivent être attribuées à chacun des deux. établissements pour leurs 
dépenses d'administration, et il en résultera une augmentation de crédit de 
4,000 francs. , 

D'un autre côté, l'école spéciale des sous-officiers, qui doit former l'une des 
brandies de l'Académie militaire.sera organisée définitivement avant l'ouver 
ture <lu prochain exercice, et cette nouvelle institution doit amener une 
augmentation de ~rédit de 4,700 francs à l'article 17 du Budget, afin de pou 
voir accorder aux officiers du corps enseignant des indemnités analogues à 
celles qui sont attribuées aux emplois correspondants de l'école de guerre. 
Le tableau ci-annexé donne le texte nouveau qui devrait être substitué à la 

rédaction actuelle des arficles i7 et 18, formant le chapitre V du Budget 
de f875. 

Les crédits portés à ces articles seraient ainsi fixés comme il suit : 
Article { 7 - Personnel 'de l'Académie militaire . . fr. 209,700 >i 

- » :t 8. - Dépenses <l'administration . . . . 55,000 ,, 

To1'AL. 

au lieu <le 254,000 francs. - Augmentation 8,700 francs. 
. fr. 242,700 ,, 

1 
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ART. 20. 
" 

JJJatériel de l'artillerie. 

Le crédit de· 794,000 francs porté à l'article 20 du Budget de la Guerre, 
pour-l'exercice !873 (matériel de l'artiilerie) est devenu insuffisant. 

Des dépenses nouvelles ont été occasionnées pur les exercices de tir des 
2!:S batteries (24 de siégé et 1 montée) créées en i 868; par l'organisation <l'une 
école de tir de l'artillerie créée en 1871; par l'augmeotalion progressive du 
salaire des ouvriers des divers établissements de fabrication, et enfin, pal' 
l'adoption des fusils Comblain pour l'armement d'une partie de la garde 
civ1quc. 

11 n'a été accordé jusqu'ici aucune allocation budgétaire pour ces dépenses. 
On a dû les payer sur les sommes réservées pour l'entretien et la fabrication 
du matériel. Elles se répartissent comme il suit : 

Exercices de tir de "l'artillerie. - Ces exercices s'exécutent à l'école de tir 
et aupolygone de Brasschaat. 

L'école de tir de l'artillerie a été organisée pour développer l'instruction 
pratique des officiers et des sous-officiers, principalement en cc qui concerne 
I tir des bouches à feu rayées; elle occasionne, d'après les ré- 
sultats des cours de ,JS71 à 1872, des frais évalués à. . fr. 54,065 20 
Les frais des exercices annuels de tir de la batterie de cam- 

pagne et des 24 batteries de siége créées en '1868, s'élèvent à 26,000 ,, 

Le déficit est donc de . :fr. 60,063 20 

Éta.blissements de l'artillerie. - Les ouvriers civils de l'arsenal de con 
struction ayant quitté en grand nombre _ les ateliers de cet établissement 
pour aller travailler dans l'industrie privée, où ils sont mieux payés, il a fallu 
améliorer la position de ceux qu'on n conservés. On a dû également accorder 
une augmentation de salaire aux ouvriers ~ilitaires: Ces nou- , 
velles charges s'élèvent à . . . . . fr. l 6,000 ,, 

Une augmentation analogue dans les ateliers de la fonderie 
occasionne un surcroît de dépenses évalué à . 6,458 » 

. ' Enfin l'indemnité de travail des ouvriers militaires de l'Ecole 
de pyrotechnie a dit être également portée à un taux plus 
élevé; l'augmentation est de . -. . . . . . . . ~· 2,960 » 

De sorte que l'augmentation de salaire des ouvriers des éta- 
blissements s'élève à . . . . . . fr. 2?J,598 » 

Garde civique. - Le Département de l'Intérieur a fait confectionner 61000 
fusils Comblain pour le service desquels il faut annuellement des munitions 
d'une valeur de .. . . . . . . . . . . fr. 44,~;58 80 

C'est une dépense nouvelle pour le Département de la Guerre, car l'écono 
mie qui résulte de la diminution <lu nombre des 'èarabines à tige, par suite de 
la mise en usage de 6,000 Comblain, est compensée par la dépense qu'oeca- 
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sienne l'augmentation des munitions ( pour fusils à percussion) que l'on dé 
livre actuellement à la garde civique. 

SOIT EN RÉSUMÉ.: 

f O Pour les exercices de tir de l'artillerie. . . . . . . fr. 601065 ~ 
2° Pour les ouvriers des établissements de l'artillerie . 2i598 » 
5° Pour les munitions à délivrer à la garde civique 441~58 80, 

1 

'fOTAL. . . . fr. -f 50,()()() » 

Il y a donc lieu d'augmenter de i 50,000 francs, le crédit actuellement 
porté à l'article 20 du Budget, qui serait ainsi fixé à 924;000 francs au lieu de 
794,000 francs. 

ART. 28. 

Chauffage.et éclairagè des corps de garde et de quelques logements de troupes. 
Le Département de la Guerre a porté à l'article 28 du Budget. de -f 875 

( chauffage et éclairage des corps de garde, etc.) , une augment.al ion de 7,000 
francs, motivée par la dépense nouvelle qui incombe à ce service, par suite 
de )'exécution du contrat, passé en 18t'>9, pour l'éclairage au gaz de l'an 
.cienne maison pénitentiaire de Vilvorde; affectée aujourd'hui au logement 
des compagnies de correction. • 

Cette augmentation n'est pas suffisante, dans l'état actuel des choses, pom· 
couvrir les dépenses qui doivent être imputées sur l'article 28 précité. 

Les faits qui ont été constatés depuis l'établissement du Budget de i 875, 
démontrent que les dépenses ordinaires du chauffage et de l'éclairage des 
corps de garde et de certains bâtiments militaires (non compris l'éclairage de 
Vilvorde et (~ service des cantonnements), dépasseront d'environ 14,000 
francs, en i 872 (1), celles qui ont été faites pour le même objet, pendant 
l'année précédente. 

Celte différence est due à deux circonstances principales : l'augmentation 
du prix des charbons et le développement qu'a pris le service du chauffage 
pour les forts d'Anvers et pour la maison de Vilvorde. 

L'adjudication publique pour les fournitures à faireaux corps de garùe,elc., 
pendant l'exercice f 875, n'est pas encore faite; mais si l'on tient compte du 

(1) Pour l'exercice :187.2, l'article .28 du Budget sera dépassé d'environ 29,000 francs comme 
il suit: 

1° Pour éclairage au gaz de 1a maison de Vilvorde (11011 prévu au Budget) . fr. 
2° Corps dè garde établis dans les cantonnements occupés pour prévenir la 

peste bovine. . , . . . . . . . . . . . . . . . . 
5° Augmentation du prix des charbons . . • . . . . . • 
11-• Chauffage de la maison de Yllvorde , des forts d'Anvers, etc .• 

TOTAL. 

f0,000 • 

i>,000 • 
H,000 • 
5,000 • 

. fr. 29,000 » 

Un crédit supplémentaire devra être demandé aux Chambres pou'r couvrir l'insuffisance de cet 
article. 

2 
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renchérissement, tout à fait anomal, qui se produit en ce moment dans la 
valeur des charbons, on doit s'attendre à voir les entrepreneurs demandez· 
des prix encore beaucoup plus élevés que ceux qui ont été payés pendant 
l'année courante. 

Le Département de la Guerre estime qu'il restera peut-être encore au 
dessous de la réalité en évaluant à 20,000 francs l'augmentation à porter à 
l'article 28 du Budget de 1875, en sus de celle de 7,000 francs qui a été de 
mandée pour l'éclairage de la maison de Vilvorde. 

L'allocation de cet article devrait ainsi être fixée à 8r:î,OOO francs, au lieu 
de fü5:000 francs. 

ART. 54. 

Gendarmerie. 

Lorsque le Département de la Guerre a établi le chiffre des crédits à porter 
à l'article 54 du Budget de 1875, pour les dépenses de la gendarmerie, il a 
déduit de plusieurs litteras de cet article, à cause des incomplets présumés 
en hommes et en chevaux, les sommes suivantes : 

Litt. A. Solde ~ pour différence de solde. fr. 
f pour congés: etc . . . . 

B. Indemnité de fourrages. 
E. Casernement des chevaux 

21 ,9oo )) l 
902 5!) 

. fr. 

22,802 5f> 

40,io0 J) 

1,460 }) 

ÎOTAL. . fr. 64,412 5;$ 

· Ces déductions ont été expliquées dans la note préliminaire qui accom 
pagne le Budget. 

Dans cette note, Je Département de la Guerre a annoncé qu'il était proba 
ble qu'au i er janvier J 875 le corps de la gendarmerie aurait atteint son ,, 
complet; mais qne, par suite des diITicultés du recrutement, on pouvait pré 
voir qu'il y aurait, pendant l'année, f 00 gendarmes à cheval en moins que 
l'effectif organique, et iOO gendarmes à pied, en plus que cet effectif. 

C'est pour ce motif que l'on a déduit des trois litteras précités le montant 
de la différence entre la solde de ces deux catégories de geDdarmes, et le 
montant de l'économie a réaliser sur la nourriture el le casernement des cent 
chevaux, qui devaient manquer à l'effectif. 

Les efforts faits par le Gouvernement pour arriver à compléter le corps de / 
la ~en<larmerie, et pour réaliser ainsi les vœux souvent exprimés par les 
membres de la Législature, ont été couronnés de succès. 
L'effectif en sous-officiers et gendarmes a non-seulement atteint le chiffre 

orgtrnique 1 mais, contrairement aux prévisions énoncées dans la note préli 
minaire du Budget, il est certain, dès à présent, que pendant l'année pro 
chaine les gend:H'mes à cheval et les gendarmes à pied seront au complet, 
d'après le nombre réglementaire déterminé pour chacune de ces deux caté 
gories d'hommes. 

JJ en résulte (Jue la déduction faite sur lelittera A de l'article 34 pour la 
différence de solde n'a plus sa raison d'être. · 
En cc qui concerne l'incomplet des chevaux, l'évaluation qui avait été 
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faite au moment de la formation du Budget de !875, doit être modifiée. 
En tenant compte, d'une part; des achats de chevaux faits et à faire pour 

la remonte du corps, et, d'autre part, des, pertes probables par décès et ré 
forme, on peut présumer qu'en "moyenne il n~ manquera au complet, pen 
dant l'année entière, que ~O chevaux au lieu de {00, de sorte que les réduc 
tiens faites sur les litteras B. et C. de l'article 54 sont trop élevées <le 
moitié. 

D'après les données qui précèdent, il y aurait lieu d'augmenter l'article 54 
du Budget de 1._875 comme il suit : 

Lift. A. Solde des sous-officiers et gendarmes 
- B. Indemnité de fourrages . . 
- E. Casernement des chevaux 

'foTAL. 

. fr. 

. . fr. 

21,900 » 

20:071> » 
750 » 

42,70!:5 )) 

L'allocation totale de l'article 54 serait ainsi fixée à 2,227,70!> francs au 
lieu de 2,180,000 francs. 

Les diverses modifications indiquées ci-avant se résument en une augmen 
tation de 201,40fS francs, qui porte de 57J2~,000 francs à 57,526,40~ 
francs le, chiffre total du Budget pour 1875. 

Le Ministre de la Guerre, 

GUILLAUIUE. 
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ANNEXE. 

MINISTÈRE DE LA GUERRE. 

llelevé des augmentations de crédit à porter, par amendement, au Budget 
du Département de (a Guerre pour l'eurcice 1875. .... 

N• . CRÉDITS CRtDITS ftlONTANT 
~ 11, ••••• c!,!1 . 

do• INDICATlON DES SERVICES. do 
au 

l'IÉCESSAIRES. articles. AUGff!ITATIO!IS. IIUDG!T PBI •• TIF. 

- 
17 Académie militaire (personnel) . 205,000 • 200,700 .• 4,700 • 

18 (dépenses d'administration) . 29,000 33,000 ' - • ., 4,000 " 

20 I\J atériel de l'artillerie . . 70.f,000 • 024,000 " 130,000 ft 

28 Cbaulfage et éclairage des corps Je garde, etc .• 65,000 • 85,000 " 20,000 - 
o4 Gendarmerie . . 2,185,000 .. 2,227,705 " 42,705 ft 

Touux. . . , . 3,278,000 " 3,470,405 " 201,4015 n 

Arrêté à la somme de deux cent un mille quatre cent cinq francs. 

· Le Ministre de la Guei-re, 

GUILLAUME. 


